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« L’idée n’est pas simplement de construire des immeubles de grande 
hauteur, mais de créer une dynamique rassemblant tous les acteurs qui 
concourent à la construction de la ville pour développer ensemble les 
Immeubles de demain.»  

Frank Mathis, Pilote du Plan Industries du Bois 

 
 
 
 
 « L’Immeuble à Vivre Bois repose sur un parti pris particulièrement innovant : 
accompagner le dialogue entre la construction et l’ameublement, 
l’architecture et le design, pour penser l’immeuble du XXIème siècle et son 
cadre de vie. » 

Dominique Weber, Copilote du Plan Industries du Bois 
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PREAMBULE 
 

Un outil d’accompagnement à la conception et à la réalisation 
 
Les commissions thématiques d’ADIVbois ont œuvré durant l’année 2016 à 
développer un fonds de ressources permettant d’accompagner et de faciliter la 
réalisation du projet porté par le Plan Industries Bois : les Immeubles à Vivre Bois. 
 
Ce travail de collecte et de synthèse, réalisé par un ensemble de professionnels 
dans les domaines techniques, architecturaux, design, marketing et 
environnemental, repose sur deux piliers :  

- rassembler les informations existantes pouvant nourrir le projet  
- identifier les besoins à combler puis définir, lancer et encadrer les études 

nécessaires pour nourrir le concept d’ « Immeubles à Vivre Bois » 
 
Outil d’accompagnement à la conception et à la réalisation des Immeubles à Vivre 
Bois, cet ouvrage repose, outre les informations collectées, sur 9 études diligentées 
par ADIVbois. Ces études (listées et présentées à la fin de cet ouvrage) ont fait 

l’objet de synthèses. Le vade-mecum1 se présente donc comme un concentré des 
informations utiles au développement des premiers immeubles démonstrateurs.  
 
Ce document est structuré autour de 2 parties :  

- la première partie cerne le concept des Immeubles à Vivre Bois, en définit les 
contours, le potentiel et les exigences (chapitres 1à 5) pour fournir une base 
de réflexion aux porteurs de projets ; elle identifie les composantes d’une 
future marque volontaire (chapitre 6) 

- la seconde partie établit un état de l’art des solutions constructives dans les 
domaines techniques et réglementaires et relaye l’essentiel des études 
menées pour envisager la hauteur, qu’elle soit moyenne ou grande. 

 
La lecture de cet ouvrage permettra aux acteurs des projets en cours et à venir 
(qu’ils soient porteurs de projet, prescripteurs, concepteurs ou réalisateurs) de 
disposer d’une première approche condensée des éléments développés dans les 
études et de s’imprégner efficacement de cet ensemble d’informations.  
 
Ce vade-mecum est à appréhender comme un facilitateur. Il invite tous ceux qui 
concourront au développement de ce projet à s’approprier ces bases, tant 
conceptuelles que techniques, pour mieux imaginer ce que seront les Immeubles à 
Vivre Bois.     
 

                                            
1 latin : vade mecum – viens avec moi   
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N.B. : Ce vade-mecum est le fruit d’un travail collaboratif mis à la disposition de la 
collectivité. Au-delà, les professionnels ont la responsabilité d’enrichir ce travail au 
sein de l’association. Les représentants des territoires (collectivités, aménageurs, 
promoteurs) et les équipes de conception réalisation (entreprises, maîtres d’œuvre, 
bureaux d’études, agenceurs et industriels) sont vivement conviés à prendre part à 
ces travaux. En particulier, les lauréats des bâtiments démonstrateurs seront invités  à 
rejoindre l’association ADIVbois et à y partager leur expérience.  
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Critères des « Immeubles démonstrateurs à Vivre Bois » 
 

Les Immeubles à Vivre Bois sont appréciés au travers de plusieurs critères. 
 
Les critères de la maîtrise d’ouvrage et des organisateurs des jurys 
 
Les immeubles à Vivre Bois doivent respecter les programmes et critères figurant 
dans le cahier des charges de la maîtrise d’ouvrage et des organisateurs des jurys, 
propres à chaque territoire.  
 
Les critères du plan Bois 
 
Au-delà des critères de la maîtrise d’ouvrage et des organisateurs des jurys, les 
bâtiments démonstrateurs à vivre bois sont appréciés au travers des critères suivants 
(figurant dans l’AAP du Puca) :  
 

- Qualité de l’équipe (compétences, références, champs des spécialités des 
membres de l’équipe, complémentarité et modalités de partenariat pour, 
notamment,  une co-conception architecture/design en liaison avec le 
constructeur bois et les professionnels) 

- Adéquation de la proposition au contexte, aux enjeux et attentes du territoire 
et du maître d’ouvrage du site d’accueil choisi 

- Adéquation aux objectifs du Plan « Industries du Bois » et aux critères 
d’ADIVbois (part du bois dans la construction et ses aménagements, 
dynamisation de la filière...) 

- Qualité de l’architecture et du design aux différentes échelles du projet 
- Robustesse des réponses techniques apportées 
- Performances énergétiques et environnementales (pour que les immeubles 

démonstrateurs puissent intégrer l’observatoire de l’expérimentation E+C-, une 
Analyse de Cycle de Vie (ACV) sera réalisée conformément au référentiel de 
calcul pour cette expérimentation 

- Potentiel et faisabilité économique des innovations proposées en matière 
notamment de qualification des espaces intérieurs et de leur ameublement 
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Livrables d’appréciation technique, au regard du Plan Bois 
 
Pour évaluer chaque proposition au regard des critères techniques du plan bois, il 
est demandé aux équipes2 de fournir les livrables suivants, selon deux axes :  
 

• Qualité de l’équipe : 
o Notice (Type DC1) définissant précisément les liens contractuels entre 

les acteurs et la maîtrise d’ouvrage et entre les acteurs entre eux, 
notamment pour ce qui concerne les acteurs de la conception et 
ceux de la réalisation en charge des ouvrages bois (construction et 
aménagement intérieur/ameublement) selon la fiche récapitulative 
QUAL 1 téléchargeable sur le site adivbois.org 

o Pour les acteurs de la conception et ceux de la réalisation en charge 
des ouvrages bois (construction et aménagement 
intérieur/ameublement), production de la liste des qualifications 
QUALIBAT pour les entreprises, OPQIBI ou IBC pour les BET, ou à défaut 
d’en posséder les niveaux de qualifications équivalents revendiqués et 
strictement argumentés et présentés selon les modalités d’attribution 
de ces mêmes qualifications selon la fiche récapitulative QUAL 2 
téléchargeable sur le site adivbois.org 
 

• Robustesse des réponses apportées : 
o Tableau référentiel technico-règlementaire (sur Excel) complété selon 

modèle  RT1 avec exemple traité, téléchargeable sur le site 
adivbois.org 

o Contenu de la mission du Contrôleur Technique avec désignation des 
missions confiées selon la NF P 03-100 et désignation de la phase à 
partir de laquelle la mission débute selon modèle RT2, téléchargeable 
sur le site adivbois.org 

o RT3 Notice PAQ Chantier :  
� Gestion humidité (sur Word) selon notice RT3.1 développée et 

complétée téléchargeable sur le site adivbois.org 
� Risque Incendie de Chantier (sur Word) selon notice RT3.2 

développée et complétée téléchargeable sur le site 
adivbois.org 

o RT4 ; Rapport de Calcul RT 
o Un mémoire technique justifiant de la bonne prise en compte du 

confort d’été, selon modèle RT5 téléchargeable sur le site adivbois.org 
o Mémoire technique justifiant du respect des objectifs du plan bois 

s’inspirant de la grille RT6 téléchargeable sur le site adivbois.org 
o RT7 ; Notice acoustique  

                                            
2 Pour les équipes concourant dans le cadre de la consultation nationale, le recours aux modèles mis à disposition sur le site 
adivbois.org n'est pas imposé mais fortement conseillé. 
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o Projet de guide entretien-maintenance intégrant la spécificité des 
procédés constructifs bois et des techniques associées selon modèle 
RT8 téléchargeable sur le site adivbois.org 

o Faisabilité économique et potentiel de reproductibilité selon modèle 
RT9 téléchargeable sur le site adivbois.org 

 

Livrables d’appréciation d’architecture et de cadre de vie, au regard du Plan 
Bois 
 
Pour évaluer chaque proposition au regard de l’architecture, du design et du cadre 
de vie, il est demandé aux équipes3 de fournir le livrable suivant :   

 
• Notice sur l’articulation entre architecture et design, structure et cadre de vie, 

selon modèle AD1 téléchargeable sur le site adivbois.org 
 
Par ailleurs pour la présentation des projets au public, et notamment la présentation 
des projets lauréats, avec l’accord des candidats, il est demandé : 
  

• Une planche de synthèse regroupant les éléments graphiques et écrits 
considérés comme les plus significatifs de la proposition ; fournie sous forme 
d’un document PDF en haute définition pour impression (avec traits de 
coupe) en format A0 portrait, selon modèle téléchargeable sur le site 
adivbois.org 

 

                                            
3 Pour les équipes concourant dans le cadre de la consultation nationale, le recours aux modèles mis à disposition sur le site 
adivbois.org n'est pas imposé mais fortement conseillé. 
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AVERTISSEMENT 

 

Le présent vade-mecum vise à mettre à disposition des acteurs de la construction 
bois une présentation synthétisée des différentes études, listées à la fin de l’ouvrage. 
  
ADIVbois  précise que le travail de ses commissions pour l’élaboration du présent 
vade-mecum s’est limité à cette synthèse, sans qu’elle puisse en aucun cas 
s’interpréter comme une vérification, validation ou approbation de ces études et de 
leurs conclusions et recommandations. ADIVBois ne saurait donc être tenu pour 
responsable des omissions, inexactitudes ou erreurs que pourrait contenir le présent 
vade-mecum et qui résulteraient de la retranscription de ces études, réalisées sous la 
seule responsabilité de leurs auteurs respectifs, et auxquelles le lecteur est invité à se 
référer directement4 .    
 
ADIVbois souligne également que les informations et recommandations retranscrites 
dans le présent vade-mecum présentent un caractère généraliste et purement 
indicatif, et ne sauraient en aucun cas se substituer, même pour partie, aux études 
architecturales, techniques, économiques, administratives et juridiques, tant au 
stade de la conception que de l’exécution, qui incombent à chaque acteur de la 
construction bois dans le cadre des projets auxquels il pourra être amené à 
participer. 
 
 
 

                                            
4 Ces études sont accessibles via  le site extranet d’adivbois, https://extranet-adivbois.org/ au moyen des codes d’accès remis à 
chaque membre de l’association ADIVbois. Les tiers pourront consulter ces études sur demande, sur rendez-vous, pendant la période 

du concours, au siège de l’association ADIVbois, 
120 avenue Ledru Rollin,  
75011 Paris 
Tel : 01 44 68 18 26 

info@adivbois.org 
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INTRODUCTION 

 
 

 

L’IMMEUBLE BOIS, UNE TENDANCE INTERNATIONALE 
 
Depuis près d’une décennie se dessine une tendance à la verticalisation de la 
construction bois à travers le monde et un intérêt redoublé pour les bâtiments 
résidentiels et tertiaires multi-étages en bois. Une tendance qui repose sur deux 
leviers :  

- en premier lieu le développement du bois d’ingénierie (bois lamellé mais 
surtout panneau de bois lamellé croisé/CLT) qui, offrant des solutions 
performantes et fiables, a rendu ces ambitions possibles ;  

- en second lieu, le soutien des pouvoirs publics (inégal selon les pays) qui a 
permis de lever les freins réglementaires, déclenchant aussitôt une réponse 
constructive dans le pays concerné.  

 
Si l’Europe, qui plus est les pays d’Europe du Nord, ont été largement précurseurs en 

la matière, le phénomène est aujourd’hui mondial5: Canada, États-Unis, Angleterre, 
Suède, Autriche, Pays Bas, Norvège, Australie… Les projets se multiplient et les 
immeubles prennent de la hauteur. Cette tendance s’intensifie nettement, tant en 
termes de nombre de bâtiments, qu’en termes de hauteur visée. Les premiers 
démonstrateurs de cette tendance se sont édifiés, entre 2008 et 2015, sur des 
hauteurs de 6 à 9 étages. En 2015, le plus haut immeuble bois du monde (en 
Australie) affiche 10 étages. Début 2016, il est dépassé par un immeuble norvégien 
qui culmine à 15 étages… rattrapé fin 2016 par le Brock Commons de Vancouver et 
ses 18 étages… 
 
Au-delà de la compétition qui s’accentue, le phénomène est le signe d’un tournant 
majeur à l’échelle internationale, proposant une autre manière de construire, tenant 
compte des enjeux écologiques et sociétaux, de la nécessité de faire intervenir des 
matériaux bio-sourcés et renouvelables. Ils proposent une nouvelle expression aux 
attentes des villes et des territoires.  
 
À ce jour, des dizaines de projets apparaissent au niveau mondial. Mais dans cet 
échiquier international, un pays se distingue par une dynamique exceptionnelle et 
un concept qui dépasse l’unique ambition de « construire plus haut » : la France. 
Aujourd’hui, 36 projets sont en cours, mêlant verticalité et développement d’un Vivre 
Bois qui marie structure et cadre de vie, architecture et design pour offrir des 

                                            
5 L’étude de parangonnage, menée dans le cadre de la Commission Technique d’ADIVbois, a réalisé un travail d’identification et de 
caractérisation des ouvrages à l’international et une analyse comparative pour mesurer ce phénomène et la place de la France 
dans l’échiquier international, selon trois axes : Technique / Architecture-design/ Approche développement et rôle de la 

communication.  
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Immeubles répondant aux attentes de la ville et proposant aux usagers une qualité 
de vie en accord avec son temps.  

 

DES ENJEUX À L’ÉCHELLE MONDIALE 
 
Cette dynamique est éminemment liée aux nouveaux enjeux qui s’imposent au 
monde. Des enjeux qui revêtent plusieurs formes et appellent des réponses efficaces 
autant qu’intelligentes :  

- Démographiques : en 2050, 66% de la population mondiale sera urbaine, 
soit 2,5 milliards de nouveaux urbains d’ici 30 ans 
→ la solution verticale semble s’imposer de fait, mais elle doit prendre en 

compte une réelle nécessité de « mieux-vivre » en ville et de repenser la 
construction et son environnement global au cœur d’une ville durable ;  

- Écologiques : pollution, urgence climatique et raréfaction des ressources 
exigent une réaction immédiate  
→ la réduction des émissions de gaz à effet de serre (tant par la 
séquestration de carbone que par la réduction des consommations 
énergétiques), l’amoindrissement drastique des pollutions engendrées par 
la construction et la mise en œuvre de matériaux biosourcés, qui plus est 
du bois, offrent des réponses efficaces ; 

- Économiques : l’urgence d’identifier des pistes de développement 
économique pérennes et cohérentes avec les problématiques 
environnementales est internationale 
→ en France, le développement de la construction bois apporte une 
réponse évidente. Car la ressource forestière y est abondante et non 
exploitée à hauteur de son potentiel. Un tel développement est 
également porteur de nombreux emplois qualifiés, locaux et non 
délocalisables. 

 
LA DYNAMIQUE FRANÇAISE  
 
Face à ces enjeux, la France se distingue par un vaste patrimoine forestier, avec une 
forêt couvrant près de 30% du territoire : ressource à la fois abondante, renouvelable 
et renouvelée (car durablement gérée). Une ressource locale disponible à laquelle 
ce projet entend apporter des débouchés pour une exploitation optimale. La 
France se distingue également par une industrie du bois forte et capable de 
produire des composants performants et de grande qualité, gages d’ouvrages 
durables. Elle se distingue enfin par des compétences et des savoir-faire 
d’exception, tant en matière de construction bois que d’ameublement et de 
capacité créative. En matière d’ouvrages, la construction bois française a ainsi, et 
depuis longtemps, emprunté une piste hors norme, visant l’inventivité et l’excellence 
plus que le standard et misant sur une trilogie d’acteurs qui ont appris à concevoir 
ensemble : architecte/ ingénieur/ constructeur. 
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Aujourd’hui, ADIVbois poursuit cette voie du dialogue interdisciplinaire, en 
l’enrichissant d’une dimension précieuse : le cadre de vie et la prise en compte des 
nouveaux besoins des usagers. Le projet développé dans le cadre du plan 
gouvernemental « Industrie du Futur » est ainsi fondé sur la performance structurelle 
autant que sur une dimension créative liant l’architecture et design, le tout établi sur 
l’exploitation d’une ressource environnementalement responsable, qui cumule 
stockage carbone et renouvellement : le bois.  Ainsi,  l’immeuble devient plus qu’une 
somme de mètres carrés… un lieu pensé, conçu et construit pour un mieux-vivre et 
un avenir responsable.  
 
La gageure, en outre, est de dépasser l’exception et de développer des solutions 
qui répondent parfaitement à une économie de projet. En un mot : un concept qui 
aboutit à des modèles compétitifs et reproductibles. À ce titre, les Immeubles à Vivre 
Bois apparaissent comme une rupture technologique sans précédent qui a vocation 
à se développer bien au-delà des frontières nationales.  
 
PLUS QU’UNE DYNAMIQUE, UNE AMBITION 
 
En France, la voie de l’innovation-recherche a été choisie pour accompagner et 
accélérer ce mouvement, apporter des réponses aux problématiques actuelles et 
envisager l’immeuble autrement. Industriels de la construction et de l’ameublement, 
constructeurs, maîtres d’ouvrages, prescripteurs, concepteurs, pôles d’innovation et 
centres de recherche… tous ces acteurs ont joint leurs efforts avec le soutien des 
pouvoirs publics pour élaborer le Plan Industries du Bois, au sein du programme Ville 
Durable porté par le ministère de l’Economie et financé par le deuxième Programme 
des Investissements d’Avenir (PIA2). 
 
C’est dans ce contexte que l’Association pour le Développement des Immeubles à 
Vivre Bois a été créée, afin de porter le développement d’un projet novateur : les 
Immeubles à Vivre Bois. Cette association a mis en place une gouvernance 
innovante associant tous les partenaires de l’acte de concevoir et de construire 
dans une démarche collaborative mue par un travail itératif et un dialogue 
interdisciplinaire permanent. Recherches, études, échanges, partages d’expérience 
et essais rythment le quotidien de ces acteurs impliqués dans des commissions 
thématiques avec pour objectif de démonter l’excellence des solutions bois et de 
les décliner dans ce nouveau concept d’Immeubles à Vivre Bois, qui sont en mesure 
de : 

- Contribuer à la qualité de la vie en ville en associant construction et 
aménagement 

- Apporter une contribution efficace à la lutte contre le changement 
climatique et à l’épuisement des ressources 

- Construire mieux et plus vite, avec : 
o une réelle interaction entre les acteurs depuis la conception jusqu’à 

la réalisation permettant une meilleure réponse aux attentes des 
usagers 
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o un haut degré de préfabrication 
o une réelle réduction des nuisances de chantier 

 
DU PROJET ADIVBOIS AUX IMMEUBLES À VIVRE BOIS 
 
Les membres d’ADIVbois travaillent ainsi en équipes pour apporter des réponses à 
des programmes de logements/ hôtellerie/ immobilier tertiaire. Ils posent les premiers 
jalons de ce que sera l’immeuble de demain : des immeubles multifonctionnels, 
réversibles, évolutifs, performants et respectueux de l’environnement en même 
temps que des nouvelles attentes des usagers.  
 
Village vertical, coworking, évolutivité, design... sont autant de mots qui trouvent 
tout leur sens, au cœur de ce projet qui, pour aboutir, doit être conçu, développé et 
construit dans une réflexion associant toutes les compétences : architectes, 
designers, entreprises de construction et d’agencement, bureaux d’études, 
fabricants… Les Immeubles à Vivre Bois invitent ces acteurs à imaginer et réaliser 
ensemble ces immeubles d’une nouvelle génération. 

 

CONCEPTION REALISATION DES IMMEUBLES A VIVRE BOIS 
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À ce jour, 24 territoires français ont manifesté leur volonté de recevoir, à courte 
échéance, les premiers Immeubles à Vivre Bois et 12 projets déjà lancés ont décidé 
de se joindre à la dynamique. Plus de trente projets, de moyenne ou grande 
hauteur, sortiront de terre à l’aube de la prochaine décennie. Cette première 
mondiale signe l’engagement des acteurs français, tant publics que privés, pour une 
solution constructive innovante à la hauteur des enjeux planétaires.  
 
Alors que les concours s’amorcent en ce début d’année 2017, pour sélectionner les 
équipes, nécessairement pluridisciplinaires, qui concrétiseront ce projet, le moment 
est venu pour ADIVbois de partager les premiers fruits de son travail et 
d’accompagner tous ceux qui viendront prêter leur énergie, leur savoir et leur 

créativité pour faire grandir ce projet.   
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AVANCER VERS L’AVENIR 
 
Donner du sens et proposer de nouvelles expériences aux utilisateurs : voici de quoi il 
retourne. Imaginer et construire les Immeubles à Vivre Bois, c’est répondre à ces 
attentes - encore abstraites et symboliques – qui émanent des futurs utilisateurs. 
Certains recherchent un patrimoine immobilier en adéquation avec les mutations 
sociologiques et l’émergence de nouveaux modes de vie, quand d’autres sont 
plutôt axés vers une rentabilité financière et la réduction de la facture écologique. 
 
Le bois, matériau du Vivre Bois, apporte une réponse émotionnelle et symbolique 
aux utilisateurs en leur offrant une autre façon de vivre et d’habiter. Mais cela exige 
des leaders d’opinion émergents, qui se déplacent de la chaine de décision vers la 
scène d’utilisation, pour concevoir une offre et des services à plus forte valeur 
ajoutée. Les défis d’innovation sont donc au cœur d’un projet qui apporte des pistes 
pour inventer un modèle économique des Immeubles à Vivre Bois. 
 
L’objectif de cette partie est d’accompagner la réflexion des maîtres d’ouvrage et 
des maîtres d’œuvre dans la conception-création et le positionnement de leur 
programme. C’est une démarche éco-systémique dont le schéma ci-dessous 
résume les grandes articulations : 
 
 

 
 

 

 

 

Enrichies par cette réflexion, les filières industrielles du bois construction et de 
l’ameublement trouveront ainsi les moyens d’avancer vers l’avenir. 
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1. DEFINITION DES IMMEUBLES A VIVRE BOIS 

 
Tenter de définir les « Immeubles à Vivre Bois » revient à prendre en compte les divers 
regards des métiers qui composent les équipes de conception-réalisation : des 
ingénieurs aux architectes/designers en passant par le marketing et les économistes 
sans oublier les professionnels de l’environnement et de la ressource Bois ; les 
industriels et les constructeurs. Les « Immeubles à Vivre Bois » ont pour objectifs de :  

•  mettre en avant  
o les performances constructives du bois : performances structurelles, 

thermiques, préfabrication, rapidité d’exécution, filière sèche, 
o les avantages environnementaux du bois : ressource renouvelable, 

puits de carbone, économie circulaire (éco-conception, circuits 
courts), réemploi 

o les qualités architecturales et de design proposées par le bois : 
flexibilité, adaptabilité, modularité, diversité des partis-pris créatifs liés à 
l’ambiance intérieure, retour vers une construction et un cadre de vie 
créatif, explicite, porteur de sens 

o les démarches d’analyse en coût global et d’analyse du cycle de vie 
• favoriser une approche combinée associant construction/aménagement 

intérieur/ameublement ; 
• contribuer au développement et à la structuration de la filière bois en France 

pour privilégier un environnement construit adapté aux modes de vie en 
jouant sur les qualités sensibles, symboliques et fonctionnelles du bois ; 

•  soutenir l’innovation dans la construction et l’aménagement bois. 
 

Ainsi, un « Immeuble à Vivre Bois » est un bâtiment : 
• dont la structure est en bois (système porteur vertical, et horizontal : 

planchers….)   
•  dont la structure et l’agencement intérieur font appel au bois et sont en 

interaction (ou ont été conjointement conçus) pour créer une « ambiance 
Bois » ;  

• dont le « charpentier /constructeur bois » et « le menuisier/agenceur » sont des 
constructeurs-aménageurs ; qui répondent aux aspirations des modes de vie 
du XXIème siècle en terme d’usage, de fonctionnalité, de parti-pris créatif, 
d’organisation et de mutation des espaces (habitat, bureau, hôtellerie, etc.) ; 

• qui vise à valoriser la palette d’essences disponibles notamment en France 
(résineux  et feuillus) dans  la construction et l’aménagement/ameublement. 

•  qui valorise et crée le patrimoine culturel et immobilier des Immeubles à Vivre 
Bois de demain. 
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2. UN CONTEXTE FAVORABLE POUR LES IMMEUBLES A VIVRE BOIS 
 
Le début du XXIème siècle connaît des mutations sociologiques et culturelles 
importantes, des prises de conscience environnementales et écologiques, des 
facteurs qui impactent les modes de vie et les parcours de vie. En partant du 
principe que les lieux de vie sont les représentations de ces évolutions, ce chapitre 
résume les principaux facteurs contextuels favorables au développement des 
Immeubles à Vivre Bois, qui ressortent des études menées (listées en fin d’ouvrage). 
 

2.1. LE BOIS, MATERIAU DU VIVRE BOIS 
 

Pour la majorité des Français, le bois est un matériau précieux : c’est la ressource du 
XXIème siècle qu’il faut préserver. Pour 90% des personnes interrogées, les perceptions 
symboliques et émotionnelles mesurées dans le cadre des études apparaissent 
comme « ultra-riches », « ultra-aspirationnelles ». Un capital de sympathie et 
d’émotion remarquable auquel il convient d’ajouter un taux de possession et de 
satisfaction exceptionnel, pour plus de 98 %6 des Français. Le bois est un marqueur 
de bien-être, de confort, de douceur, d’esthétique, de  créativité, un signe porteur 
de sens dans une société sous tension à la recherche d’espoirs et de nouvelles 
solutions. 
 

2.2. LA NATURE S’INVITE DANS LA VILLE 
 

Pour être au plus proche de ses bienfaits et se la réapproprier, la nature s’invite dans 
la ville sous différentes formes comme en témoignent le développement des fermes 
urbaines, les squares, les potagers, les avenues de plus en plus silencieuses, vertes et 
propres, traversées par des tramways. Où l’éco-pâturage remplace la traditionnelle 
tondeuse à moteur pour l’entretien des espaces verts. La nature n’est plus à 
dompter, c’est une alliée et un compagnon de vie pour le bien être de l’humanité 
qui sera plus de 65 % à vivre en zone urbaine en 2050. 
 
Ce sera une ville moins minérale, plus verte ; où le végétal et le bois s’épanouiront, 
limitant ainsi les effets des îlots de chaleur tout en repensant la mobilité (transports, 
déplacements, etc.), le vivre ensemble, le mieux vivre sans oublier l’intérêt pour la 
botanique, la chimie verte, l’agriculture, la sylviculture…. 
 

2.3. UN MODE DE VIE PLUS DURABLE 
 

La volonté de sauver la planète s’inscrit dans la vie quotidienne. C’est la nouvelle 
action collective qui s’exprime par les démarches d’éco-conception, la mise en 
place de l’économie circulaire, la transition énergétique. Des sujets dont les 
Immeubles à Vivre Bois peuvent s’emparer. 
 

                                            
6 Question : « merci d’indiquer si vous avez du bois dans votre logement, et le cas échéant de quelle chose il s’agit ? », sorgem, 2016 
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D’après une étude de perception commandée par ADIVbois auprès d’un panel 
représentatif de Français (utilisateurs), les logiques des usagers et leurs pensées 
systémiques développent des attentes très concrètes vis-à-vis des Immeubles à Vivre 
Bois : le système de chauffage en est une expression. « Le bois est un éco-matériau   
(une matière première issue d’une culture, donc renouvelable) qui est utilisé comme 
matériau dans la construction. À chaque étape de sa transformation et de son 
utilisation, le bois a un impact environnemental et énergétique plutôt faible. C’est un 
produit très disponible sur le marché des matériaux de construction. Son usage 
permet d'importantes économies d’énergie durant toute la durée de vie du 
bâtiment grâce à ses performances d’isolant7 ». 
 

2.4. POLITIQUES URBAINES ET PRISE DE CONSCIENCE ECOLOGIQUE 
 

Les études menées confirment que la construction d’immeubles moins 
consommateurs d’énergie et moins émetteurs de CO2 sera une priorité, comme 
l’absence de nuisances sur chantier, l’analyse du cycle de vie, une construction plus 
rapide et qui intègre le processus BIM. Les Immeubles à Vivre Bois, non seulement 
s’inscrivent dans cette dynamique, mais offrent des solutions concrètes à ces 
attentes. 
À cela s’ajoutent des projets d’aménagement urbain qui respectent les principes de 
développement durable tout en s’adaptant aux caractéristiques de leur territoire 
que l’on nomme les éco-quartiers. Les éco-quartiers favorisent le plus souvent la 
mixité sociale et fonctionnelle (logements, bureaux, commerces, équipements 
publics, ...), la participation des habitants à différentes initiatives. Certaines 
expériences, encore marginales, impliquent les futurs habitants dans le 
développement du projet en co-conception/ cogestion. 

 

2.5. LA CONVERGENCE ANNONCEE ENTRE « UTLISATEURS ET 
DECIDEURS » 

 

Ces deux études de perception auprès d’utilisateurs et de maîtres d’ouvrage, ont 
montré qu’il existe une forte attente tant du marché que de la part des décideurs 
pour des nouveaux modes de construction, de vivre et d’habiter. Ces attentes bien 
que légèrement différentes ne sont pas contradictoires. 
 
L’étude de perception des Maîtres d’Ouvrage a ainsi démontré une perception très 
positive des immeubles en bois, pour leurs performances énergétiques et les 
innovations techniques qu’ils apportent, ainsi que pour leur adéquation avec la 
philosophie des éco-quartiers qui se développent de plus en plus. Les facteurs 
structurels qui distinguent les Bâtiment de Moyenne et Grande Hauteur en Bois sont 
par ailleurs bien perçus par les Maîtres d’Ouvrage, avec, entre autres, l’absence de 
nuisances sur chantier, une construction plus rapide, un système de construction 
bien adapté au BIM. 

                                            
7  « Etude de perception des Immeubles à Vivre Bois » , phase qualitatibve,  Fabrice D. (45) – Conducteur bus - Etude Sorgem, 2016  
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Néanmoins, cette approche doit s’accompagner d’une communication intensive 
auprès du grand public. Les études de perception mettent en évidence une 
véritable maturité et de fortes attentes du grand public vis-à-vis de la construction 
Bois/aménagement. 

Pour le grand public, les équivalences sont multiples : la transition énergétique, c’est 
sauver la planète ; les atouts des Immeubles à Vivre Bois, c’est améliorer le mieux 
être et le vivre mieux ; la modularité/la flexibilité/l’adaptabilité est au service de leur 
parcours de vie et mode de vie. 

Une comparaison avec le développement de filières innovantes démontre que c’est 
la conjonction entre l’adoption par le grand public et le déploiement de stratégies 
B2B qui permet à une industrie de dépasser le stade de niche confidentielle.  

Cela implique de créer un dialogue entre les décideurs (maîtres d’ouvrage) et les 
utilisateurs (usagers, ceux qui habitent, qui travaillent, etc.) en clarifiant les objectifs 
des uns et des autres tout en accompagnant les décideurs vers cette mutation 
attendue par le marché. L’objectif de ce dialogue sera de séduire, convaincre et 
rassurer le grand public, et d’informer, guider et former les décideurs. 

Les Immeubles à Vivre Bois offrent l’opportunité pour les décideurs et les utilisateurs 
d’aller les uns vers les autres. C’est aux acteurs de la conception-réalisation 
d’écouter et comprendre ces attentes afin de trouver cette voie commune qui 
permette de satisfaire l’ensemble des attentes et de faire des Immeubles à Vivre 
Bois, un objet de consensus. 
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3. DE NOUVEAUX PARADIGMES 
 
L’Art d’habiter et de vivre mieux est une aspiration profonde des Français : 
« écologie, jardin, nature, marché, autonomie, liberté, extérieur. J’apprécie le côté 

écologique et naturel que reflète ce poster8. Comme s’il y avait une volonté de 
mélanger la ville et la nature dans un équilibre harmonieux et sain ». C’est le regard 
des usagers, de l’humain.  
Entre aspirations et contraintes, l’habitat9 (logement, bureau, hôtellerie) devrait être 
l’expression des modes de vie d’une société donnée et de ses mutations. 
L’organisation des habitats est intimement liée à ces modes de vie et à leurs 
évolutions. Aussi, construire et aménager, c’est se projeter dans l’avenir. 

Aujourd’hui, face à un environnement géopolitique, économique, technologique, 
culturel et spirituel en pleine mutation dont les contours connaissent une redéfinition, 
les Immeubles à Vivre Bois seront l’expression de ces mutations en même temps qu’ils 
y apporteront une réponse. Intégrer ces attentes et besoins d’expression de 
nouvelles valeurs et normes sociétales présentera, de fait, un avantage concurrentiel 
indéniable.  

Bâtir est un acte qui s’inscrit dans le temps alors que la chronologie de l’individu se 
réduit au temps biologique de l’homme. Bâtir s’inscrit dans la structure, la pérennité, 
alors que le cadre de vie évolue au rythme de l’homme en fonction de ses modes 
de vie, rythmés par des parcours de vie. 

Comment tout ce contexte impacte t-il le cadre de vie de chacun et ses usages ? 
Ses organisations spatiales ? Ses perceptions des Immeubles à Vivre Bois ? 

C’est l’opportunité de re-questionner « l’art de vivre à la française » (la « french 
touch ») en le nourrissant de ces nouveaux paradigmes et de l’opportunité 
qu’offrent les Immeubles à Vivre Bois pour représenter cette société en devenir. 

                                            
8 Voir planche « Bois & Végétal » et « étude de perception des Immeubles à Vivre Bois » citation issue de l’étude qualitative, 

psychologue 25 ans, Sorgem sept 2016 

9 Définition de l’habitat : « désigne le lieu occupé par une plante à l’état naturel, puis (1861) le milieu géographique favorable à la 

vie d’une espèce, végétale ou animale, spécialement (1902) le mode d’organisation, de peuplement par l’homme en milieu où il vit 

(habitat urbain, rural), d’où en particulier, l’ensemble des conditions de logement (1925) », dictionnaire historique de la langue 

française sous la direction d’Alain Rey, le Robert, Paris, 2006. 
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3.1. LES MUTATIONS SOCIOLOGIQUES 
 

Les Immeubles à Vivre Bois apportent une réponse dans le cadre des dynamiques 
sociologiques actuelles et à venir. Or, la conception des espaces de vie et des 
organisations spatiales connaît actuellement de fortes évolutions qui ne feront que 
s’amplifier dans les années à venir : nouvelles configurations de la famille, travail 
nomade, collaboratif, digital, rencontres intergénérationnelles… Plus rien n’est figé. 
Le lieu devient un point d’ancrage et de ressourcement, voire un cocon. 

Par ailleurs, une vision de la société en 2025 replace l’être humain au cœur du 
dispositif, tient compte d’une société de plus en plus intergénérationnelle, mixte 
socialement et culturellement, dans un environnement mondial, régional et 
concurrentiel. Les baby-boomers seront le 4ème âge, la génération X deviendra les 
futurs séniors, la génération Y sera dans la force de l’âge, la génération Z entera 
dans la vie active. Les enfants de la génération Y grandissent, et ainsi de suite. 

Il sera de plus en plus fréquent que quatre générations se connaissent et cohabitent. 
Ces rencontres favoriseront une lecture de la société selon des dynamiques sociales 
transverses.  

À cela s’ajoute l’émergence de modèles économiques qui remettent du sens dans 
la consommation et dans la relation avec les autres comme le développement de 

l’économie collaborative10 qui génère un nouveau mode de « consomm’action ». Il 
s’agit là d’un phénomène sociétal de grande ampleur.  « On aurait tort de résumer 
la consommation collaborative à une approche purement transactionnelle. Il y a 
quelque chose d'autre qui se joue, qui est de remettre du sens dans sa 
consommation. Dans une vie urbaine individualiste, l’économie collaborative est un 

moyen d'aller vers l'autre et de nouer un lien social11 ». 
 

3.2. UN SOCLE COMMUN A TOUS LES FRANCAIS 
 

Il ressort des études que les français attendent cinq types d’innovation pour les 
Immeubles à Vivre Bois : 

 

3.2.1. Innovations sociétales 
 

L’innovation sociétale se place dans le champ des usages (individuels, collectifs) 
quels que soient les types d’immeubles (logement, bureau, hôtellerie). C’est 
anticiper, s’adapter aux nouveaux modes de vie expérientiels et aux divers parcours 
de vie d’aujourd’hui et de demain.  C’est repenser les modes de vivre : travailler, 
faire du commerce, se nourrir, s’approvisionner, partager, vivre ensemble, mieux 
être, mieux vivre avec plus de confort (thermique, acoustique, accessibilité, visuel, 
qualité de l’air). 

                                            
10 - 3,6 milliards d’euros en Europe aujourd’hui 

11 Antonin Léonard, fondateur du think tank Ouishare. 
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Les Immeubles à Vivre Bois devront répondre au sentiment d’avoir une plus grande 
liberté et de disposer d’ouvertures vers l’horizon, d’avoir plus de lumière/clarté et de 

parois vitrées. Pour 92 % des français12 : « un immeuble en bois devrait proposer de 
grandes ouvertures (fenêtres/baies vitrées) ». 
 
Ils disposeront d’espaces évoluant en fonction des différents besoins tout au long du 
cycle de vie, de l’enfance au quatrième âge. La modularité et l’adaptabilité de 
l’espace facilitent également la mixité des usages au sein d’un même immeuble 
(logement, bureau, hôtellerie, commerce, …). 
 
Cette modularité est un facteur structurant essentiel de l’Immeuble à Vivre Bois. Cet 
aspect innovant doit être mis en avant car il répond à un besoin croissant des 
donneurs d’ordre et du grand public. Pour 86 % des français, « ce serait bien qu’un 
immeuble en bois permette de nouvelles organisations spatiales, flexibles et 
modulables ». 

3.2.2. Innovations environnementales 
 

Les innovations environnementales constituent un axe incontournable qui crédibilise 
le projet des Immeubles à Vivre Bois. Il est essentiel de respecter les logiques 
associées au matériau bois (historique, imaginaire, scientifique, économique 
écologique, médiatique et géographique) et de travailler sur ses contradictions. Ne 
pas les respecter risquerait de fortement décevoir les attentes et les envies des 
usagers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                            
12 « Etude de perception des Immeubles à Vivre Bois », phase quantitative auprès d’un panel de 1500 Français, Sorgem, sept 2016 
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3.2.3. Innovations techniques 
 

Au delà des procédés constructifs (poteaux poutres, CLT, exosquelette) développés 
dans le chapitre État de l’art, les innovations sont : 
 

- D’ordre organisationnel par la mise en place d’un processus de création 
pluridisciplinaire (architecte/designer, paysagistes, urbanistes, start ups, fab 
lab, pôles de compétitivité, etc.). 
 

- À l’interface entre le vivant, le numérique et les nanotechnologies. Les 
évolutions attendues du Big Data, combinées aux objets connectés et à 
l’utilisation des réseaux sociaux, permettront d’aller bien plus loin que 
l’actuelle « habitat13 connecté » et de faciliter l’adéquation entre l’offre des 
Immeubles à Vivre Bois et les attentes de l’utilisateur. 
 

- D’ordre technique, avec l’objectif de démontrer qu’il est possible de lever les 
freins couramment opposés (structure, durabilité, inflammabilité, …) et de 
répondre aux questions qui permettront au marché de décoller, dans « les 
logiques de preuves, esthétique et de bien être » (cf. ci-après). 
 

- L’occasion de donner à voir, imaginer, construire, un catalogue de solutions, 
de détails, et de coûts. 

 

3.2.4. Innovations financières et économiques 
 

Les projets des Immeubles à vivre Bois permettront de faire la démonstration de 
modèles économiques viables et innovants.  
 
Car en plus du retour sur investissement traditionnel d’un projet immobilier et du coût 
global (construction, maintenance, gestion), il conviendra de tenir compte :  

- des revenus additionnels générés  
o par les services créés autour du cadre de vie (aménagement/ 

ameublement)  
o par les produits technologiques (revenus générés par l’usage des 

applications, chatbots, plateformes collaboratives, conciergerie, 
services additionnels etc.),  

- de l’allégement des charges sur le long terme compte tenu de la 
performance énergétique et de la production des énergies  

- des innovations dans le mode de financement (calcul des taux 
d’endettement,  fiscalité incitative, répartition équitable des marges dans la 
chaine de conception-réalisation). 

                                            
13 Habitat « désigne le lieu occupé par une plante à l’état naturel, puis (1861) le milieu géographique favorable à la vie d’une 
espèce, végétale ou animale, spécialement (1902) le mode d’organisation, de peuplement par l’homme en milieu où il vit (habitat 
urbain, rural), d’où en particulier, l’ensemble des conditions de logement (1925) », dictionnaire historique de la langue française sous 

la direction d’Alain Rey, le Robert, Paris, 2006 
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3.2.5. Innovations patrimoniales 
 
Un des enjeux importants des Immeubles à Vivre Bois consiste à proposer des offres 
fortement qualitatives du point de vue du parti pris esthétique, architecture et design, 
et de sa création : faire en sorte que l’architecture bois et le cadre de vie 
(agencement/ameublement) bien conçus et dessinés ne soient pas seulement 
réservés aux demeures premium/ luxe mais qu’ils se démocratisent auprès du plus 
grand nombre. 
 

• Pour 91% des Français « «J’aimerais qu’un immeuble en bois ait plus de 
cachet, de classe qu’un immeuble en béton » 

• Pour 94 % des Français « cela me confirme dans mon opinion/mon point de 
vue que le bois a de multiples usages » 

 
L’innovation ici rejoint la notion de concept global : la construction et le cadre de 
vie (aménagement intérieur/ameublement) d’un Immeuble à Vivre Bois n’est pas un 
simple acte éco-responsable, elle constitue un projet sociétal et, à ce titre, elle ne 
doit pas se limiter à de la technicité et à des modules.  
 
L’innovation patrimoniale construit le patrimoine contemporain et de demain autour 
d’un référentiel architecture bois et cadre de vie quelles que soient les destinations 
(logement, bureau, hôtellerie). Cette innovation permettra d’augmenter la valeur 
d’échange immobilière.  

 

3.3. VERS DES PARCOURS DE VIE EXPERIENTIELS 

 
L’humain est au centre des valeurs où la recherche de sens est prépondérante. Sont 
également essentiels la connaissance, les processus de création, l’entreprenariat, les 
modes collaboratifs et les rencontres intergénérationnelles. La recherche de plaisir, 
la quête de sens, d’émotion, d’étonnement sont autant de drivers. 

Même si la question d’âge n’est pas un facteur différenciant, ce sont toutefois les 
générations Y et Z qui donnent le plein épanouissement à la consommation 
expérientielle : « les usagers ne consomment pas du produit, mais au contraire le 
sens du produit14 ». Dans le cas des Immeubles à Vivre bois, l’objectif est d’offrir du 
« cadre de vie » et un patrimoine architectural. 

Ces générations changent leur manière de travailler, de voyager, de consommer, 
de vivre, de partager, d’échanger, etc. Un processus sans cesse en mouvement et 
en pleine effervescence qui interroge sur les rapports au temps, à l’espace 
(flexibilité, mobilité, adaptabilité), à la société (groupes, communautés, 
intergénérationnelle), aux organisations sociales (familles, entreprises, associations, 
etc.), aux multiples parcours de vie (plusieurs vies), aux rapports aux corps (santé, 
mieux vivre, sécurité, bien-être, etc.).  

                                            
14 « Expérience de consommation et marketing expérientiel », Antonella Caru, Bernard Cova, revue française de gestion, 2006. 
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3.4. SIX LOGIQUES ATTITUDINALES  
 
Les cinq axes d’innovation identifiés (innovation sociétale, patrimoniale, technique, 
environnementale et économique (cf. supra)) ont permis de définir dans un premier 
temps, le Vivre Bois, à l’appui de dix planches faisant référence à la fois à 
l’architecture bois, au cadre de vie et à l’urbanisme.  
 
Six logiques attitudinales prospectives se sont dégagées et permettent d’identifier 
des cibles potentielles. Ces logiques prospectives se composent de groupes 
d’individus avec des valeurs communes et une même façon de voir les constructions 
et le cadre de vie (aménagement intérieur/extérieur) dans lequel ils vivent et 
travaillent. Ils sont l’expression de modes de vie multiples et différenciants. 

Les deux principales logiques attitudinales attirent l’attention par le potentiel qu’elles 
représentent. 

La logique « esthétique, bien-être et preuve » correspond à une cible plutôt jeune 
avec une surreprésentation des 18-35 ans (génération Y et Z) et se situe dans les 
extrêmes des catégories socio-professionnelles (CSP). Ce groupe exigeant est 
équilibré dans tous les cinq axes d’innovation du Vivre Bois (sociétale, patrimoniale, 
technique, environnementale et économique). Pour satisfaire cette cible, les 
Immeubles à Vivre Bois devraient intégrer les technologies indispensables à leur 
confort (objets connectés, domotique, gestion de qualité de l’air, etc.). Cette 
logique regroupe les futurs investisseurs des Immeubles à Vivre Bois qui achèteront du 
« cadre de vie » répondant au moins aux 3 pré-requis des Immeubles à Vivre Bois : 
des constructions « ultra-esthétiques », « ultra vitrines » et « ultra techniques ». Ce 
groupe permettra au marché des Immeubles à Vivre Bois de décoller. 

La logique « idéalisation » correspond à une approche plus idéaliste des valeurs que 
véhiculent les Immeubles à Vivre Bois. Ce groupe a témoigné un effet « Waouh » 
pour toutes les planches. Toutefois, c’est un groupe instable avec un pouvoir 
d’achat plus faible et un niveau de connaissance de la construction bois plus 
superficiel. Ce groupe assurera demain la massification de la filière bois dans une 
logique de vrais éco-quartiers démontrant la logique de vivre demain : espaces 
verts, toits végétalisés, potagers, gestion des déchets (compost…), économie 
circulaire, de partage…. Un Immeuble à Vivre Bois devra se distinguer 
architecturalement et techniquement. 

Les autres logiques sont également intéressantes. La logique « Maturité », correspond 
à un groupe de leaders d’opinion exigeant avec une certaine maturité en ce qui 
concerne la filière bois. Pour satisfaire cette cible, les constructions à venir devront 
être à la hauteur de leurs attentes en termes de qualité. 

La logique « étonnement » est celle du groupe de personnes surprises par les 
possibilités offertes par le bois.  Leur approche est raisonnée ; elles sont moins axées 
sur la valeur esthétique. 
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Pour les logiques attitudinales « Crainte » et « Distancié », l’enjeu est de rassurer ces 
groupes sur les questions environnementales, de sécurité, de durabilité. Les 
représentants de ces logiques sont peu intéressés par l’offre des Immeubles à Vivre 
Bois. Il s’agit donc prioritairement d’éviter qu’ils ne « contaminent » l’a priori positif de 
ceux qui prennent la parole (logique de « maturité » et « d’esthétique, bien-être et 
preuve »).  

Le projet des Immeubles à Vivre Bois devient ainsi celui « Des Vivre (s) Bois », 
expression de multiples modes de vie parfois contradictoires (ou complémentaires) 
les uns avec les autres.  

L’enjeu de ce projet sera d’apporter des réponses à ces multiples cibles potentielles. 
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3.5. DE NOUVELLES FACONS DE VIVRE & D’HABITER 
 

L’habitat15 (logement, bureau, hôtellerie) des Immeubles à Vivre Bois sera un 
« objet » de civilisation qui reflètera la manière d’habiter et de vivre au XXIème 
siècle ». Cela revient à questionner le regard de « l’intérieur vers l’extérieur » et vice 
versa, à distinguer ce qui est lié au bâti et aux usages, aux modes de vie, aux 
parcours de vie. C'est-à-dire faire une distinction entre ce qui est pérenne (la 
structure) et ce qui est évolutif (le cadre de vie). 
 
Le cadre de vie doit s’entendre dans le sens le plus large, où cohabitent les volumes 
(murs, sol, plafond), l’interface des flux (eau, air, électricité) avec les objets 
connectés, la relation de l’usager avec lui-même, son environnement et les objets 
qui créent ainsi des espaces de vie multiples. Il est important de considérer l’individu 
comme acteur principal de l’organisation sociale de l’espace quelle que soit la 
destination : logement, bureau, hôtellerie. 
 
Cela revient à partir de l’échelle la plus intime, les pièces intimes et privées, vers le 
collectif avec les espaces publics. Il existe un entre-deux que l’on nomme espaces 
semi-publics (la vie associative et la convivialité) ou semi-privés (optimisation de 
surfaces et des services). Ces espaces intermédiaires connaissent un 
développement significatif depuis quelques années.  Les Immeubles à Vivre Bois 
seront l’expression de ces interfaces sociales, vie de voisinage et en commun. 
 

Lieux au statut semi privés Lieux au statut semi publics 

Cuisine d’été, coin café, cafétéria, 
Salle de sport, de bricolage, de loisirs 
créatifs, 
Espace détente, 
Laverie, lingerie, etc. 

Lieux de loisirs, d’association, de goûter 
d’enfants, de repas entre amis, de 
travail, etc. 
Parc de stationnements (vélos, etc.) 
Bibliothèque, hall d’accueil, etc. 

 
Cette interpénétration entre vie privée et publique, espaces privés et collectifs se 
retrouve également dans la typologie des habitats dits pluriels, qui combinent 
diverses fonctions et configurations (habitat intergénérationnel entre vie 
communautaire et privée, colocation, familles recomposées, monoparentales, etc.), 
temporalité (les microarchitectures), mutabilité (flexible, modulable, évolutif dans le 
temps), et qui sont ouverts sur le monde et l’extérieur. 
 
À la recherche de personnalisation, de co-conception/co-création, de 
reconnaissance et d’épanouissement, de ressourcement, ces habitats organisés en 
« milieu de vie »  relisent les usages de façon à : 

• Garantir que les besoins physiologiques soient bien satisfaits : manger, boire, 
dormir, s’abriter et respirer dans un habitat réconfortant et opérationnel. 

                                            
15 Cf : note définition dictionnaire historique de la langue française sous la direction d’Alain Rey, le Robert, Paris, 2006.  
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• Assurer la sécurité pour travailler, se soigner et se maintenir en bonne santé, 
s’habiller, disposer d’un habitat connecté et intelligent. 

• S’assurer que les besoins sociaux s’épanouissent et se développent autour 

d’une communauté (virtuelle et/ou physique) à travers un habitat social16 et 
participatif. 

• Permettre la réalisation de soi et l’estime de soi au travers d’un habitat à la 
carte,  expression d’un mode de vie, d’une réussite personnelle et familiale en 
passant par la valorisation et l’utilité dans son milieu professionnel, associatif et 
social.  
 

Les logiques attitudinales prospectives « esthétique, bien-être et preuve » et 
« idéalisation » décrites au point précédent s’inscrivent pleinement dans cette 
dynamique.  

 

3.6. ART DE DISTRIBUER LES LIEUX DE VIE 
 
Du bureau à l’hôtellerie en passant par le logement, chaque type d’espace peut 
être défini en fonction de son cadre architectural et de vie, qui va de l’intime au 
collectif. Ce va et vient permanent de chacun crée cette personnalisation des lieux 
et les limites de plus en plus ténues entre ces divers espaces sous l’impact des 
mutations sociologiques (créer du lien social, équilibrer vie intime et collective, 
donner du sens à la vie, vivre de façon durable) ce qui implique une relecture des 
lieux de vie et conduit à : 
• Sortir des cellules de vie normées définies dans les années 1970 ; 
• Anticiper un séquençage de la vie selon la diversité des parcours de vie, incluant 

les grandes étapes de la vie (enfants, grossesses, vie active, études, handicap 
temporaire, vieillesse, mobilité réduite) du logement en passant par le bureau, les 
lieux de loisirs et d’études ; 

• Tenir compte de l’importation de « son chez soi avec une touche d’expérience» 
dans les destinations (loisirs, bureau, formation, études, hôtellerie…) ; 

• Travailler sur les relations intergénérationnelles et leur décloisonnement en sortant 
des clivages traditionnels (vieux vs jeunes) ; 

• Concevoir des espaces intermédiaires et des tiers lieux de plus en plus vivants, 
fonctionnels ; 

• Travailler n’importe où et quand, personnaliser les lieux de travail ; 
• Disposer de rangements ; 
• Rendre invisibles les dispositifs mis en place pour favoriser la mobilité réduite sans 

déformer les espaces de vie/le cadre de vie. 
• Être connecté et gérer les flux de la vie de tous les jours (réseaux, objets, 

transports, données, etc.) ; 
• ….. 
 

 

                                            
16 “ Qui se rapporte à une société, à une collectivité humaine considérée comme une entité propre », et « qui intéresse les rapports 
entre un individus et les autres membres de la collectivité »,  

http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/social_sociale_sociaux/73133 
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4. UN POTENTIEL EXCEPTIONNEL 
 

L’économie des Immeubles à Vivre Bois correspond aujourd’hui à une dynamique 
qui n’est plus en start-up (ce que reflète l’arrivée de grandes entreprises de BTP dans 
la construction bois via des filiales dédiées), mais qui n’a pas encore trouvé le point 
de rupture lui permettant de passer à une économie de masse. Ce stade du 
développement des Immeubles à Vivre Bois de moyenne et grande hauteur 
constitue une « phase d’amorçage ». De fait, son modèle économique « se cherche 
encore », faute de volumes permettant des gains de productivité significatifs et 
compte tenu également d’évolutions techniques en cours. 
 
L’enjeu consiste donc à créer les conditions permettant de passer de la phase 
d’amorçage à une économie de masse. 

  
Dans un premier temps, l’étude du modèle 
économique des Immeubles à Vivre Bois 
s’appuie sur celui traditionnel de la 
construction (Périmètre 1 : « coût de 
construction au m2»), à partir de variantes en 
fonction des spécificités des Immeubles à 
Vivre Bois sur la durée totale d’un projet et, 
selon les scénarios, de son cycle de vie17 
(périmètre 2 : « coût global incluant 
l’exploitation sur cycle de vie »). 
 
 

L’étude des filières innovantes amène à imaginer 2 autres périmètres d’action : 
• Périmètre 3 : Une approche « coût complet », où le cadre de vie 

(aménagement/ l’ameublement) sont pris en compte dès la conception de 
l’immeuble ; 

• Périmètre 4 : Une approche « économie de fonctionnalité », où des services 

complémentaires sont associés à la vente de l’immeuble. 

 

4.1. PERIMETRE 1 – COUT DE CONSTRUCTION AU M2  
 
Il apparaît sur le terrain que pour certains opérateurs, une approche collaborative 
entre les différents intervenants de la chaîne de valeur, se fixant entre eux un objectif 
« plafond » de coût travaux compétitif par rapport au marché, combiné à 
davantage d’efficacité industrielle sous l’effet volume du lot bois structure, permet 
d’atteindre un coût de construction équivalent voire inférieur à celui du béton ; là où 
un surcoût de 8% est généralement annoncé. 
 

                                            
17 Selon la méthode ACV (Analyse de Cycle de Vie) 
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Ainsi, il apparaît, que le positionnement théorique défavorable de l’Immeuble à 
Vivre Bois peut être démenti, dès lors que les acteurs de la chaîne de valeur se 
mettent autour d’une table et raisonnent « design to cost » en mode collaboratif. 
 

4.2. PERIMETRE 2-  « COUT GLOBAL INCLUANT EXPLOITATION SUR 
CYCLE DE VIE »  

 
Un des arguments intuitivement favorable à l’Immeuble à Vivre Bois est que, en 
phase d’utilisation, les facteurs structurants permettront des économies 
substantielles. Les simulations économiques réalisées18 montrent cependant que ces 
gains ne sont pas suffisants pour constituer un argument économique majeur. 
 
En effet, sur la base d’un cycle de vie de 50 ans et d’un taux d’actualisation annuel 
de 2,5% (correspondant au gain moyen observé sur les marchés financiers sur une 
période de 50 ans), le poids économique de la phase construction est tel (2/3 des 
coûts impactés par les facteurs structurants différenciant bois et béton) que les 
éventuels gains générés par l’Immeuble à Vivre Bois en phase d’utilisation ont peu 
d’impact. D’autant que les gains promis à long terme ne sont plus significatifs une 
fois rapportés à la valeur d’aujourd’hui (impact de l’actualisation).  
 
Sur un cycle de vie de 50 ans, l’Immeuble à Vivre Bois présente des avantages 
économiques dans deux domaines principalement : 
• La performance thermique : à évolution constante du prix de l’énergie et du 

carbone, le niveau RT2020 (40kWh/m2/an) est rentabilisé sur 50 ans ; 
• Les déchets non valorisés : l’Immeuble à Vivre Bois grande et moyenne hauteur 

montre un avantage de 40% (200kg/m2). 
 

Pour les autres facteurs (énergie primaire non renouvelable, consommation d’eau, 
…), les calculs détaillés montrent que bois et béton sont indifférenciés. 
 
Globalement, il ressort de simulations que le raisonnement économique sur le cycle 
de vie ne suffira pas à convaincre les investisseurs et les utilisateurs focalisés sur la 
valeur actuelle de leurs gains futurs. Cette approche doit donc être étoffée d’autres 
arguments. Cela conduit à imaginer un  modèle économique plus ambitieux et 
innovant : l’approche « coût complet » et « économie de la fonctionnalité ». 
 
Les simulations montrent que, en tout état de cause, comparer le coût du bois à 
celui du béton ne permettra pas à la filière de dépasser le statut de challenger. 
L’argumentaire marketing ne doit donc pas seulement reposer sur des arguments 
coût, ce qui transformerait l’Immeuble à Vivre Bois en une commodité, mais doit 
proposer « autre chose », une autre approche de l’immeuble. 
 

                                            
18 Etude réalisée par des experts de la construction et de la filière Bois (économistes, maîtres d’œuvre, maîtres d’ouvrage, fabricants, 
bureaux d’études, etc.) s’appuyant sur les hypothèses des trois études de cas selon les trois systèmes constructifs (poteau-poutres, 

CLT, exosquelette) pilotées par la commission Technique ADIVbois 
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4.3. PERIMETRE 3 – L’APPROCHE  « COUT COMPLET » 
 

Inclure l’aménagement/l’ameublement dans le modèle économique dès la 
conception de l’immeuble permet de : 
• Vendre une nouvelle expérience à l’utilisateur et lui permettre de la vivre ; 
• Se différencier par une approche conceptuelle radicalement différente ; 
• Ne plus se référer à la structure tarifaire traditionnelle de l’immeuble (prix en 

€/m2), mais à un « package » (cf. le contrat d’entretien) ; 
• Développer la « Promotion Ameublement » (agencement et mobilier) à l’instar de 

la promotion immobilière. 
 

Le coût complet inclut l’aménagement/l’ameublement en phase construction et en 
phase rénovation après 25 ans d’usage, typiquement : placard, dressing, parois 
aménagées, cuisine (point d’eau et mobilier fixe, sans électroménager), 
équipement sanitaires/salle de bain sans oublier l’intégration des fluides/des flux, les 
équipements dans la conception et la mise en œuvre de 
l’aménagement/ameublement. 
 
Dans cette approche, on ne propose plus du m² mais un cadre de vie. La 
proposition de valeur au client est alors la suivante : 
• Optimisation de l’espace ; 
• Meilleure visibilité, en amont, sur le budget total d’achat de l’espace ; 
• Modularité de l’espace intégrée dès l’amont sur tout le cycle de vie ; 
• Meilleure prise en compte de l’éco-conception, du cadre de vie à la structure, 

de l’extérieur vers l’intérieur et vice versa ; 
• Meilleure prise en compte des éclairages naturels (économies d’énergie, 

confort,…) ; 
• Meilleur confort thermique par un agencement conçu dès l’origine ; 
• Cohérence du parti pris entre architecture/design et construction/ 

ameublement/ décoration ; 
• Expérience émotionnelle renforcée à l’achat : on vend un « cadre de vie ». 

 
 

D’un point de vue opérationnel, développer cette proposition de valeur nécessite :  
• Le développement de métiers à valeur ajoutée : « créateur d’espaces », 

intégrateur design/ archi/ agencement/ mobilier, comme activité de conseil ou 
intermédiaire ; 

• La mise en place d’un processus collaboratif et « design to cost » entre les 
différents intervenants de la chaîne de valeur : le « créateur d’espaces » est 
intégré à l’équipe de conception/ réalisation collaborative et pluridisciplinaire ;  

• Une éventuelle redistribution des cartes par une intégration dès l’amont de la 
diffusion et distribution de l’ameublement/agencement. 
 

En partant des mêmes hypothèses de calcul que pour le périmètre 2 (coût global et 
application d’un taux d’actualisation de 2,5%) sur la base d’un immeuble d’une 
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valeur de 22,3 M€ et en utilisant le même modèle de simulation économique, le 
potentiel de vente d’aménagement/ ameublement est estimé à environ 15% de la 
valeur de l’immeuble sur la totalité de son cycle de vie , à savoir : 

- une durée de 50 ans, tenant compte de sa rénovation après 25 ans, base 
immeuble de 20 étages, tenant compte d’une approche collaborative du 
processus design/ architecture – construction, hors foncier et tenant compte 
du coût du chauffage mais pas des autres coûts tels qu’éclairage et eau, car 
similaires dans les autres types de structure). 
 

Le propriétaire quant à lui bénéficie d’une plus-value de la valeur patrimoniale de 
son bien allant jusqu’à 25%. 

 
4.4. PERIMETRE 4 – L’APPROCHE « ÉCONOMIE DE LA 

FONCTIONNALITE » 
 

L’idée consiste à vendre des services à valeur ajoutée tout au long du cycle de vie, 
grâce à l’intégration de nouvelles technologies et en s’appuyant sur l’économie 
collaborative, afin de personnaliser au maximum ces services. Cette approche part 
du principe qu’il n’y a pas « un » Vivre Bois, mais « des » Vivres(s) Bois. 
Ces services à valeur ajoutée pourraient être, par exemple : 
• Le développement d’applications agrégeant les outils domotiques et les 

données personnelles (applis santé etc.) afin de personnaliser l’utilisation de 
l’espace, la consommation d’énergie, l’éclairage etc. ; 

• Le développement de chatbots simplifiant l’utilisation de ces applications ; 
• La mise à disposition (contractuelle à l’achat de l’espace) d’équipes se 

chargeant des réaménagements d’espace sur demande, par exemple en 
s’appuyant sur les services proposés par l’économie collaborative, des 
spécialistes du « home staging » ; 

• Le développement de plateformes collaboratives et la création de 
communautés (en mode présenciel et virtuel) facilitant la co-conception/ co-
gestion au sein d’un même immeuble, dans l’esprit des éco-quartiers. 

 
La vente de fonctionnalités associées à l’immeuble permet de : 
• Offrir une nouvelle expérience à l’utilisateur ; 
• Transformer complètement la structure tarifaire ; 
• Développer de nouveaux métiers, de nouvelles sources de valeur ajoutée 

 
Avec l’approche « Économie de fonctionnalité », les acteurs de la filière 
technologique (agrégateurs, créateurs d’applications, plateformes collaboratives, 
prestataires de traitement de métadonnées, …) feront partie de la chaîne de valeur 
des Immeubles à Vivre Bois et devront être intégrés dès l’amont du processus, lors de 
la conception même de l’immeuble. En aval, au cours de la vie « participative » de 
l’immeuble, des services de Community Managers pourraient émerger comme une 
évolution de la gestion traditionnelle du syndic de copropriété.  
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En partant des mêmes hypothèses de calcul que pour le périmètre 3 et en utilisant le 
même modèle de simulation économique, le potentiel de vente de services est 
estimé à 8%  de la valeur de l’immeuble sur la totalité de son cycle de vie. 
 
Le propriétaire quant à lui bénéficie d’une plus-value supplémentaire de son bien 
allant jusqu’à 18%. 
 
En synthèse, les Périmètres 3 et 4 permettent de proposer de la valeur, et non un prix. 
 

4.5. UN MARCHE PORTEUR 
 

En appliquant aux Immeubles à Vivre Bois la courbe de croissance typique d’une 
industrie franchissant le cap de la niche confidentielle, la taille du marché est 
estimée à 1,8 milliards d’euros en hypothèse basse, et à 2,7 milliards d’euros en 
hypothèse haute. 
 
Afin de consolider ces quatre périmètres et de créer des barrières d’entrée, il est 
possible de se différencier par l’innovation technologique (bois haute performance, 
catalogue de solutions et détails, etc.), pour créer réellement un nouveau marché 
sur la durée. Les Immeubles à Vivre Bois sont dans cet esprit une solution d’avenir.  



 

36 

© ADIVbois-Codifab 

5. DES SOLUTIONS D’AVENIR 
 

Visuellement, le bois compagnon de l’homme depuis des millénaires est associé à 
des éléments positifs par notre subconscient ou même notre biologie. Le bois dispose 
d’atouts formidables et bénéficie d’un capital d’estime et culturel exceptionnel qui 
crée une attente forte des utilisateurs.  
 

5.1. L’ESPRIT DES IMMEUBLES A VIVRE BOIS 
 

L’Immeuble à Vivre Bois incarne ainsi une réponse aux attentes actuelles. Ce 
potentiel est très lié à une forte dimension d’innovation, à prendre en compte pour 
ne pas « décevoir » la cible. Le public interrogé est en attente d’une offre très 
qualitative et durable qui touche à l’émotionnel, apporte un sens. 
 
L’Immeuble à Vivre Bois doit nécessairement se différencier par rapport à une offre 
plus « standardisée » et incarner un nouveau rapport à la ville, au quartier, à la 
nature, à la construction, à l’aménagement intérieur et extérieur. 
 
Cela revient notamment à prendre en compte dès la conception de l’immeuble, en 
les incluant dans le modèle économique, le cadre de vie 
(aménagement/ameublement) ainsi que la proposition des services 
complémentaires (en s’appuyant sur l’économie collaborative pour les personnaliser 
au maximum) et la pluralité des « Vivre Bois ». 
 
En imaginant les Immeubles à Vivre Bois, deux approches non dissociables se 
côtoient : 

• la création (architecture et design) répond à la question « comment créer et 
concevoir les Immeubles à Vivre Bois aujourd’hui et demain ».  Un manifeste 
des Immeubles à Vivre Bois contribue à élaborer ce processus de création 
autour d‘une équipe pluridisciplinaire (architectes, designers, urbanistes, 
paysagistes, éclairagistes, plasticiens, Start up, fab lab, centres de recherche, 

etc.). Il existe ainsi une grande diversité des partis-pris créatifs19. 
• le marché (mix marketing et ingénierie) répond à la question « comment 

construire l’offre des Immeubles à Vivre Bois ? ». Il s’agit de considérer les 
Immeubles à Vivre Bois comme un produit se composant autour de trois 
dimensions équilibrées les unes par rapport aux autres (physique, 
conceptuelle, environnementale), où aucune ne doit être prépondérante sur 
les autres. C’est l’expression des Vivre Bois, diversité des attentes et besoins 
des usagers. 
 

                                            
19 Voir les 10 planches élaborées pour l’étude de perception des Immeubles à Vivre Bois. Une pré analyse historique de la 

construction bois et du cadre de vie. 
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Les deux chapitres suivants présentent ce double regard, association indissociable 
qui assurera le succès des Immeubles à Vivre Bois, cet équilibre subtile d’un bon 
rapport qualité-création-prix. 
 

5.2. UN MANIFESTE DES IMMEUBLES À VIVRE BOIS 
 
Afin d’inscrire les Immeubles à Vivre Bois dans le patrimoine architectural et design 
de demain, écrire d’une autre façon la « french touch » pour le plus grand nombre, 
cet art de vivre à la française qui assure le rayonnement international de la France, 
un collectif d’architectes, designers, plasticiens, d’hommes et de femmes de 
marketing, a imaginé la rédaction d’un manifeste des Immeubles à Vivre Bois. 
 
Celui-ci a pour ambition d’inscrire les Immeubles à Vivre Bois dans le patrimoine 
architectural et design français, européen et mondial du XXIème siècle et d’imaginer 
une démarche éco-systémique où l’humain et le matériau bois sont au cœur du 
dispositif. Écrire les Vivre(s) Bois qu’attendent les futurs habitants et les usagers de 
demain ; un projet de société, de création et d’habiter autrement. 
 
L’enjeu est fort : les Immeubles à Vivre Bois doivent repositionner le savoir faire des 
menuisiers et des charpentiers français, après un XXème siècle dominé par la 
maçonnerie. Ces deux champs, charpentiers et maçons, se nourriront l’un de l’autre 
pour bâtir ce patrimoine immobilier bois et mobilier du XXIème siècle. 
 

5.2.1. Une logique d’articulation  
 

Le bois n’est pas un produit de synthèse. Il est, intrinsèquement, discontinu, 
dépendant du gabarit naturel de l’arbre, des dimensions de la grume. À la 
différence de la matière coulée, son tout est composé de parties. Il est régi par une 
logique d’empilement, d’assemblage,  de détails, plus que de cohésion. 
L’expression tectonique du bois, c’est donc une construction qui articule des 
éléments jusqu’à concevoir des lieux et des espaces inédits.  
 
Aujourd’hui, les bâtiments bois qui tentent de restituer cette logique d’articulation 
font la part belle aux ouvrages de charpente et de menuiserie. Construire, bâtir, 
aménager avec le matériau bois exige une connaissance de ses qualités 
intrinsèques et de son potentiel. 
 
Le bois se travaille dans le détail, ce qui suppose une bonne connaissance du 

matériau,  une relecture du langage architectural et une intégration des designers20  
dès l’amont de la conception.  
 
 

                                            
20 dénommé designer : une approche d’architecte d’intérieur, de décorateur-ensemblier, de créateur industriel (dit designer) 
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La co-conception poussée implique un questionnement des processus de 
conception traditionnelle. L’opportunité de l’Immeuble à Vivre Bois : lier architecture 
et design. Un processus de conception intégré (ou IDP, Integrated Design Process) 
doit alors être mis en œuvre. Il s’agit d’une approche à la fois holistique et 
évaluative. Elle met en avant les interactions entre les différents acteurs, un  travail 
en mode workshop et pluridisciplinaire. Elle invite à pousser le travail à différentes 
échelles, de la volumétrie à l’intime. C’est une alliance à toutes les phases du projet 
s’exprimant à divers niveaux : 
� La conception conjointe : prolonger par le design l’expressivité et les 

fonctionnalités d’éléments architecturaux ; 
� La conception inclusive : intégrer à l’architecture des produits conçus par le 

design ; 
� La conception cumulative : compléter le programme architectural par des 

produits indépendants du bâti ; 
� La co-conception avec les filières industrielles : créer des solutions préfabriquées, 

adaptables, reproductibles, éco-conçues, recyclables ; 
 

5.2.2. Symbiocité  
 
L’acte de construire et d’aménager ne se limite plus aux actions « de construire et 
de meubler ». Il est nécessaire de considérer qu’il impacte aussi bien son 
environnement que ceux qui y vivent dans leur quotidien tout au long de leur 
parcours de vie. Le concept urbain et territorial de Symbiocité21 offre ainsi un cadre 
général dans lequel s’inscrit l’Immeuble à Vivre Bois : 
 

• Une approche éco-systémique : L’Immeuble à Vivre Bois s’inscrit dans le cycle de 
production-consommation-décomposition et, notamment dans le cas d’un 
bâtiment structurant et de son écosystème (cf : la ville, le quartier, etc.). Il remplit 
l’une ou plusieurs de ces fonctions de producteur, consommateur et 
décomposeur (d’objets, de meubles, de nourriture,  de services, d’énergie…). 

• L’inscription dans un écosystème urbain et territorial : L’Immeuble à Vivre Bois 
n’est pas une entité isolée mais il fait partie d’un écosystème urbain, territorial et 
intime. Il est ainsi un maillon d’une « chaîne trophique ». Un dialogue étroit s’établit 
entre la nature, le milieu urbain et le territoire. 

• Le bâtiment mixte, évolutif, participatif et réversible. L’Immeuble à Vivre Bois se 
devra d’évoluer dans le temps selon le parcours de vie des individus, 
l’environnement sociologique, économique : c’est une demande des citoyens 
comme une nécessité économique. Cette mixité programmatique est une 
occasion de dépasser le fonctionnalisme pur pour aller vers des espaces : 

o moins « orientés » donc plus flexibles, plus évolutifs, plus adaptés aux 
évolutions des modes de vie. À l’instar de l’architecture Haussmannienne, 
le manifeste préconise ainsi de repenser des hauteurs sous plafond qui 
vont garantir une évolutivité dans le temps, une flexibilité des usages, de 

                                            
21 Pascal Gontier, architecte 
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permettre aux éléments constitutifs du cadre de vie d’être re-agencés, 
déplacés, recyclés, etc. 

o en symbiose avec des fonctions. (cf : le rôle de la piscine, le rôle du 
rangement, de l’optimisation des espaces et du confort, etc. qui peuvent 
apporter un nouveau regard sur les solutions de la structure, des 
équipements, de l’aménagement intérieur et extérieur). 

•  Bâtiment environnemental performant. L’Immeuble à Vivre Bois est une nouvelle 
génération de bâtiments, bien sûr respectueuse de l’environnement, qui prendra 
en compte l’ensemble des consommations d’énergie durant l’ensemble du 
cycle de  vie. 

• Notion de « Wellness »/Bien être. Cette dimension étant envisagée sous l’angle 
d’un rapport de l’humain avec son environnement, la nature et ses lieux de vie. 
La nature et la société sont deux sources d’inspiration pour les Immeubles à Vivre 
Bois. 
 

5.2.3. Les quatre points d’action Architecture et Design 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La pensée constructive incluant celle du cadre de vie, de l’architecture et du 
design, met à jour de nouvelles opportunités pour les Immeubles à Vivre Bois : 
Ancrage, Canopée, Epiderme, Structure Servante. Ces quatre points sont mis en 
perspective avec les trois principes constructifs (CLT, poteaux-poutres et 
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exosquelette22) et leurs impacts sur l’ambiance des lieux de vie (habitat, hôtellerie, 
bureau, etc.). 
 
• Ancrage. C’est la continuité avec l’espace public/urbain et son rapport au sol. 

Un lieu d’expressivité spécifique du bois dans le bâtiment, ouvert, appropriable. 
L’ancrage peut être un lieu avec une vocation à accueillir des programmes 
ouverts, des nouvelles activités liées aux évolutions sociétales (transport, bien 
être, nature dans la ville, etc.) ; aborder le sol comme un «  deck », un ponton, un 
préau ; montrer éventuellement les structures bois quand elles sont abritées ; 
intégrer le mobilier extérieur ou le mobilier urbain avec une présence forte du 
design (mobilier lié au sol, mobilier lié au bâti) ; être des espaces de jeux pour les 
enfants ; être l’interface avec les fondations, le sous-sol (limite du bois et le début 
du minéral). 
 

• Canopée. La partie supérieure des Immeubles à Vivre Bois, serait l’espace 
commun, public et/ou privé ouvert vers l’horizon, le lointain. La canopée serait le 
rapport au ciel, lieu de concrétisation de tout un écosystème et d’expressivité. 
C’est le lieu de la charpente qui apporte identité, lieu de vie avec des maisons 
sur le toit, la place du grenier, des espaces végétalisés. Mais, la canopée est 
également un lieu de production (énergie, permaculture, nourriture, etc.), de 
recyclage. La surélévation d’un bâtiment peut être traitée comme canopée. 
 

• Epiderme. La notion d’épiderme se substitue à celle de façade. Elle est moins 
formelle et se réfère plus explicitement à une approche en coupe (qui traduit son 
épaisseur) qu’à une approche en élévation (proportions, aspect visuel). Elle 
évoque la question du transfert, de l’échange entre intérieur et extérieur. Du 
balcon à la façade épaisse, l’épiderme peut se décliner de différentes façons : 
balcons, loggias, terrasses, façade habitée avec des usages (détente, salon, 
bibliothèque, etc.), double peau climatique, façade passive (gestion de 
l’isolation, de l’étanchéité et des apports solaires), façade productrice (solaire 
photovoltaïque, solaire thermique, production d’énergie par des algues…). C’est 
le questionnement de la relation entre structure et façade : articulation, 
indépendance, expressivité, évolutivité. 
 

• Structure Servante. Elle est le complément indispensable du plan libre, flexible et 
évolutif. Elle se décompose en structure primaire (celle de l’ensemble du 
bâtiment) et structure secondaire (celle d’un logement en simplex ou en duplex, 
ou celle d’un groupe de logements). Il est principalement question de planchers, 
de murs, et de poteaux jusqu’à l’aménagement intérieur. Elle peut être pensée 
comme un dialogue entre différents matériaux (bois, béton, verre, bio-sourcés, 
etc.). 

o Structures primaires/procédés de mise en œuvre pour une liberté 
d’usages : plancher et murs « habités ».  Une thématique importante 

                                            
22 Voir chapitres les Trois études de cas par la commission technique. 
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est la relation structure / réseaux (courants forts et faibles, eau, air..). 
L’un comme l’autre méritent d’être organisés de façon 
« architecturale », de les aborder de manière conjointe et intégrée. 
Également, la structure peut abriter des espaces : espaces de 
rangements, alcôves, mobilier divers, espaces fonctionnels (escalier ; 
pièces d’eau, etc.).  La structure libère ainsi l’espace. Ce sont des murs 
et planchers habités qui permettent d’exploiter la hauteur et la 
surface. 

o Structures secondaires/ refends et cloisons habités. Ce sont des 
modules indépendants des structures primaires-mobiliers, comme des 
modules mobilier de remplissage, (rangements/cuisine /…), des grands 
rangements structurants, assurant le passage des fluides et permettant 
d’y connecter des modules complémentaires 

 
5.3. UN PRODUIT : L’IMMEUBLE A VIVRE BOIS 

 
Si l’on considère l’Immeuble à Vivre Bois comme un produit exprimant les modes de 
vie « Vivre Bois », il est envisageable de penser cette offre à la lumière de 3 
dimensions : physique, conceptuelle et environnementale prises dans leur sens le 
plus large. Ces trois dimensions résument et complètent les chapitres précédents. 
L’équilibre entre ces trois variables assurera le succès, répondra aux attentes des 
usagers, définira un positionnement cohérent et différenciant.  
 

5.3.1. Un focus / dimension physique  
 

Un focus sera fait en particulier sur la dimension physique autour des facteurs 
harmoniques. Ils abordent la question de l’unité de vie, les milieux de vie, le rapport 
entre la structure et les espaces/volumes/fonctions. Tout un langage architectural et 
du cadre de vie se construira et se bâtira. 
 
À cela s’ajoute le principe de cohérence et de proportions entre la structure et le 
cadre de vie, la construction et l’ameublement (module-unité ; l’ordonnancement 
des éléments (ancrage, épiderme, canopée, structure servante)), les finitions et les 
matériaux, et le traitement des interfaces entre le dedans/l’extérieur ; le cadre de 
vie et la structure ; le flexible et le structurel ;  le vivant et la révolution numérique (cf : 
l’habitat intelligent, objets connectés, robotisation) ; l’habitat et la nature (le mieux 
vivre, les énergies renouvelables, limitation des déchets, les énergies grises, la nature 
dans la ville, etc.) 
 

5.3.2. Une offre de services clés en main 
 

Cette approche constitue une innovation sociétale en permettant une forte 
personnalisation de l’offre et des services en fonction de l’utilisateur, selon son profil 
social, selon qu’il est sédentaire ou qu’il est amené à déménager fréquemment, 
selon qu’il vit collectivement ou pas, selon son mode de vie au quotidien – par 
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exemple selon qu’il n’est chez lui que ponctuellement, le soir après le travail, ou 
qu’au contraire il y passe ses journées en « Home office » etc.  Les services à imaginer 
sont de plusieurs natures : gestion des espaces et services partagés, vente de 
package (cf : contrat d’entretien) ; service de promotion « ameublement/cadre de 
vie », etc. 
 
D’un point de vue Marketing, cette offre « Clés en mains » représente un outil de 
vente : en présentant d’emblée un concept global à l’acheteur, il est proposé « un 
mode vie », une approche plus émotionnelle et expérientielle, différente du simple 
« prix au m² ». Les Périmètres 3 et 4 du modèle économique (cadre de vie - 
Agencement/ Ameublement et Économie de fonctionnalité) en sont l’illustration. 

 

5.3.3. Une offre adaptée 
 

Outre le Périmètre 2 du modèle économique des Immeubles à Vivre Bois - qui induit 
un discours « prix » s’inscrivant dans la durée du cycle de vie de l’immeuble et tenant 
compte de tous les coûts d’utilisation, ce qui en soi est une approche innovante - les 
Périmètres 3 et 4 (intégration du cadre de vie- agencement/ameublement dès 
l’amont et proposition de services complémentaires), créent une rupture encore plus 
forte.   
 
Aller au-delà du « coût utilisateur », revient à proposer des bénéfices additionnels 
(satisfaire des besoins non satisfaits, développer une valeur patrimoniale distinctive, 
mieux vivre, habiter autrement, recycler, etc. 
 
Ce type d’offre est important pour créer et différencier l’économie d’un Immeuble à 
Vivre Bois et permettre à un marché de taille confidentielle de passer au stade d’un 
marché de masse. 
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6. VERS UNE MARQUE DES « IMMEUBLES À VIVRE BOIS » 
 

Indépendamment des critères définis dans l’appel à projet publié le 6/02/2017 par le 
Puca, la filière bois française souhaite s’appuyer sur les résultats du plan 
gouvernemental « industries du bois » pour développer à terme une marque 
collective.  Ces critères ne seront pas appliqués pour déterminer les projets lauréats 
dans les concours, mais seront utiles aux opérateurs qui souhaiteront ultérieurement 
s’engager dans la marque collective. 
 
À ce stade, quatre thèmes ont été retenus pour initier les orientations qui 
matérialiseront les objectifs visés. 
 
Les maîtres d’ouvrage privés, maîtres d’œuvre, industriels, acteurs de la construction 
et du cadre de vie pourront ainsi choisir d’utiliser cette marque en s’inscrivant dans 
une démarche volontaire prenant en compte les thèmes suivants : 
 

�  Origine et traçabilité du bois  
�  Volume de bois utilisé 
�  Ambiance bois   
�  Énergie Carbone / Coût global 

 
Ces thèmes, proposés en phase expérimentale, seront les prémices d’une démarche 
qui évoluera avec la construction des premiers Immeubles démonstrateurs à Vivre 
Bois.  
 
Chaque thème est décliné en trois niveaux de performance : standard, medium et 
premium. À titre indicatif, les thèmes ci-après et les niveaux de performance 
pourront être affinés en fonction des résultats effectivement constatés suite à 
l’analyse des premiers bâtiments démonstrateurs.  
 
Les  quatre thèmes sont résumés dans le schéma suivant : 
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6.1. THEME 1 : ORIGINE ET TRAÇABILITE DU BOIS  
 
Ce thème viserait à permettre aux opérateurs privés qui utilisent du bois français de 
le valoriser, sous réserve de respecter la réglementation, et ainsi de participer au 
renouvellement de la ressource forestière de manière durable. Il s’agirait de bois 
poussé, récolté et transformé (1ère et 2ème transformation) en France. Pour s’assurer 
de l’origine du bois, du respect de l’origine légale du bois, il est prévu de fournir des 
moyens permettant de garantir sa provenance et sa  traçabilité (certification PEFC, 
FSC, document de gestion durable prévu par le code forestier ou autre schéma …), 
tant pour le bois utilisé en structure qu’en agencement intérieur. 

 

Niveaux de performance 
% de bois français / 
volume de bois total 

Standard 50 

Medium 75 

Premium 100 

 

6.2. THEME 2 : VOLUME DE BOIS UTILISE EN STRUCTURE 
 

Ce thème vise à valoriser l’utilisation du bois ou de matériaux à base de bois (CLT, 
Lamellé collé,…) en éléments structurels aux différentes échelles d’un projet. 
L’indicateur utilisé a pour unité des dm3/m² ou l/m² de SDP (surface de plancher). 

 

Niveaux de performance 
Structure en dm3/ 

m² de SDP 

Standard 100 à 150 

Medium  150 à 350 

Premium  Plus de 350 

 

 

6.3. THEME 3 : AMBIANCE BOIS  
 

Ce thème vise à valoriser l’utilisation du bois comme vecteur d’ambiance. Il 
contribue à faire le lien entre le bois structurel, l’aménagement intérieur et 
l’ameublement.  Il vise à valoriser l’expression sensorielle du bois, son « effusivité » et 
sa flexibilité. 
 
Quatre items ont été identifiés pour permettre d’évaluer l’utilisation du bois pour 
approcher « l’ambiance bois ». 
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6.3.1. Item 1 : Surface de bois intérieur 

 
Cet item est défini par le pourcentage de surface bois (ou de matériau à base de 
bois) utilisé dans l’intérieur des volumes en sol, murs, plafond et agencement, 
ramené au total des surfaces sol, murs, plafond. La surface prise en compte dans le 
calcul concerne le bois qu’il soit revêtu ou pas. Les éléments d’agencement 
correspondent à des éléments fixés au bâti de façon permanente. 
 

Niveaux de 
performance 

% de surface bois intérieur 
Logement et hôtellerie 

% de surface bois intérieur 
Bureaux, commerces et 

bâtiments d’enseignement  

Standard de 20 à 30 De 5 à 10 

Medium De 30 à 40 De 10 à 30 

Premium plus de 40 plus de 30 

 

 

6.3.2. Item 2 : Modularité des espaces 
 
Cet item représente le pourcentage de surface de plancher (SDP) transformable 
dans le temps par des cloisons à base de bois, rapporté à la surface totale SDP du 
bâtiment. La surface prise en compte est la surface totale transformable par ces 
cloisons facilement démontables. L’idée est de pouvoir modifier l’usage de certaines 
surfaces (mutabilité), voire de les mutualiser. 
 
Exemple : surface transformable, liberté d’aménagement, prise en compte sur 
l’exemple ci-dessous : 25 m² SDP. 

 
Exemple 1 : Cuisine indépendante du séjour par 
une cloison mobile démontable. 
 
 

 
Exemple 2 : Cuisine et séjour dans le même 
espace et création d’un espace de rangement 
avec une cloison mobile démontable 
 

 

Niveaux de performance % de surface SDP transformables 

Standard de 0 à 20 

Medium De 20 à 30 

Premium Plus de 30 
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6.3.3. Item 3 : Bois de réemploi ou bois recyclé 
 

Cet item permet d’approcher la masse de matériaux ou de meubles réemployés ou 
recyclés (issu d’une filière de recyclage). Pour cela, les éléments considérés sont fixés 
au bâti. L’indicateur retenu est un pourcentage de masse de matériaux ou de 
meubles recyclés ou réemployés rapporté à la surface de plancher (SDP). 

 

Niveaux de performance 
Kg de matériaux ou de meubles réemployés ou 

recyclés /m² de SDP 

Standard de  0 à 10 

Medium De 10 à 20 

Premium Plus de 20 

 

Item 4 : Volume de bois en agencement/aménagement 
 
Cet item vise à valoriser l’utilisation du bois en agencement intérieur et extérieur 
(escalier, mobilier de rangement en bois ou dérivé du bois, lames de platelage 
extérieur). 

 

Niveaux de performance Cadre de vie agencement en dm3/ 
m2 de SDP 

Standard 5 à 15 

Medium 15 à 30 

Premium Plus de 30 
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Les quatre items du thème ambiance bois sont résumés dans le tableau suivant : 
 

Items Indicateurs Objectifs 

SURFACE DE BOIS 
INTERIEUR 

% de surface bois : 
en support et en 

revêtement  (diversité 
d'expression) 

Favoriser l’utilisation du 
bois qui répond à cet 
objectif de fonctions : 

support,  agencement et 
mobilier 

MODULARITE DES 
SURFACES 

% de surface SDP 
transformables 

Favoriser : 
- adaptabilité 
- flexibilité 
- recyclabilité 
- déconstructibilité 

BOIS DE REEMPLOI OU 
BOIS RECYCLÉ 

masse de matériaux ou 
de meubles réemployés 

ou recyclés 

Favoriser L’économie 
circulaire 

VOLUME DE BOIS 
en agencement/ 
aménagement 

Nombre de m3/m² de 
bois utilisés de SDP 

Favoriser l’usage du bois 
dans l’agencement 

intérieur 

 

6.4. THEME 4 : ENERGIE CARBONE / COUT GLOBAL  
 

Le thème « Énergie Carbone/Coût global » est apprécié au travers d’un item 
« niveau Énergie carbone », d’un item « stockage carbone », d’un item « réalisation 
d’une étude en coût global ».  
 

6.4.1. Item 1 : Energie carbone 
 
L’Item « Energie carbone » précise le niveau de performance énergétique (E) et les 
émissions de gaz à effet de serre maximales (niveau Carbone C) sur l’ensemble du 
cycle de vie. 
 
Cet item est construit sur la base du référentiel « Énergie Positive - Réduction 
Carbone » (publié par l'Etat en octobre 2016, http://batiment-energiecarbone.fr) qui 
sert de support méthodologique à l'expérimentation E+C-. 
 
Un premier indicateur des émissions à effet de serre est calculé sur l'ensemble du 
cycle de vie de l'opération (noté Eges, exprimé en kgCO2eq/m2 SDP) et un second 
pour la  consommation d'énergie (noté Bilan BEPOS). Il est à noter que le calcul de 
Eges impose la réalisation d'une Analyse en Cycle de Vie de l'opération selon les 
hypothèses du référentiel « Énergie Positive - Réduction Carbone ». 
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Le niveau standard suppose d’être labellisé E+C- et d’atteindre a minima le niveau 
Energie 1 -Carbone 2 du référentiel « Énergie Positive - Réduction Carbone ». Le label 
E+C- est délivré par des certificateurs (listés sur http://batiment-energiecarbone.fr).  
 
Pour apprécier le confort d’été, le calcul de la DIES (Durée d’inconfort d’été 
statistique) est à réaliser 
 
L’observatoire d’expérimentation E+C- suivra les Immeubles démonstrateurs à Vivre 
Bois. 
 

Niveaux de performance Énergie et Emission de gaz  à effet de serre 

Standard Energie 1 / Carbone 2 

Medium Energie 1 / Carbone 2 - 20% 

Premium Energie 1 / Carbone 2 - 40% 

 
6.4.2.  Item 2 : Stockage carbone  

 
L’item « stockage carbone » vise à quantifier le carbone stocké dans les matériaux 
bio-sourcés mis en œuvre dans le bâtiment. Il s’exprime en kg éq de CO2 stockés / 
m² Sdp.  
 
Il est calculé à partir du volume de bois utilisé. En moyenne, 1m3 de bois de 
construction mis en œuvre correspond à  730  KgCO2  stockés dans le bâtiment (sur 
la base des valeurs prises en compte dans le label BBCA). 

 

Niveaux de performance 
Kg eq de CO2 stocké/ 

m²sdp 

Standard 80 à 110 

Medium 110 à 250 

Premium Plus de 250 

 

6.4.3. Item 3 : Coût global 
 
L’approche en coût global permet de prendre en compte les coûts d’un projet de 
construction au-delà du simple investissement, en s’intéressant à son exploitation 
(charges liées aux consommations énergétiques, à la consommation d’eau ….), à la 
maintenance, au remplacement des équipements ou des matériaux et à la 
déconstruction du bâtiment. 
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On estime généralement que le coût d’investissement d’une opération représente 

25% du coût total, la différence (75%) survenant au cours de la vie du bâtiment23.  
 
L’importance des choix réalisés au moment de la programmation par l’équipe du 
maître d’ouvrage s’avère primordiale. L’approche en coût global consiste à évaluer 
l’impact des choix du maître d’ouvrage à l’échelle de plusieurs dizaines d’années en 
termes de coûts différés, d’impacts sur l’environnement. Le maître d’ouvrage peut 
réaliser plusieurs variantes de projets en fonction de ses besoins pour les comparer 
ensuite selon différents critères qu’il aura définis. Le préalable à toute démarche en 
coût global est donc de définir les objectifs et de préciser les attentes du maître 
d’ouvrage. 
 
La démarche en coût global permet également de valoriser les choix en faveur de 
l’environnement ou des économies d’énergie pour une opération pour laquelle un 
surcoût à l’investissement peut exister par rapport à une opération « classique ». 
Cette vision à long terme permet de mettre en exergue les économies futures lors de 
l’exploitation du bâtiment. 
 
À ce stade, il convient d’établir une note de calcul en coût global sur une durée de 
50 ans. 

 

Niveaux  Réalisation d’une étude en coût global 

Standard Oui 

Medium 
Prise en compte dans l’étude en coût global du choix 

des matériaux de gros œuvre 

Premium 
Prise en compte dans l’étude en coût global du gros 

œuvre et du second œuvre 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                            
23 Ces chiffres sont issus de l’étude « Ouvrages publics et Coût global » réalisée par la mission interministérielle de qualité des 

constructions publics (MIQCP) en janvier 2006. 
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Les trois items du thème Énergie Carbone/Coût global bois sont résumés dans le 
tableau suivant : 
 

Items Indicateurs Objectifs 

ENERGIE CARBONE 
Énergie et Émission 
de gaz  à effet de 

serre 

Mesurer la performance 
énergétique et des 

émissions de gaz à effet de 
serre sur le cycle de vie 

STOCKAGE CARBONE 
Kg eq de CO2 
stocké/m²sdp 

Quantifier le carbone stocké 

COUT GLOBAL 
Réalisation d’une 

étude en coût global 

Prendre en compte 
l’ensemble des coûts sur la 

durée de vie 
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PARTIE 2 : ETAT DE L’ART : 
INGENIERIE-CONCEPTION 

TECHNIQUE 
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1. STRUCTURE 
 

1.1. INTRODUCTION  
 

Ce chapitre expose les particularités d’une démarche de conception de la structure 
d’un immeuble en bois. Elles résultent des études réalisées : études de 
parangonnage et études de cas, dans le but de préparer l’arrivée des Immeubles 
de Grande Hauteur en Bois sur le territoire français.  
 
ADIVbois est moteur dans le plan de reconquête industrielle pour valoriser la 
ressource bois, le savoir-faire et l’innovation « à la française ». Un des principaux 
objectifs d’ADIVBOIS est d’encourager le développement de l’industrie bois 
construction. Pour ce faire, ADIVBOIS prévoit la construction d’une série de 
bâtiments démonstrateurs à « Vivre Bois » pouvant être classés Immeubles de 
Grande Hauteur (IGH). La construction de ces bâtiments permettra de mettre en 
évidence le potentiel de la construction bois, et impulser cette filière. 
 
Les indications de ce chapitre sont principalement destinées aux acteurs qui seront 
amenés à contribuer à la construction de premiers bâtiments « démonstrateurs » de 
6 à 15 niveaux, réalisés en bois dont les qualités des structures et des 
aménagements, constitueront des références européennes. Elles s’intéressent au 
concept de Bâtiment Grande Hauteur (BGH) Bois mais gardent cependant un 
caractère général. 
 

1.2. BATIMENT DE GRANDE HAUTEUR (BGH) BOIS 
 

Les immeubles d’habitation sont classés IGH pour une hauteur supérieure à 50m et 
sont classés en quatrième famille pour une hauteur entre 28 et 50m. Toutes les autres 
catégories de bâtiments sont classées IGH à partir d’une hauteur de 28m (hauteur 
du plancher bas du dernier niveau par rapport au niveau du sol accessible aux 
engins de secours).  
 
Dès le départ du processus de conception de la structure, il convient de bien noter 
les particularités d’un bâtiment en bois de grande hauteur, par rapport à celles d’un 
bâtiment plus classique. 

 

1.2.1. Interfaces entre disciplines 
 

La conception d’un BGH fait intervenir toutes les interfaces classiques de conception 
que l’on rencontre pour un immeuble courant, auxquelles il faut ajouter les 
interfaces spécifiques à la grande hauteur. L’équipe de conception doit intégrer, en 
plus des ingénieurs structures, les spécialistes dans les domaines suivants : 

- Géotechnique 
- Façade 
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- Vent 
- Séisme 
- Ingénierie incendie 
- Ingénierie acoustique 
- Ascenseurs 
- Méthodes de construction 
- Autres corps d’état technique (réseaux) 

Pour que le concept soit efficace et économique, ces différents spécialistes doivent 
intervenir de manière coordonnée dès la conception et bien être conscients des 
facteurs critiques susceptibles d’avoir un impact sur les autres disciplines. 

 

1.2.2. Compétences requises 

 
L’ingénieur structure doit posséder une compétence spécifique liée au matériau 
bois, dont le comportement est unique parmi les matériaux de construction. 
 
Une connaissance approfondie du matériau bois est essentielle pour sa bonne mise 
en œuvre à destination de la structure principale d’un bâtiment. Par exemple, la 
variation dimensionnelle en fonction de l’équilibre hygrométrique (essentiellement 
retrait-gonflement transversal) et le risque de traction transversale dans les 
assemblages, sont des points cruciaux, sources de pathologie quand ils sont mal 
appréhendés. 
 
D’une manière générale, le bois  est un matériau fibreux (orienté), donc anisotrope. 
Ses propriétés mécaniques sont différentes selon qu'il travaille dans le sens des fibres 
ou perpendiculairement à celles-ci. Le bois est également un matériau vivant 
capable d’absorber et de restituer une grande quantité de vapeur d’eau, ayant 
pour conséquence une variation dimensionnelle essentiellement dans le sens 
transversal. Enfin, le bois est un matériau plus sensible à un chargement de longue 
durée qu’à un chargement instantané d’intensité égale. Ces propriétés doivent être 
parfaitement connues des concepteurs afin d’en déceler toutes les incidences sur la 
résistance mécanique de l’ouvrage et le maintien de sa géométrie dans le temps. 

 

1.2.3.  Légèreté d’une structure en bois 
 

Un bâtiment en bois offre l’avantage d’avoir un poids propre inférieur à celui 
d’autres types de construction. Cela peut lui permettre de limiter le coût des 
fondations et aussi de construire sur des sites plus contraignants pour d’autres types 
de structure (faible capacité portante du sol, par exemple). 

 

1.2.4.   Transfert des charges au sol 
 

La multiplication du nombre d’étages implique un accroissement des charges 
verticales supportées par les éléments porteurs. Ces éléments peuvent se composer 
de murs porteurs et de poteaux, associés ou non à une structure enveloppant le 
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noyau central. Les éléments porteurs verticaux d’un BGH seront d’autant plus 
fortement comprimés que la recherche de transparence en façade conduit en 
général à limiter leur nombre. La grande hauteur implique également une structure 
de contreventement apte à reprendre les efforts latéraux (vent, séisme) pour 
compléter la structure porteuse verticale. 

 

1.2.5.   Les déformations 
 

Le point fondamental à prendre en compte dans la conception d’un BGH en bois 
est la nécessité de maîtriser les déformations : 

- La planéité des planchers qui doivent être « horizontaux » en fin de 
construction et en fin de durée d’utilisation du projet. Les raccourcissements 
différentiels verticaux entre éléments porteurs (par exemple entre noyau et 
poteau) sont préjudiciables au bon fonctionnement des cloisons, des 
revêtements fragiles et des façades. 

- Les déplacements différentiels horizontaux entre deux étages successifs. 
- Le déplacement global en tête de tour pouvant se traduire par des 

accélérations inconfortables sous les effets dynamiques du vent. 

 

1.2.6.   Hauteur inter-étage 
 

Un critère très important afin de permettre à une structure bois de se distinguer des 
structures béton et acier est l’épaisseur du complexe de plancher. Cette épaisseur 
dépend, entre autres paramètres, des contraintes acoustiques. L’expérience 
acquise montre que l’épaisseur du complexe de plancher est supérieure à celle 
d’un plancher en béton.  
 
Pour éviter de pénaliser les planchers bois, les collectivités territoriales peuvent choisir 
de mettre en œuvre la possibilité, offerte par l’article L.151-28, 3° du code de 
l’urbanisme, de prévoir dans leur PLU une dérogation permettant de dépasser les 
règles relatives au gabarit pour les constructions faisant preuve d’exemplarité 
énergétique ou environnementale ou qui sont à énergie positive. L’objectif est 
d’éviter que la limitation en hauteur des bâtiments n’introduise une limitation du 
nombre d’étages due à un système constructif plus contraignant qu’un autre. 

 

1.2.7.   Préfabrication 
 

Un des principaux atouts de la construction en bois est l’important degré de 
préfabrication qui permettra : 

- D’assurer un chantier propre (filière sèche) en réduisant les nuisances vis-à-vis 
des riverains.  

- De réduire les moyens de levage pour le chantier grâce au faible poids du 
matériau bois. 

- De limiter les accidents sur chantier 
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- De réduire la durée de chantier par la rapidité de construction de la structure, 
ce qui participe aussi à la réduction des nuisances et à une exploitation plus 
rapide du bâtiment. 

 

Coût 
Ce dernier point est primordial, car il peut avoir un impact important sur le coût total 
du projet. En effet, les projets actuels en bois démontrent que la façon la plus notoire 
de rendre la construction bois compétitive par rapport aux matériaux traditionnels 
est d’assurer une importante réduction de la durée des chantiers. 
 
Il est recommandé d’associer le constructeur le plus tôt possible dans la chaîne de 
conception-construction afin de : 

- Fiabiliser les méthodes de construction prises en compte dans les calculs (et 
ainsi vérifier les déformations différentielles). 

- Connaître le découpage des poteaux-poutres pour éviter des modifications 
des hypothèses d’assemblages. 

- Définir les mesures conservatoires (réglage de la longueur des éléments 
porteurs) à prendre en compte pour garantir la planéité des planchers à la 
fois à la livraison de l’ouvrage et également durant toute la période 
d’utilisation du bâtiment. 

 
Humidité 

Lors de la construction des immeubles en bois, il est essentiel de prévoir les 
techniques permettant de maîtriser les conditions d’humidité du matériau bois. Sans 
quoi, il sera nécessaire de prendre en compte les possibles variations de l’humidité 
dans les éléments en bois et d’intégrer l’impact sur le dimensionnement de la 
structure. 
Chaque fois que possible, on recherchera la protection maximale du bâtiment en 
construction par un « chapeau de chantier » qui peut aussi être utilisé pour le levage. 
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1.2.8.   Modèle de calcul et BIM 
 

Il est recommandé d’utiliser un modèle de calcul aux éléments finis pour justifier la 
structure d’un BGH en bois. Ce modèle doit représenter le comportement réel du 
bâtiment. Il est nécessaire de définir toutes les méthodes de construction et en 
particulier les assemblages avant de démarrer la modélisation. 
 
La réalisation d’un modèle 3D de l’ensemble des structures avec l’intégration des 
raideurs réelles des assemblages présente plusieurs avantages :  

- Des informations plus précises par rapport à la distribution des efforts dans les 
structures 

- Une estimation plus appropriée des efforts sismiques par rapport à des 
modèles simplifiés ou en 2D 

- La détermination exacte des déformations globales 
- L’intégration directe des éléments en métal ou en béton armé dans le cas 

des structures mixtes   
 
Il est à noter que la construction bois présente plus de contraintes vis-à-vis des 
réservations et percements, par comparaison avec une structure béton ou acier. Il 
est préconisé de mettre en place une procédure BIM lors des processus de 
conception d’un immeuble en bois. L’utilisation de la maquette numérique 
permettra d’intégrer plus facilement la gestion des interfaces entre les différents 
corps d’état. 
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1.3. ELEMENTS STRUCTURELS 
 

Les principaux éléments structurels qui composent une structure en bois sont les 
éléments en bois proprement dits (poutres en BLC, panneaux en CLT….) et les 
assemblages entre ces éléments. 

 

1.3.1. Matériaux bois 
 

Au cours de l’histoire de la construction, la forme et le type des matériaux bois ont 
évolué fortement. Historiquement, les concepteurs s’appuyaient soit sur des 
éléments en bois massif taillés dans de grands arbres pour la construction des 
poteaux et des poutres, soit sur des ossatures légères. 
 
Aujourd’hui, les structures légères constituent toujours la solution la plus économique 
pour les bâtiments de faible hauteur. Pour les immeubles de grande hauteur, les 
constructions plus robustes avec du bois d’ingénierie sont à privilégier. Ces éléments 
de bois d’ingénierie présentent une teneur en humidité initiale plus faible, ce qui 
aide à réduire le phénomène de retrait et les fissures résultant du séchage. Dans 
cette partie seront détaillés les différents types de bois et composants en bois 
couramment utilisés et adéquats pour les BGH, ainsi que leurs caractéristiques et 
utilisations principales.  
 

Bois massif 
Le bois massif est le matériau traditionnellement utilisé dans la construction bois. La 
technique consiste à utiliser des pièces de bois obtenues à partir de grumes ou de 
pièces de bois de plus forte dimension. Elles sont généralement taillées 
manuellement ou bien grâce à des centres d’usinage à commande numérique 
pilotée au moyen de maquettes numériques 3D permettant d’obtenir une très 
grande précision d’usinage. 
 
Le bois massif résineux ou feuillu peut être utilisé en tant que poutre ou poteau, et 
peut aussi être assemblé pour constituer un mur en bois massif (empilement des 
pièces de bois) ou une poutre treillis. Le bois massif peut également être utilisé dans 
les structures hybrides avec le béton ou l’acier.  
 
Les normes EN 14081-1 et NF EN 338 décrivent les exigences et classes de résistance 
pour le bois massif. 
 

Le bois lamellé-collé 
Le bois lamellé-collé ou BLC est un matériau obtenu en collant entre elles des 
lamelles de bois (d’environ 35 mm à 45 mm d’épaisseur) dont le fil est 
systématiquement parallèle. L’intérêt de ce procédé est d’obtenir des pièces de 
grandes dimensions ou avec des formes particulières mais aussi celui d’avoir des 
sections triées et purgées de nœuds car les lamelles sont aboutées entre elles avant 
d’être collées. Le collage s’effectuant sur bois sec (H<15%), la variation 
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dimensionnelle des pièces est limitée, mais pas négligeable pour les pièces de forte 
section. 
 
Les utilisations les plus courantes du BLC visent la réalisation de charpentes bois à 
partir de grands éléments linéaires tels que les poteaux, poutres ou arcs. Les 
dimensions les plus courantes sont 60-240 mm de largeur, 100 à 2000 mm de hauteur 
avec des longueurs qui peuvent atteindre jusqu’à 40 m (valeur qui sera limitée par le 
gabarit routier). 
 
La norme EN 14080 détaille les exigences, ainsi que les classes de résistance, pour le 
BLC. 
 

Lamibois (LVL) 
Le terme Lamibois est l’équivalent français officiel du terme LVL (Laminated Veneer 
Lumber). Il désigne un matériau composé de placages minces de bois (épaisseur 
unitaire de l’ordre de 3 mm) collés généralement à fils parallèles. Chaque pli voit sa 
continuité mécanique assurée par un scarfage (joint en sifflet) ou par un court 
recouvrement longitudinal sur le pli suivant. 
 
C’est un matériau à vocation essentiellement structurelle. Ce matériau, peu dispersif 
par nature et maîtrisé par la sélection des placages en amont, présente des 
caractéristiques mécaniques variables d’un procédé à l’autre, mais toujours très 
élevées en matière de contraintes de travail axiales : de l’ordre du double du bois 
massif. Il est utilisé soit en membrure de poutre composite en I, soit disposé sur chant, 
directement comme poutre à section rectangulaire, soit encore comme un 
panneau autoporteur à plat, en support de couverture/d’étanchéité formant 
diaphragme, en plancher, voire en caisson, ou en contreventement vertical. Les 
dimensions courantes sont de 25 à 75 mm d’épaisseur ; de 1,80 m ou plus de largeur 
et d’une longueur qui peut dépasser les 18 m. À noter également, que des 
épaisseurs plus importantes (recollées d’usine) sont possibles afin d’obtenir des 
poteaux de grande section par exemple. 
 
Une variante, proposée par certains fabricants, voit une petite proportion de ses plis 
disposés avec leur fil perpendiculaire à l’axe principal du plateau afin d’en améliorer 
la stabilité physique et éviter, notamment, le tuilage sous effet d’un gradient 
d’humidité. 
 
La norme NF EN 14374 détaille les exigences de fabrication pour le Lamibois. Les 
caractéristiques mécaniques du matériau sont données par le fabricant au travers 
de son marquage CE. 
 

Le CLT (Cross-Laminated Timber) 
Le CLT est une variante du bois lamellé-collé composé de planches rabotées de bois 
massif (3 ou plus) dont l’orientation du fil est croisée, d’une couche à l’autre. La 
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disposition orthogonale des épaisseurs améliore la stabilité dimensionnelle des 
panneaux en diminuant l’effet du retrait, à l’instar du contreplaqué. 
 
Le CLT est utilisé pour fabriquer des panneaux massifs de bois qui peuvent servir 
couramment comme éléments structuraux tels que les dalles et les voiles de 
contreventement. Les dimensions courantes des panneaux de CLT sont de 3,5 m de 
hauteur et jusqu’à 15-20 m de largeur. 
 
Le CLT n’est pas un matériau traditionnel, son utilisation n’est pas prévue dans l’EC5. 
Il faut se référer aux Avis Techniques et DTA (Document Technique d’Application) 
des fabricants pour avoir l’information technique concernant les justifications de la 
résistance de ces éléments. 
 

Panneaux CLT – chargement hors plan 
Ces panneaux s’apparentent à des éléments composites à forte anisotropie, il 
convient d’appliquer des méthodes adaptées pour calculer leurs propriétés 
élastiques et la distribution des contraintes normales et de cisaillement. En Europe, 
diverses méthodes ont été proposées pour déterminer ces propriétés : 

- La Méthode GAMMA, ou «Théorie des poutres assemblées mécaniquement» 
de HEIMESHOFF. 

- La Méthode « ANALOGIE DE CISAILLEMENT » de KREUZINGER. 
- La Méthode TIMOSHENKO, ou « Transverse shear-flexible beam theory » 

(sections droites ne restant pas perpendiculaires à l’axe neutre sous la 
déformation de la poutre et prise en compte de l’effet du cisaillement). 

 
Cependant, jusqu’ici aucune approche analytique n’a été universellement 
acceptée par les fabricants et concepteurs. La «théorie d’assemblage mécanique 
des poutres» (Méthode GAMMA), notamment disponible en annexe de l’Eurocode 5 
(NF EN 1995-1-1 annexe B), semble être l’approche analytique la plus commune en 
Europe. C’est en particulier la méthode préconisée dans divers avis techniques de 
fabricants, tels que KLH, STORA ENSO, et METSA WOOD FINNFOREST. 
 
L’analyse réalisée (étude de cas n°2) montre que les trois méthodes de calcul 
produisent des résultats semblables et proches du résultat exact (obtenu aux 
éléments finis) pour des éléments de portée simple. Les recherches indiquent 
cependant que la méthode GAMMA peut donner lieu à des erreurs d’environ 10 % 
pour les résultats de déformation et de contrainte dans certaines configurations. Par 
ailleurs, avec l’approche dite de TIMOSHENKO, les déformations et les contraintes 
devront être vérifiées plus attentivement dans certaines configurations telles que des 
chargements ponctuels importants.  
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La modélisation des panneaux de contreventement en CLT  
Les modélisations des charpentes (bois ou métalliques) sont traitées classiquement 
par des éléments finis de type barre (1D), type non adapté au comportement d’un 
panneau CLT. Les éléments surfaciques monolithiques rencontrés couramment en 
construction béton armé (dalles et voiles) sont modélisés par des éléments coques 
(2D) continus. Même si ce type de modélisation est plus proche du CLT, il est 
sensiblement différent dans la mesure où les « dalles » ou « voiles » sont composées 
de plusieurs panneaux et donc de plusieurs éléments discrets.  
 

Lors de l’étude de cas24 sur le CLT, une analyse a été effectuée (étude de cas 
numéro 2) afin de proposer une modélisation qui permette de traduire 
numériquement le comportement mécanique du CLT.  
 
Le comportement d’un panneau de CLT seul, fonctionnant en contreventement, est 
piloté par trois principales caractéristiques : 

- Module de flexion du panneau 
- Module de cisaillement du panneau 
- Raideur de l’assemblage en pied du panneau 

 

 
 

 

 

 

En complément de ces trois modes de déformation d’un panneau, il convient de 
prendre en considération le couturage vertical entre panneaux qui va influencer le 
comportement global d’un groupe de panneaux accolés.  

 

 

 

 

 

                                            
24 Cf. infra 

Déformation du 
panneau en flexion 

Déformation du panneau en 
cisaillement 

Déplacement des 
appuis élastiques 
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Déplacement sans couturage vertical 

entre panneau 

 
Déplacement avec couturage de 

raideur infinie 

 
Déplacement avec couturage 

vertical entre panneau 

 

Les conclusions de l’étude de modélisation recommandent d’utiliser un modèle type 
coque orthotrope avec des relâchements linéaires généralisés. Cette méthodologie 
permet d’approcher correctement les trois principaux éléments de 
dimensionnement des groupes de murs à contreventement, tout en évitant 
l’utilisation des modèles non linéaires de connexion. 
 

Autres matériaux bois 
Il existe d’autres matériaux bois utilisables couramment pour des bâtiments de faible 
hauteur tels que : 

 
Panneaux contreplaqués (EN 636) 

Il s’agit d’un panneau, plat ou moulé, composé d’un empilage de plis de bois. Les 
plis contigus sont le plus couramment croisés à 90° entre eux avec une distribution 
symétrique. Le collage entre les couches est assuré par liant organique. Les 
dimensions courantes sont de 6 à 30 mm d’épaisseur, 1,20 m à 1,50 m  de largeur et 
2,5 m  à 3,1 m de longueur. 
 
Les utilisations courantes du contreplaqué sont par exemple le bardage ou des 
panneaux de plancher. 
 

Panneaux OSB (EN 300) 
Les panneaux OSB (Oriented Strand Board) sont constitués de grandes lamelles 
orientées et liées entre elles par un collage organique. Les dimensions courantes sont 
de 6 à 22 mm d’épaisseur,  1,20 m et 2,80 m de largeur et 2,5 m et 5,0 m de 
longueur. 
 
Même si l’OSB peut être utilisé dans l’emballage et la décoration, son principal 
domaine d’utilisation est en éléments structuraux. Il peut être utilisé en tant que 
panneau de cloison de contreventement, planchers ou en âmes de poutres en I. La 
résistance à la flexion de ces panneaux est, néanmoins, plus faible que pour les 
autres matériaux cités auparavant. 
 

 

 

 

Kx = 0 Kx = ∞ Kx ≠ 0 
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1.3.2. Caractéristiques générales du matériau bois 
 

Le fluage 
Le bois peut présenter des déformations et des modifications de ses propriétés 
mécaniques dans le temps, suite aux cycles de chargements et aux variations 
d’humidité qu’il subit au cours de la vie du bâtiment. La prise en compte de ce 
comportement dans le temps est un point critique du fait de la grande hauteur du 
bâtiment et des déformations cumulées dans les derniers étages du bâtiment. La 
vérification des déplacements verticaux différentiels est une étape importante de la 
justification du bâtiment vis-à-vis de son aptitude au service. 
 
L’Eurocode 5 introduit un fluage à l’infini par un coefficient k def (NF 1995-1-1, section 
2.2.3). À l’aide du coefficient k def et des déformations instantanées des charges 
permanentes et des parties quasi-permanentes des charges variables u inst, on peut 
calculer les déformations à long terme. Dans le cas des BGH, il est d’usage de 
calculer l’évolution temporelle des déformations durant la construction et au cours 
de la vie de l’ouvrage. La proposition de l’Eurocode 5 est donc insuffisante.  
 
De nombreuses études ont été menées sur le fluage du bois : (Gressel, 1984), (Nielsen 
L. , 1985), (Nielsen L. F., 1992), (Hunt, 1999), (Navi & F., 2005). Ainsi, de nombreuses lois 
de fluage ont été proposées. La difficulté d’en retirer une loi de fluage unique est 
due à la grande diversité des résultats, du fait de la grande variabilité des essences 
de bois qui ont chacune leurs caractéristiques propres, de la variabilité du matériau 
bois au sein d’une même espèce, de l’orthotropie du matériau bois, de ses défauts 
(ex : nœuds), du type d’essai effectué : flexion, traction-compression, cisaillement…. 
Ainsi, la plupart des études sont applicables à des cas précis et non à une généralité 
de cas. On notera également que dans la plupart des études effectuées, il s'agit 
d'essais de flexion ou de traction. Une étude sur le fluage du bois en compression 
serait nécessaire pour tenir compte des effets viscoélastiques pendant la 
construction et la durée de vie de l’ouvrage. 
 

Amortissement 
Le pourcentage d’amortissement critique est une hypothèse importante du calcul 
dynamique notamment : 

• Pour le calcul de l’accélération ressentie lors de la marche sur des planchers 
bois, légers, de grande portée ; 

• Le calcul de l’écart type de l’accélération en tête de l’immeuble selon la 
méthode prescrite par l’Eurocode 1 partie 4 ; 
 

L’expérience et les mesures données par la littérature montrent que les valeurs par 
défaut données par les Eurocodes peuvent s’avérer conservatives et inadaptées à 
la configuration étudiée. Une analyse détaillée des mesures disponibles et de la 
littérature peut s’avérer utile afin de justifier la valeur prise en compte dans le calcul 
et éviter un surdimensionnement de l’ouvrage lorsque ces phénomènes sont 
dimensionnant. 
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1.3.3. Assemblages 
 

Les différents éléments en bois (poutres, poteaux…) sont connectés par des 
assemblages. Il est possible de distinguer deux principaux modes de transmission des 
efforts : 

- Par contact entre pièces assemblées : réservé uniquement aux sollicitations 
de compression. Des dispositions constructives doivent alors être prévues pour 
maintenir la géométrie de l’assemblage. 

- Par juxtaposition ou insertion d’éléments additionnels (couvre-joints, goussets 
contreplaqués, plaques métalliques…). Ces éléments permettent de 
transmettre les efforts de cisaillement et de moments, et peuvent reprendre 
des efforts perpendiculaires au fil du bois.  

Dans ce groupe on retrouve les assemblages mécaniques suivants : 
• Organes métalliques de type tige (pointes, agrafes, boulons et broches, tire-

fond et vis…). 
• Liaisons réalisées par assembleurs surfaciques (plaques embouties, par 

anneaux, par crampons…). 
• Tiges encollées à la résine epoxy, reprenant principalement un effort axial 

quand elles sont installées dans le sens du fil, ou réalisant du frettage quand 
elles sont installées perpendiculairement au fil (diffusion de compression 
transversal, anti-fendage ou reprise de traction transversale). 

 

1.3.3.1. Points critiques des assemblages 
 

Calcul de la raideur 
L’Eurocode propose une valeur de raideur des organes Kser,i détaillée dans le 
chapitre §7.1, à partir de laquelle peut être déterminée la raideur des assemblages : 
Raideur axiale :  en N/mm 

Raideur rotation :  en Nmm/rad 

 
Cependant, cette méthode reste très générale et peut être remise en cause pour 
des assemblages non courants. Le concepteur doit s’assurer de prendre des 
hypothèses conservatives sur le comportement des assemblages. La raideur de 
ceux-ci ne doit pas être sous-estimée dans le dimensionnement vis-à-vis des efforts, 
et ne doit pas être surestimée dans les vérifications d’aptitude au service (confort et 
déplacement). Lorsque la raideur des assemblages influence simultanément le 
dimensionnement à l’ELU et à l’ELS, un calcul en fourchette doit être réalisé.  Dans 
une logique d’optimisation, pour fixer une hypothèse de raideur, des essais peuvent 
être réalisés sur les assemblages avant la préfabrication des éléments de structure. 
 

Protection au feu des assemblages 
Afin de respecter les règles de sécurité incendie (voir chapitre Incendie), les 
assemblages doivent résister au feu de la même façon que les sections du bois. Il 
existe deux stratégies possibles qui peuvent être associées : surdimensionner, à froid, 
l'assemblage ou le protéger thermiquement. Dans les deux cas, la preuve de la 



 

64 

© ADIVbois-Codifab 

classe de résistance au feu doit être apportée par calcul ou par une justification 
expérimentale. 
 
La norme NF EN 1995-1-2 permet de justifier les assemblages pour des résistances au 
feu inférieures ou égales à 60 minutes. Il n’existe pas de méthode de calcul 
reconnue pour des durées de résistance au feu supérieures, ce qui contraint à 
protéger ces assemblages du feu où à procéder à des essais selon les protocoles et 
critères de classement définis dans les normes existantes type EN 1363, EN 1365 et EN 
13501-2.  

 

1.3.3.2. Modélisation des assemblages 
 

Le modèle de calcul aux éléments finis de la structure en bois doit représenter le 
comportement réel du bâtiment. Il est donc absolument nécessaire de modéliser le 
comportement des assemblages.  
 
 

Spécificités structure poteaux-poutres en bois 
 
Un modèle aux éléments finis d’une structure poteaux-poutres sera constitué 
principalement d’éléments filaires type poutre, hors planchers, qui sont des éléments 
type coque. Il n’est pas conseillé de modéliser les connexions comme étant 
parfaitement encastrées (situation irréelle).  
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Une possible modélisation de l’assemblage, spécialement dans le cas 
d’assemblages de grandes dimensions, est détaillée dans l’image ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’assemblage est modélisé comme un élément plus rigide que le reste de la 
structure en bois. 
L’assemblage est connecté avec les poutres avec une raideur à la rotation (k ≠0 et k 
≠∞). 
Le point central de l’assemblage est connecté avec le poteau avec une raideur à 
la rotation (k ≠0 et k ≠∞). 
Cette modélisation implique que le poteau est continu au niveau de l’assemblage. 
Le concepteur doit vérifier la pertinence de ce modèle avec les dispositions 
constructives prévues dans le projet. 
 
La modélisation des assemblages doit pouvoir prendre en compte les jeux inhérents 
à la fabrication et au montage des éléments en bois. Le jeu dans les assemblages 
est un point critique de la conception des immeubles de grande hauteur, car il est 
soumis à deux contraintes antagonistes : augmenter le jeu diminue la raideur et 

Liaisons avec raideur à la rotation 

Poteau 

Assemblage / Elément rigide 

Poutres 
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implique un renfort des éléments participant au contreventement ; diminuer le jeu 
complexifie la réalisation. Un jeu trop faible ou nul rend inenvisageables de 
nombreuses techniques d’assemblage. Les prescriptions du concepteur concernant 
les jeux devront tenir compte du montage et du transport afin de garantir la 
faisabilité de la réalisation. 
 

Spécificités assemblages des panneaux en CLT 
Les assemblages en pied de panneau présentent un comportement différent en 
compression (parfaitement rigide) et en traction (raideur des organes mis en 
traction). Ainsi, la modélisation la plus réaliste correspond à une modélisation non 
linéaire bloquée en compression et linéaire en traction. Ce type d’appui présente 
deux inconvénients majeurs : 

- Il n’est pas compatible numériquement avec une analyse modale qui est la 
méthode la plus couramment utilisée pour réaliser une étude sismique d’un 
ouvrage. 

- Le temps de calcul de ce type d’appui est très long, ce qui augmentera le 
temps et les coûts des études.  
 

Pour pallier à cette difficulté, il est possible de calibrer un appui élastique linéaire, 
pour  approcher au mieux le déplacement en tête et les réactions d’appuis de la 
modélisation non linéaire. Dans le cadre des études de cas, les travaux de 
modélisation montrent que les valeurs de déplacements et réaction globale 
d’appuis sont similaires aux résultats obtenus avec le modèle non-linéaire. Il existe 
cependant des différences en ce qui concerne la répartition des réactions d’appuis 
qu’il convient d’analyser. 
 
Afin d’éviter des essais qui peuvent avoir un impact sur le planning et le coût d’un 
projet, il est recommandé de rester dans le domaine élastique pour la vérification 
des assemblages. 
 
Dans le cas des bâtiments de Grande Hauteur en bois, en revanche,  les 
assemblages sortent souvent des domaines d’emplois classiques. Dès lors, il 
conviendra de réaliser des essais permettant de caractériser de manière précise les 
couples résistances / raideurs des connexions. Par ailleurs si ces assemblages sont 
utilisés en zone sismique, il conviendra de qualifier les performances de l’assemblage 
sous sollicitations cycliques, d’en maîtriser la variabilité sur toute l’étendue du 
chantier et de maîtriser le mode de rupture conformément à l'EN 1998. 
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1.4. SYSTEMES STRUCTURAUX 
 

1.4.1. Superstructure 
 

L’étendue des réalisations à travers le monde permet d’identifier différentes solutions 
structurales adéquates pour les bâtiments de grande hauteur en bois : 

- Système de poteaux-poutres 
- Système de panneaux porteurs et contreventement par refends 
- Système d’exosquelette 
- Structures mixtes : noyaux en béton et tirants métalliques 
- Systèmes de planchers : plancher nervuré bois, CLT, planchers mixtes 

(panneaux préfabriqués avec dalle en béton connectée au bois)  
 
Le concepteur est libre d’adapter ces systèmes pour s’adapter au contexte et aux 
contraintes liées à son projet particulier. 

 

1.4.1.1. Système de poteaux-poutres 
 

Définition 
 

Le système poteaux-poutres est constitué, comme son nom l’indique, d’un réseau 
de poutres et poteaux qui reprennent les efforts verticaux et horizontaux. D’un côté, 
les poutres transmettent les efforts verticaux des planchers jusqu’aux poteaux qui les 
transmettent ensuite jusqu’aux fondations. De l’autre, les portiques assurent le 
contreventement du bâtiment : la résistance aux efforts latéraux est assurée par 
deux tubes structuraux : le tube constitué par le réseau des poteaux-poutres situé en 
façade et le tube intérieur constitué par le réseau des poutres-poteaux internes. Il 
existe deux variantes principales : avec ou sans noyau central. 

 

 
Exemple de système poteaux-poutres sans noyau 
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Exemple de système poteaux-poutres avec noyau 
 

 

Un des points critiques de ce système de contreventement par des portiques de 
stabilité est les assemblages. Les efforts importants agissant sur les connexions 
peuvent obliger à « sur dimensionner » les sections des éléments structuraux afin 
d’être compatibles avec les encombrements des assemblages requis. Une 
alternative est de prévoir des triangulations (variante exosquelette détaillée ci-
dessous). 
 

Points forts/points faibles 
 

Le principal intérêt du système poteaux-poutres est la flexibilité d’aménagement 
dans les plateaux de l’immeuble en évitant d’installer des voiles structuraux/refends 
pour contreventer la structure. Ce type de structure présente un intérêt pour l’usage 
de bureaux, ainsi que pour la construction des immeubles dont l’usage peut évoluer 
tout au long de la vie du bâtiment. Ce type de solution autorise une optimisation de 
la masse suivant l’altitude ce qui constitue un avantage évident. 
 
Un autre avantage est le fait qu’un système sans noyau permet de maîtriser des 
raccourcissements différentiels entre points porteurs, grâce à l’homogénéité des 
raideurs des éléments verticaux. 
 
Le système poteaux-poutres encastrés présente aussi l’avantage de la redondance 
en matière de stabilité. En effet, celle-ci se trouve entièrement distribuée dans 
chacun des assemblages, ce qui a pour conséquence de réduire la vulnérabilité du 
bâtiment en cas de rupture accidentelle d’un des assemblages par redistribution 
hyperstatique des efforts. 
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Le principal point faible reste la raideur peu élevée du système poteaux-poutres par 
rapport aux autres systèmes structuraux.  Cependant la faible raideur, et le poids 
propre inférieur à d’autres solutions structurales peuvent présenter des avantages en 
matière de modes propres vibratoires. 
 

Variante avec noyau 
 

La variante avec noyau permet de répartir la reprise des charges verticales et les 
efforts horizontaux entre les poteaux (normalement en façade) et le noyau central. 
Deux stratégies sont envisageables pour la reprise des efforts de contreventement : 

- Le contreventement est assuré uniquement par le noyau. Les efforts 
horizontaux seront alors transmis par les planchers aux voiles des noyaux. 
Cette stratégie est souvent préférée pour les bâtiments de faible hauteur 
(inférieurs à R+10) afin de diminuer le coût et les dimensions des assemblages 
dans les poteaux. 

- Le contreventement est assuré en partie par le noyau et en partie par les 
poteaux externes afin de permettre d’atteindre des hauteurs plus importantes 
(supérieures à R+10). 

Pour les bâtiments de hauteur avoisinant le R+10 les deux options peuvent être 
intéressantes et dépendront surtout de la capacité du noyau à reprendre les efforts 
horizontaux. Le principal inconvénient de la structure avec noyau est l’éventuel 
mouvement différentiel vertical dû à la différence de raideur verticale entre les 
éléments porteurs (noyau et poteaux de façade). Cette variante réduit, aussi, la 
flexibilité d’aménagement des plateaux, sauf si les voiles sont limités aux zones de 
circulation verticale. 
 
Dans cette variante, le concepteur doit traiter en détail la connexion entre le 
diaphragme de plancher et le noyau. 

 

1.4.1.2.  Système de panneaux porteurs et 
contreventement par refends 

 
Définition 
 

La principale caractéristique de ce système structural est que les refends/voiles 
assurent tout le transfert des efforts aux fondations : 

- Les voiles transmettent les charges verticales des planchers jusqu’aux 
fondations.  

- Les voiles servent de contreventement de la structure grâce à l’effet 
diaphragme des planchers. 
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Système de panneaux porteurs et contreventement par refends 

 

 

Points forts/points faibles 
 

Le principal avantage de ce système structural est la raideur de l’ensemble du 
bâtiment qui est plus importante que dans un système poteaux-poutres. De ce fait la 
hauteur d’un immeuble contreventé avec des refends est susceptible d’être plus 
importante.  
 
Les autres avantages du système CLT avec refends sont : 

- La hauteur sous plancher peut être optimisée par rapport aux autres solutions 
(avec même portée du plancher) du fait qu’il y a peu ou pas de retombées 
de poutres et que les réservations sont facilement réalisables dans les 
panneaux verticaux en CLT. 

- Les façades peuvent être complètement libérées d’éléments structuraux pour 
maximiser les parties vitrées. 

- Il n’y a pas de mouvement différentiel vertical. 
- Les murs en CLT peuvent remplir simultanément plusieurs fonctions : 

contreventement, transmission des charges verticales, fermeture, assurer le 
coupe-feu et l’étanchéité à l’air. 

Ses avantages ne sont pas exclusifs du système de contreventement avec refends.  
 
Les principaux inconvénients sont : 

- L’augmentation de la quantité de bois utilisée surtout pour des immeubles de 
faible hauteur.  



 

71 

© ADIVbois-Codifab 

- La perte de flexibilité pour l’aménagement des étages du fait de la présence 
des voiles. En conséquence la réversibilité d’usage de l’immeuble est limitée. 

 
Ainsi ce système structural sera plus adéquat pour des immeubles résidentiels que 
pour des bâtiments de bureaux. Dans les immeubles résidentiels, il existe un nombre 
de voiles nécessaires (voiles autour des circulations verticales, voiles séparatifs de 
logements…) plus important que pour les immeubles de bureaux. Ce système 
pourrait aussi convenir à un bâtiment à usage d’hôtel. 
 

Variante 
Localement, il est possible de prévoir des poteaux-poutres en BLC. Ces éléments 
reprendront des charges verticales sans participer au contreventement de 
l’immeuble. Cette variante permet de libérer de plus grandes surfaces sans 
incrémenter l’épaisseur de plancher. 

 

1.4.1.3. Exosquelette 
 

Définition 
L’exosquelette concerne une structure constituée par : 

- Un système poteaux-poutres qui reprend principalement les efforts verticaux. 
- Un ensemble de diagonales placées au niveau de la façade pour reprendre 

les efforts horizontaux. 

 

 

 
 

Système exosquelette avec contreventement par diagonales en façade et noyau 
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Détail d’un étage du système exosquelette 

 

 

Pour augmenter la raideur du système il est possible d’ajouter des diagonales à 
l’intérieur de l’immeuble (autour des circulations verticales). 
 

Points forts/points faibles 
 

Le principal avantage du système exosquelette est l’augmentation de la raideur du 
système structural, surtout par rapport au système poteaux-poutres, tout en 
permettant la flexibilité d’aménagement de l’immeuble. En conséquence, la plupart 
des points forts détaillés dans le cas du système structural poteaux-poutres sont 
valables ici. 
 
Cependant, ce système présente quelques inconvénients, et notamment : 

- La mise en place des diagonales a un impact sur les choix architecturaux. 
- Les diagonales peuvent avoir un impact sur l’enveloppe.  

La disposition des diagonales au niveau des façades peut poser des 
difficultés pour protéger celles-ci contre les intempéries et les rayonnements 
UV. 

 
Variante 
 

Le système de contreventement interne peut être remplacé par un noyau classique 
(voiles). 
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1.4.1.4.  Structures mixtes 
 

Une possible variante est l’utilisation de systèmes mixtes combinant le bois avec 
d’autres matériaux. Les systèmes les plus répandus sont :  
 

• Système avec le noyau en béton : les poteaux en bois sont mis en place en 
façade pour reprendre les efforts verticaux et le noyau en béton assure 
surtout le contreventement de l’immeuble. Le principal avantage est 
l’adéquation du béton avec un certain niveau de sécurité incendie. Cette 
structure mixte est déjà très répandue dans les immeubles construits et en 
cours de construction.   
 
Nota : afin de ne pas perdre les avantages de la filière sèche, ces noyaux 
peuvent utilement être conçus avec un recours à la préfabrication (pré-
murs…). 
 

• Système avec des tirants métalliques : une variante de la structure en 
exosquelette est la mise en place de tirants métalliques à la place des 
diagonales en bois. Cette solution permet de remplacer le bois par un 
matériau plus performant en traction comme l’acier. Ces tirants devront 
respecter les résistances au feu requises pour les BGH. 

 
Ces systèmes permettent à chaque matériau d’agir là où il est le plus performant, et 
d’obtenir ainsi une structure optimisée. 
 

1.4.1.5. Systèmes de planchers 
 

Les systèmes de planchers détaillés ci-après sont réputés compatibles avec les 
systèmes structuraux décrits précédemment. D’une façon générale, les systèmes de 
plancher doivent permettre le transfert homogène des efforts horizontaux. L’EC5 
§9.3.2 décrit le principe de voile horizontal qui permet de justifier l’effet diaphragme, 
point qui devra être vérifié pour chaque type de plancher listés ci-après. 
 

Planchers bois nervuré 
 

Une des techniques les plus courantes pour les planchers en bois est la réalisation sur 
solivages. Ces planchers sont constitués de solives bois rapprochées et sur lesquelles 
est appuyé un panneau à base de bois. Les poutres peuvent être en section massive 
ou en poutre en I. 
  
Le guide RAGE (Recommandations Professionnelles – Chapes et dalles sur planchers 
bois) présente les typologies les plus courantes de planchers bois sur solivage : 
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Plancher en panneau de particules sur solives bois massif 

 

 
Plancher caisson préfabriqué 

 

Le principal avantage de ces structures est leur légèreté, même si cela peut avoir 
des conséquences sur le confort vibratoire des planchers et/ou l’acoustique. En 
revanche, ces planchers présentent une importante épaisseur totale pouvant 
augmenter la hauteur inter-étage de l’immeuble. Il est possible de profiter de cette 
épaisseur structurale pour améliorer le comportement acoustique.  
 
En ce qui concerne l’effet diaphragme, des panneaux ou caissons simplement 
contigus ne permettent pas le respect du principe de voile horizontal. Il convient 
d’imaginer le calepinage pour ce type des composants pour maîtriser le risque 
excessif de cisaillement entre éléments qui pourrait remettre en cause la fonction de 
voile horizontal. 
 

Plancher en CLT 
 

Le CLT utilisé pour le système de panneaux porteurs peut également être utilisé en 
plancher. Ce système est « équivalent » à une dalle pleine en béton, avec comme 
principal avantage la légèreté du matériau bois. Les panneaux CLT permettent de 
transférer les charges verticales jusqu’aux appuis (poutres, poteaux ou voiles), et 
d’assurer le transfert des charges horizontales grâce à l’effet diaphragme, à 
condition que les couturages entre panneaux soient conçus et dimensionnés pour 
reprendre efficacement les efforts de cisaillement entre panneaux. 

 

 

 
 

Panneau CLT 5 plis pour le plancher 
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Ce système en CLT apporte une réduction de l’épaisseur par rapport à un système 
nervuré. Cependant, il faut prendre en compte l’isolation acoustique nécessaire. 
Cette isolation est couramment assurée par une chape. 
 
Les Avis Techniques et ATex précisent les dispositions permettant de revendiquer la 
fonction de voile horizontal apte au transfert des efforts horizontaux en périphérie 
aux points de stabilité des ouvrages. 
 

Système de planchers mixtes bois-béton  
 

Une version des systèmes de planchers cités auparavant, consiste en une solution 
mixte bois-béton. Les planchers mixtes sont souvent utilisés pour leur capacité à 
reprendre les charges, leur forte rigidité et leur résistance en diaphragme. Cette 
solution permet de faire travailler ensemble un matériau léger possédant des bonnes 
caractéristiques mécaniques en flexion-traction avec un autre matériau plus lourd et 
résistant en compression. Ce dernier  apporte une masse pour participer à l’isolation 
phonique d’étage à étage. Le béton apporte, également, de l’inertie thermique 
intéressante notamment pour le confort d’été de bâtiment à inertie légère. 
 
Il est envisageable de prévoir ces systèmes mixtes avec des configurations pleines 
(plancher CLT) ou nervurées. La connexion mécanique entre le bois (panneaux CLT 
ou poutres) et le béton peut être assurée par des vis, tire fond et anneaux pour les 
plus courantes. Ces éléments permettent d’assurer la rigidité de la connexion afin de 
limiter les effets indésirables de dilatation et de retrait différentiel.  

 

 
 

 

 

 

La connexion du système de plancher avec les éléments verticaux de 
contreventement peut être réalisée de deux façons différentes : 

- Connexion directe entre la dalle préfabriquée en béton et les murs au droit 
du chaînage (recommandée en zone sismique). 

Connexion mécanique par pointes entre le 
bois et la dalle en béton armé 

 

Connexion mécanique par crampons 
entre le bois et la dalle en béton armé 
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- Ancrage des poutres dans les chaînages des murs, solution qui offre la 
possibilité de supprimer le pont thermique par interposition d’un isolant à la 
périphérie de la dalle béton. 

 
Les systèmes de plancher béton-bois sont aujourd’hui considérés comme une 
technique non traditionnelle. Il existe des avis technique qui permettent justifier cette 
solution (planchers bois-béton).  
. 

1.4.2. Infrastructures et fondations 
 

Les infrastructures du BGH sont réalisées de manière traditionnelle en béton. Le 
système de fondation doit être adapté aux caractéristiques du terrain et aux efforts 
appliqués. 
 

Légèreté du bois 
 

Le principal avantage des immeubles en bois est une diminution du poids de la 
structure qui peut permettre une réduction notable du poste fondation par rapport 
à un immeuble traditionnel. L’expérience montre qu’un immeuble en structure bois 
peut permettre une réduction de poids jusqu’à environ 30 % par rapport aux 
structures de dalle pleine en béton armé. 
 

Avantages constructifs 
 

Une structure en bois peut donc être un grand avantage dans les cas suivants : 
• Lorsque les terrains ont une faible capacité portante. 
• Lorsqu’on souhaite augmenter le nombre d’étages pour un terrain donné. 
• Lorsqu’une structure pour transférer les charges est nécessaire au niveau du 

soubassement ou des fondations. Une structure bois permettra d’alléger cet 
ouvrage de transfert. 

 
Le principal point faible qu’il faudra surveiller est l’effet des efforts horizontaux. Cette 
réduction des charges peut en effet augmenter l’instabilité de l’immeuble vis-à-vis 
de ces efforts horizontaux (risque de soulèvement). 
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1.5. NORMES 

 

Les documents de référence concernant les produits ou procédés de construction 
sont essentiellement du domaine normatif à l’exception, notamment de l’Eurocode 
8 et des Eurocodes « feu »  (parties 1.2 des Eurocodes – Annexe 2 arrêté 2004-03-22 
modifié – qui sont du domaine règlementaire) et donc d’application volontaire, mais 
sont bien souvent rendus obligatoires par les pièces particulières de marchés et les 
assurances.   

 

1.5.1. Les Eurocodes 
 

Les normes de calcul pour justifier la conception d’un point de vue mécanique 
(stabilité, solidité) sont la série des Eurocodes. Normalement, les Règles d’Application 
sont exécutées pour la justification d’une structure.  
 
Les Eurocodes permettent d’utiliser des règles de dimensionnement différentes des 
Règles d'Application, à condition que leur conformité aux principes concernés soit 
démontrée.  

 

1.5.1.1. Eurocode 0 (NF EN 1990) 
 
L'EN 1990 définit des principes et des exigences en matière de sécurité, d'aptitude 
au service et de durabilité des structures. Il décrit les bases pour le dimensionnement 
et la vérification de celles-ci, et fournit des lignes directrices concernant les aspects 
de la fiabilité structurale qui s'y rattachent. 
 
 Clause §4.2 (5) : Si l'on manque de données statistiques pour établir les 
valeurs caractéristiques d'une propriété d'un matériau ou d'un produit, des valeurs 
nominales peuvent être prises comme telles, ou des valeurs de calcul de la propriété 
peuvent être établies directement. Lorsque des valeurs de calcul inférieures ou 
supérieures d'une propriété de matériau ou de produit sont établies directement 
(par exemple coefficients de frottement, taux d'amortissement), il convient de les 
choisir telles que des valeurs plus défavorables influent sur la probabilité d'apparition 
de l'état-limite considéré à un degré similaire à d'autres valeurs de calcul. 
 

• Ce paragraphe donne une méthode de détermination des valeurs 
caractéristiques à partir des valeurs nominales, par analogie avec d’autres 
propriétés dont les valeurs caractéristiques et nominales sont connues. Pour 
l’amortissement élastique par exemple, il est nécessaire de définir une valeur 
de calcul. 

 
 Chapitre §A1.4.4 Clause (1), (3) et (4) : (1) Pour obtenir un comportement 
satisfaisant des bâtiments et de leurs éléments structuraux aux vibrations dans les 
conditions d'aptitude au service, il convient que les aspects suivants soient, entre 
autres, pris en compte : le confort de l'utilisateur ; […] 
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(3) Si la fréquence naturelle des vibrations de la structure est inférieure à la valeur 
appropriée, il convient de procéder à une analyse plus affinée de la réponse 
dynamique de la structure, tenant compte de l'amortissement. 
NOTE : Voir les EN 1991-1-1, EN 1991-1-4 et ISO 10137, pour plus d'informations. 
(4) Les sources possibles de vibration à considérer sont la marche, les mouvements 
synchronisés de personnes, les machines, les vibrations transmises au sol par le trafic, 
et les actions du vent. Il convient que ces sources, ainsi que d'autres, soient 
spécifiées pour chaque projet et convenues avec le client. 
 

• Les bâtiments de grande hauteur sont particulièrement concernés par la 
vérification du confort des usagers vis-à-vis de l’action du vent (pour plus de 
détails,  voir chapitres  « Eurocode 1 (NF EN 1991) » et « Documents Techniques 
Unifiés (DTU) » ). 

 
1.5.1.2. L’Eurocode 1 (NF EN 1991) 

 
L’Eurocode 1 définit les charges appliquées sur la structure. Il doit être pris en 
compte pour les bâtiments en bois et en particulier pour les BGH. 
 

NF EN 1991-1-2/NA Actions sur les structures exposées au feu : 
Clause 4.3.1 (2)/NA, NOTE : La valeur fréquente ψ1,1 Q1 est à utiliser. 
 

• L’annexe nationale préconise l’emploi de la combinaison fréquente, 
contrairement au texte européen qui recommande l’emploi de la 
combinaison permanente ψ2,1 Q1.  

 
NF EN 1991-1-4 (novembre 2005) Actions du vent : 

À noter que l’EN 1991-1-4 offre également la possibilité, en complément des calculs, 
de recourir à des essais en soufflerie et/ou à des méthodes numériques afin d'obtenir 
des informations concernant les charges dues au vent naturel et la réponse de la 
structure. L’annexe nationale rappelle quelques règles de bonne pratique pour 
l’application correcte de telles approches. Cette procédure est habituelle pour les 
IGH. 
 
 Annexe F – Tableau F.2 : NOTE : Les valeurs relatives aux composites de 
bois et de plastique sont des valeurs données uniquement à titre indicatif. Dans le 
cas où il est montré que les effets aérodynamiques sont significatifs dans le calcul, 
des valeurs d’une plus grande précision sont nécessaires et peuvent être obtenues 
en consultant un spécialiste (avec l’accord, le cas échéant, de l’autorité 
compétente). 
 
L’amortissement global d’un ouvrage achevé de type bureau ou résidentiel avec 
des finitions et des cloisons ont un amortissement supérieur à celui d’une structure 
seule de type passerelle (voir ISO : 10137). Les valeurs de pourcentage 
d’amortissements critiques (cf. guide AFGC-Setra d’évaluation du comportement 
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vibratoires des passerelle)  pour des structures bois de type passerelle donnent une 
valeur minimale de 1,5% et une valeur moyenne de 3%.  On retrouve également des 
valeurs mesurées à l’occasion de test sur le projet de Bergen (test sur des modules 
de deux étages) de 3 à 6%. Sur la base de mesures effectuées sur des bâtiments en 
bois de moyenne et de faible hauteur allant des ossatures légères en bois aux 
charpentes à poteaux et poutres, faits de CLT et de combinaisons de différents 
systèmes, le guide technique FPInnovations pour la conception et la construction de 
bâtiments en bois de grande hauteur au Canada, indique qu’il semble raisonnable 
d’utiliser 3 % pour l’amortissement visqueux critique pour la conception contre les 
effets du vent.  

 
Ces éléments, et la littérature correspondante, doivent permettre au concepteur, en 
fonction de la configuration particulière étudiée de définir une valeur sécuritaire de 
la valeur d’amortissement utilisée pour le dimensionnement de son ouvrage 
notamment si les accélérations en tête révèlent un caractère dimensionnant. Des 
essais et des mesures (à la réception et en service) peuvent être utilement mis en 
œuvre afin de corroborer les calculs initiaux. 
 

1.5.1.3. Eurocode 5 (NF EN 1995) 
 
L’Eurocode 5 (EN 1995) donne les règles communes de calcul des bâtiments et 
ouvrages de génie civil en bois ((bois massif, scié, raboté ou sous forme de poteau, 
bois lamellé collé ou produits structuraux à base de bois, par exemple LVL) ou 
panneaux à base de bois assemblés avec des adhésifs ou des organes 
mécaniques). 
 
Clause 7.1 : Glissement des assemblages : 

• L’Eurocode 5 donne en section 7 les modules de glissement Kser pour des 
organes d’assemblage unitaire et sans jeu, calés grâce à des valeurs 
expérimentales. La variation induite par l’angle entre l’effort sur l’organe et le 
fil sur le bois n’est pas prise en compte, ce qui peut introduire des distorsions 
pour les assemblages de grandes dimensions. 

• Le jeu d’assemblage doit être pris en compte, particulièrement pour les 
assemblages de grandes dimensions lesquels présentent des jeux au 
fonctionnement non linéaire 

 
Clause 7.2./NA : Valeurs limites pour les déplacements horizontaux : 
Les valeurs limites du tableau 7.2 s'appliquent aussi pour les déplacements 
horizontaux, y compris pour les éléments individuels soumis au vent pour lesquels on 
retient la valeur de B/200.  
Pour les systèmes de contreventement, se référer à la clause 9.2.5.3(2) de la NF EN 
1995-1-1. 
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Clause 7.3.1 :  
Pour les planchers, à moins que d’autres valeurs aient été démontrées comme 
mieux appropriées, il convient de supposer un coefficient d’amortissement modal ζ 
= 0.01 (c’est-à-dire 1 %). 
 
La valeur recommandée par l’EC est conservatrice. La littérature indique plutôt des 
valeurs de 2-3 %. L’amortissement est une valeur critique pour l’analyse des 
vibrations. 
 
Clause 9.2.5 : Contreventement :  
(1)P Les structures qui ne sont pas suffisamment rigidifiées par ailleurs doivent être 
contreventées afin d'éviter l'instabilité ou une déformation excessive. (2)P Les 
contraintes causées par les imperfections géométriques et structurales, ainsi que par 
les flèches induites (comprenant la contribution de chaque glissement 
d'assemblage) doivent être considérées. (3)P Les efforts de contreventement 
doivent être déterminés sur la base de la combinaison la plus défavorable des 
imperfections structurales et des flèches induites.  

• Ce paragraphe indique les méthodes de vérification des systèmes de 
contreventement pour des éléments simples en compression (§9.2.5.2) ou 
pour un contreventement à base de poutres ou de fermes (§9.2.5.3). 

 

1.5.1.4. Eurocode 8 (NF EN 1998) 
 
L'Eurocode 8 (EN 1998) s'applique au dimensionnement et à la construction de 
bâtiments et d'ouvrages de génie civil en zone sismique. Son but est d'assurer qu'en 
cas de séisme les vies humaines sont protégées, les dommages sont limités et les 
structures importantes pour la protection civile restent opérationnelles. 
 
 §8.1.3 Principe de dimensionnement :  
(1)P Les bâtiments en bois résistant aux séismes doivent être dimensionnés en suivant 
l'un des principes suivants :  
 a) comportement de structure dissipatif ;  
 b) comportement de structure faiblement dissipatif. 
 […] 
(6) Dans le principe b), les effets des actions sont calculés sur la base d'une analyse 
élastique globale, sans tenir compte du comportement non linéaire du matériau. 
Lorsqu'on utilise le spectre de calcul défini en 3.2.5.1, il convient de ne pas prendre 
un coefficient de comportement q supérieur à 1,5. Il convient de calculer la 
résistance des éléments et des assemblages conformément à l’EN 1995 : 2004 sans 
exigence supplémentaire. Ce principe correspond à la classe de ductilité L (limitée) 
et est approprié uniquement pour certains types de structure (voir Tableau 8.1). 
 

• En fonction du système constructif retenu, l’Eurocode 8 partie Bois donne des 
valeurs pour le coefficient de comportement à l’exception du CLT, pour 
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lequel on retrouve cette information dans certains ATec de CLT (en général 
q=2,5 pour le CLT). 

 
• Les critères de classes de ductilité de la partie bois de l’Eurocode 8 peuvent 

conduire à une sous-estimation lorsqu’on passe de l’échelle locale 
(Assemblage) à l’échelle globale (Ouvrage). Cela est pris en compte dans la 
révision en cours du chapitre bois de l’Eurocode 8 

 
• Les classes de ductilité DCL (q = 1.5) et DCH (q = 3.0) peuvent être envisagées 

pour l'étude en panneau CLT, suivant la typologie d’assemblage choisie. Le 
coefficient de comportement retenu pour la DCH (q = 3.0) est proposé suite à 
l’étude de structure CLT sur table vibrante dans le cadre du projet SOFIE par 
Ceccotti (2008).  

 
La classe DCL est à privilégier dans la mesure où cette classe de ductilité simplifie 
l’exécution de l’ouvrage et ne nécessite pas d’essais complémentaires pour qualifier 
les assemblages. (EC8 § 8.1.3).  
 
Les valeurs de « q » sont à définir au cas par cas en fonction des exigences de 
chaque classe de ductilité. Pour les classes de ductilité les plus élevées, il convient 
d’être capable de définir correctement les raideurs adéquates particulièrement des 
liaisons, le positionnement le plus défavorable des masses d’exploitation et/ou des 
équipements indissociablement liés qui ne sont certainement pas uniquement 
réparties, le cheminement probable des efforts pour gérer les zones de sur résistance 
ainsi que les effets de torsion. Dans tous les cas, le choix de la méthode sera dument 
justifié à partir du chap. 4 de l’EC8. 
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1.6. DOCUMENTS TECHNIQUES UNIFIES (DTU) 
 
Les DTU sont une synthèse des règles de l’art et contiennent, entre autres, les règles 
de calcul et de dimensionnement des ouvrages. Les DTU sont des textes 
d’application obligatoire dans les marchés publics. Pour les marchés privés, les DTU 
sont souvent une obligation contractuelle. Ci-dessous sont détaillés les DTU les plus 
importants, applicables dans la construction bois et qui peuvent s’appliquer pour les 
BGH. 

 

1.6.1.  DTU 31.1 : Charpente et escaliers en bois 
 

 §1.2 Domaine d’application :  
Les prescriptions du présent cahier des clauses techniques sont applicables en 
France métropolitaine aux travaux de charpente, pans de bois et escaliers en bois. 
Sont exclues du domaine d'application du présent cahier des clauses techniques : 

- les étaiements destinés à soutenir des terres afin de réaliser une dénivellation 
- les maisons à ossature bois visées par le DTU n° 31.2. 

 
Ce DTU peut être applicable pour les BGH, pour les structures types 
exosquelette/colombages. 
 

Chapitre III Matériaux 
La définition des matériaux bois et à base de bois utilisables peut être reprise pour les 
BGH. 
Le type d’organe d’assemblage et leur revêtement anticorrosion décrits dans le DTU 
31.1 restent valables pour les BGH. Il est, cependant, probable que la dimension 
nécessite le développement d’organes d’assemblage de taille inhabituelle pour 
lesquels une évaluation à part entière sera nécessaire (systèmes sous ETE). 
 

Chapitre VI Préparation des bois et exécution des éléments d'ouvrage 
• Il y a lieu de s’interroger si un BGH nécessite des tolérances plus restrictives 

que celles prévues pour un bâtiment classique. 

 

1.6.2. DTU 31.2 : Construction de maisons et bâtiments à ossature 
en bois 

 
§1.2 Domaine d’application 

• Ce DTU peut être applicable pour les BGH, pour les structures à voile 
travaillant. A ce titre, ce DTU peut être applicable à une partie des 
conceptions à base des panneaux CLT. Le DTU est surtout prévu pour des 
immeubles de faible hauteur. 
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§7.1.1.1 Ouvrages protégés des intempéries :  
Du fait des risques d'exposition pendant la phase chantier, les structures intégrées 
dans le volume intérieur des constructions (même lorsqu'elles correspondent à la 
classe d'emploi 1) doivent être considérées en classe d'emploi 2.  
Les pièces de bois reposant sur les ouvrages de soubassement doivent être isolées 
de tout contact avec ceux-ci par une barrière d'étanchéité. 
 
Dans le cas d’un élément correspondant à la classe d’emploi 1 en service, et si une 
protection complète (type parapluie) est prévue en phase chantier, il serait 
envisageable de considérer cet élément en classe d’emploi 1. Cela implique que 
toutes les dispositions seront mis en place lors de l’exécution afin d’éviter tout risque 
d’exposition. Ce point est à discuter avec les contrôleurs. 
 

§7.3 Spécifications et tolérances des éléments de structure 
• Dito DTU 31.1 

 
Humidité : 
L'humidité des éléments doit être au maximum de 18 % au moment de l'assemblage, 
avec un écart entre deux éléments au maximum de 4 %. Le taux d'humidité des 
éléments doit être déterminé selon les méthodes décrites par les normes NF EN 
13183-1 à -3. 
 

• Le DTU 31.2 fournit des prescriptions concernant l’humidité des pièces de bois 
et notamment celles impliquées dans les assemblages. Il y aura lieu de 
s’interroger sur le comportement des assemblages en fonction de l’humidité 
des pièces de bois afin de savoir si les humidités cibles indiquées par le DTU 
31.2 sont applicables.  

 

1.6.3.  Innovations : ATec, DTA, ATEx … 
 

La reconnaissance par le marché d’un produit non traditionnel peut être facilitée au 
moyen de : 

- L’avis de chantier, réalisé par la direction technique d’un bureau de contrôle 
et valable seulement pour un produit et un chantier particulier, 

- L’Avis Technique d’Expérimentation (ATEx). 
- L’Avis Technique (ATec). 

 
L’utilisation de ces moyens de certification, ne permettent aux concepteurs de 
s’affranchir d’un niveau d’ingénierie le plus poussé possible très en amont des 
phases d’exécution pour prévenir le(s) risque(s) relatif(s) aux bâtiments BGH. 

 

1.6.3.1. Avis Technique d’Expérimentation (ATEx) 
 
L’Avis Technique d’Expérimentation ou ATEx est une procédure d’évaluation 
technique formulée par un groupe d’experts sur tout produit, procédé ou 
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équipement innovant. Cette évaluation est souvent utilisée soit en préalable à un 
Avis Technique, car elle permet des premiers retours d’expérience sur la mise en 
œuvre des procédés, soit pour un projet unique.  
 
Il est courant de prévoir des ATEx pour des façades légères, verrières, planchers 
réversibles, étanchéité des toitures, renforcement des structures, systèmes 
d’assemblages … L’objectif est de proposer aux maîtres d’œuvre et/ou contrôleurs 
un moyen d’évaluation des procédés innovants et ainsi faciliter leur acceptation et 
mise en place dans des projets réels. 
 

1.6.3.2. Avis Technique 
 
L’Avis Technique ou ATec est une procédure certifiant les niveaux de performances 
atteints par un système constructif face à un ensemble de réglementations. Il 
s’appuie sur une analyse exhaustive des justifications accumulées dans les premières 
années d’existence et sur des résultats d’essais. Cette procédure est une démarche 
qui permet de faciliter l’implantation d’une solution technique sur le marché, 
permettant de l’implémenter sur différents projets. 

 

1.6.4. Règlementation sismique 
 
La réglementation sismique relève de l’autorité nationale. Les exigences et les outils 
sont notamment référencés dans les textes suivants :  

• Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 définissant les nouveaux termes et 
vocabulaire, 

• Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant sur la délimitation des zones 
de sismicité du territoire français, 

• Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 
construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à 
risque normal », 

• Arrêté modificatif du 25 octobre 2012 reportant la date de fin de période 
transitoire des règles de construction parasismique applicables aux bâtiments 
au 1er janvier 2014, 

• Arrêté modificatif du 15 septembre 2014 simplifiant les exigences 
parasismiques applicables à certains types de bâtiments et à certaines parties 
d’ouvrages. 

 
L’arrêté modificatif du 15 septembre 2014 permet d’avoir recours à des techniques 
non traditionnelles ou des analyses de structures non explicitées dans les textes 
normatifs en vigueur comme les Eurocodes. Il permet notamment :  

• L’utilisation de règles simplifiées pour le dimensionnement des éléments non 
structuraux du bâtiment, dont le champ réglementaire est réduit, 

• Le recours à des méthodes expérimentales, 
• La justification de dispositifs constructifs non visés par les règles Eurocodes en 

tenant compte de leur caractère spécifique. 
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1.7. CRITERES ET METHODES DE VERIFICATION 
 
Comme pour n’importe quel projet, il est nécessaire de respecter une série de 
critères pour valider le design de la structure. En général, les structures en bois 
doivent respecter les mêmes critères que les autres structures, mais l’importance de 
certains critères peut augmenter à cause des caractéristiques propres à ce 
matériau. 
 
Les critères suivants seront analysés : 

• Critères liés aux états limites ultimes / Contraintes et efforts. 
• Critères liés aux états limites de service / Déformations. 
• Autres critères. 

 

1.7.1. Critères liés aux états limites ultimes 
 

Contraintes 
Le premier critère à respecter, lié aux états limites ultimes, est la contrainte. Il est 
nécessaire de vérifier que les contraintes respectent les valeurs fixées dans 
l’Eurocode 5 (§6.1 et 6.2 de la NF EN 1995-1-1). Les contraintes maximales 
acceptables sont liées à la qualité du bois utilisé ainsi qu’aux conditions d’humidité 
lors de la mise en œuvre, entre autres. 
 
La résistance n’est pas le seul paramètre à prendre en compte lors du choix de la 
classe du bois à utiliser dans un projet. Les résultats études de cas réalisées avec du 
GL28, montrent que lorsqu’on dépasse le R+10, les critères prédominants sont 
davantage liés aux états limites de service (déformations). 
 

Effets du second ordre 
L’Eurocode 5 (§6.3.2 et §6.3.3) fixe les critères de prise en compte des effets du 
second ordre pour un élément structural (poteau ou poutre). Pour les poteaux, par 
exemple, selon l’élancement de l’élément, les effets de second ordre doivent, ou 
non, être pris en compte. Ces vérifications concernent uniquement les vérifications 
locales des effets de deuxième ordre. 
 
Cependant, pour un BGH, le point important est l’analyse globale des effets de 
deuxième ordre liés à la hauteur totale du bâtiment. 

 
1.7.2. Critères liés aux états limites de service 

 

Déformation verticale : planéité des planchers 
Les déformations verticales acceptables par les poutres, et par extension, par les 
planchers, sont détaillées dans le §7.2 NF EN 1995-1-1 et son Annexe Nationale. Ces 
requis sont complétés par les préconisations du guide RAGE « Panneaux Massifs Bois 
Contrecollés », Annexe 1 §1.4.6, surtout en ce qui concerne les supports recevant les 
revêtements fragiles. 
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Cependant, un point critique pour les bâtiments de grande hauteur est la planéité 
des planchers. Si le chargement n’est pas uniforme, et du fait de l’important 
chargement des poteaux, il est possible que le tassement entre les poteaux soit très 
différent.  
 
Cela peut créer des inclinaisons de planchers non prévues dans le projet. Il est usuel 
de limiter la différence d’altitude (niveau brut) entre deux points quelconques d’un 
même plancher. 
 
Les problèmes de planéité peuvent être corrigés grâce à des compensations 
altimétriques dans les longueurs des poteaux qui peuvent compenser les tassements 
différentiels.  

 
Déplacement horizontal en tête de tour 

Un critère de déformation couramment appliqué sur les bâtiments de grande 
hauteur est la limitation du déplacement horizontal, sous vent, en tête de tour. Par 
exemple, le guide Tall Buildings – Structural design of concrete buildings up to 300 m 
tall, considère que la valeur courante de ce déplacement est de H/500, où H est la 
hauteur totale de l’immeuble.  
 
De même l’Eurocode 5 (NF EN 1995-1-1, clause §9.2.5.3 (2)) propose la même limite 
pour la flèche horizontale du système de contreventement soumis aux forces 
externes tel que le vent. 
 
Les résultats des études de cas montrent que ce déplacement peut être rapidement 
un point critique pour le design des BGH, surtout pour des systèmes structuraux 
souples comme le poteaux-poutres. En conséquence, les concepteurs devront 
porter une attention spéciale sur ce point. 
 

Déplacement inter-étages 
Lors de la conception des IGH il est courant de limiter le déplacement horizontal 
inter-étages afin d’assurer que les déformations de l’immeuble sont compatibles 
avec l’enveloppe. Des valeurs pour le déplacement inter-étages entre h/500 et 
h/200 (où h est la hauteur de l’étage) ont été prises en compte pour des IGH, 
comme détaillé dans le guide Tall Buildings – Structural design of concrete buildings 
up to 300 m tall. 
  
La limite fixée dans l’Annexe Nationale de la NF EN 1993-1-1 (Eurocode 3-1-1 / AN 
mai 2007) est h/300, ce qui constitue un bon compromis entre la façade et la 
structure pour concevoir un immeuble performant. Dans le cas des façades rideaux, 
le DTU 33.1 impose une limite de +/- 5 mm sauf spécification particulière du 
fabricant.  
En conséquence la limite considérée dans la conception structurale doit être 
appréciée selon le cas par le concepteur de l’enveloppe. 
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Confort en tête de tour 
Selon l’EC0 (§A1.4.4 NF EN 1990) il est nécessaire de vérifier l’aptitude de service d’un 
immeuble vis-à-vis des vibrations créées par les actions du vent. L’Annexe B de la NF 
EN 1991-1-4 fixe une méthode pour déterminer les accélérations et l’évaluation de 
l’aptitude au service d’une construction verticale. Cette justification dépend 
fondamentalement de la valeur de l’amortissement élastique de la structure (voir 
chapitre Caractéristiques générales du matériau bois. 
 
Il existe différentes sources qui fixent la valeur de l’accélération admissible dans un 
immeuble de grande hauteur pour assurer le confort des usagers : 

• Dans les Recommandations pour le calcul des effets du vent sur les 
constructions du CECM (1989), la valeur de l’accélération admissible est fixée 
en fonction de la fréquence propre du bâtiment. Par exemple pour une 
fréquence propre dans une plage de 0,35 à 0,50 Hz, le critère du CECM 
donne une accélération admissible de 26 milli-g, contre 20 milli-g pour des 
bâtiments qui auraient une fréquence de 1 Hz. 

• La norme ISO 10137 tient également compte de la fréquence, donnant des 
valeurs admissibles plus hautes pour des fréquences inférieures à 0,5 Hz que 
pour des fréquences entre 1 et 2 Hz. Il s’agit à ce stade de la seule référence 
normative connue, mais elle demande le calcul d’un vent de période de 
retour d’un an qui n’est guidé par aucun règlement à notre disposition. 

• Le critère de Davenport, qui tient compte d’un autre phénomène : la 
tolérance des usagers aux accélérations : l’accélération admissible 
augmente avec la période de retour.  

On remarque que le critère ISO, pour une fréquence de 0,4 Hz ou inférieure, donne 
une accélération admissible plus haute que le critère de Davenport. Le critère de 
Davenport est pourtant moins sévère, comparativement au critère courant et au 
critère du CECM, à des périodes de retour plus importantes. Le choix d’une valeur 
d’accélération admissible, prenant en compte la fréquence, est un point critique 
majeur de l’étude d’un IGH en bois. 
 

Confort vibratoire des planchers 
Il est important que le critère de confort vibratoire soit fixé en accord avec les 
attentes du maître d’ouvrage dès le début de projet.  
 
L’Eurocode 5 (voir §7.3.3 NF EN 1995-1-1) propose une méthode simplifiée pour 
vérifier le confort vibratoire des planchers. Cependant, cette méthode présente trois 
limitations majeures : 

• Critères pour les planchers résidentiels. 
• Planchers à fréquence fondamentale supérieure à 8 Hz. 
• Cette formulation a été établie pour un solivage traditionnel avec panneaux 

OSB ou similaires positionnés en coupe de pierre et justifiant le voile de 
plancher. 
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Elle n’est pas adaptée à toutes les situations car elle ne prend pas en compte la 
géométrie du plancher, ni les conditions limites du plancher.  
 
Dans les autres cas, l’Eurocode 5 indique qu’il faut mener des études particulières : il 
convient d’établir une approche cohérente permettant d’accéder à une 
fréquence propre objective.  
 
Il existe différentes études réalisées concernant l’analyse du confort vibratoire des 
planchers, telle que l’étude de Hamm Richter. De plus, le guide HIVOSS ou l’ISO 
10137 proposent des critères de confort pour les commerces ou les bureaux.  
Si le concepteur prévoit d’utiliser une de ces études/critères il doit vérifier la 
convenance vis-à-vis des contraintes particuliers du projet. 

 

1.7.3. Autres critères 
 

En plus des critères précédents liés uniquement à l’aspect structural, le projet doit 
aussi respecter un certain nombre de critères liés à d’autres disciplines et qui seront 
détaillés dans les chapitres correspondants. Cependant, il est nécessaire d’alerter le 
concepteur structural des possibles impacts sur la structure de ces autres disciplines.  
 

Incendie 
La structure doit respecter les règles de sécurité incendie (voir chapitre Incendie). 
Les principaux éléments à prendre en compte sont : 

• La résistance au feu de la structure : cela peut être traité par un calcul au feu 
(méthode de la section réduite par exemple) ou l’ajout d’autres produits pour 
protéger la structure du feu. 

• La réaction au feu de la structure : dans certaines zones de l’immeuble, il 
peut-être nécessaire de prévoir des matériaux incombustibles. 

• La masse calorifique de la structure est limitée pour les immeubles de grande 
hauteur (voir toutefois le chapitre   « Autres considérations » en Incendie). La 
règle du C+D doit être respectée. 

• Une attention particulière devra être portée sur le traitement des détails, 
notamment pour empêcher le passage des gaz chauds d’un local à l’autre 
et limiter drastiquement les risques de combustion lente dans les zones non 
visibles qui peuvent provoquer une reprise de l’incendie plusieurs heures 
après qu’il ait été éteint par les pompiers. Ainsi tous les « corps creux » sont à 
éviter impérativement.  

 
Acoustique 

Afin d’assurer le confort acoustique du bâtiment, un nombre non négligeable de 
dispositions constructives devront être prises en compte. L’acoustique peut impacter 
la connexion entre les éléments structuraux ou les épaisseurs minimales de ces 
éléments. 
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1.8. ETUDES DE CAS 
 
Trois études de cas d’un immeuble virtuel de grande hauteur en bois (plan de base 
rectangulaire 22,0m x 27,0 m) ont été réalisées (les auteurs des études de cas sont 
indiqués en fin d’ouvrage). L’objectif était de détecter les points critiques pour la 
construction des BGH afin de rédiger des recommandations à destination des 
concepteurs et constructeurs. Ces recommandations, issues de cas précis, ne 
peuvent pas être directement appliquées à d’autres situations sans réflexion et 
études spécifiques complémentaires. De plus, ces études présentent une 
conception sommaire de la structure des bâtiments, et les résultats obtenus ne 
peuvent pas être appliqués pour un projet réel. 
 
Les systèmes structuraux étudiés dans les études de cas sont : 

• Système poteaux-poutres encastrés 
• Système avec des voiles de refends (en CLT) 
• Système avec un exosquelette 

 
La hauteur minimale de départ des études était R+10/R+15. Celle-ci a été 
progressivement augmentée afin de déterminer la hauteur maximale atteignable 
pour chaque type de système. L’impact de la hauteur sur le design de l’immeuble a 
ensuite été analysé. 
 
Plus d’informations concernant les hypothèses prises en compte, la géométrie, le 
chargement ou les critères de design, figurent dans les études de cas.  

 

1.8.1. Système de poteaux-poutres 
 

1.8.1.1.   Hauteur maximale 
 
L’étude de cas  n° 1 (SETEC TPI - voir en fin d’ouvrage) du système poteaux-poutres 
conclut que : 

• La hauteur maximale du bâtiment avec une structure poteaux-poutres est 
d’environ R+10 / R+15. 

• L’ajout d’un noyau en bois permet d’atteindre une hauteur d’environ R+20. 
• Si le noyau est en béton, la hauteur maximale est de R+25. 

Les principaux facteurs limitants, tels qu’ils ressortent de cette étude, sont de deux 
natures : 

• Technique : il est nécessaire de limiter le déplacement inter-étage et limiter 
l’accélération en tête de tour avec des assemblages dimensionnés à la 
raideur. 

• Économique : au-delà d’une certaine hauteur, les dimensions des poteaux 
ainsi que la taille des assemblages, peuvent entraîner une hausse 
considérable du coût et impacter les aspects architecturaux. 
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1.8.1.2.  Critères de design 
 
L’étude de cas de l’immeuble poteaux-poutres montre que : 

• Pour les immeubles de faible hauteur (jusqu’à R+10) la contrainte est le 
facteur dimensionnant. 

• Pour les immeubles de plus grande hauteur (à partir de R+10), le critère de 
design est le déplacement en tête de la tour.  

• Le séisme n’est pas dimensionnant dans cette étude (à partir de R+10). 
Cependant, une modification des hypothèses (zone sismique, forme du 
bâtiment, zone de vent, etc.) pourrait rapidement modifier cette conclusion. 
Cette étude montre, toutefois, que l’impact du séisme sur le design est plus 
important pour les immeubles de faible hauteur que de grande hauteur. 

 

1.8.1.3.  Notion de raideur : assemblages 
 

Le principal point critique issu de l’étude de cas poteaux-poutres est la raideur de 
l’ensemble du bâtiment face aux efforts latéraux. Elle dépend de : 

• La raideur de chaque élément structural de base (poteaux et poutres). 
• La raideur des assemblages au niveau des connexions. 
• La trame choisie. 

L’étude de cas a surtout porté l’attention sur l’importance de la raideur des 
assemblages du système poteaux-poutres. La prise en compte de la raideur des 
assemblages augmente les dimensions des éléments structuraux nécessaires pour 
respecter les critères de design. 
 
En conséquence, il est recommandé d’estimer correctement la raideur des 
assemblages et de la considérer lors de l’analyse globale de la structure. Les 
assemblages courants à prendre en compte sont : 

• Les assemblages entre les poutres et poteaux (inévitables). 
• Les assemblages en pied d’immeuble, inévitables pour assurer la continuité 

avec le socle/fondation de l’immeuble, normalement en béton armé. 
• Les assemblages de continuité des poteaux, inévitables, peuvent être réduits 

si la continuité des poteaux est assurée sur plusieurs étages. 
• Les assemblages de continuité des poutres sont à éviter le plus possible. 

 
Le choix de la raideur des assemblages est aussi économique : une raideur plus 
importante permettra de réduire la taille des éléments structuraux, mais augmentera 
le coût et la dimension de l’assemblage. 

 

1.8.1.4.  Dispositions constructives recommandées 
 

Pour des bâtiments type poteaux-poutres, où la raideur de l’ensemble est un facteur 
clé, il est recommandé de : 
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• Augmenter la hauteur des éléments type poteaux pour réduire le nombre 
d’assemblages de continuité. La continuité des poteaux au niveau des 
étages est à privilégier. 

• Privilégier les assemblages à mi-hauteur de niveau pour réduire l’impact de 
la raideur de l’assemblage sur le design des éléments structuraux. En effet, 
la position des assemblages de continuité entre les poteaux a un impact 
sur la raideur de l’ensemble du bâtiment. Cette disposition peut avoir des 
conséquences sur les méthodes traditionnellement utilisées dans la 
construction bois. 

 

1.8.2. Contreventement assuré par des refends  
 

1.8.2.1. Hauteur maximale 
 
Une première proposition structurale a été étudiée (étude de cas n°2 –ICM Structure 
–voir en fin d’ouvrage) pour un immeuble R+16 avec des voiles CLT d’une épaisseur 
de 220 mm, complétés par un système de poteaux-poutres (voir détail de l’étude de 
cas). Dans cette configuration la hauteur maximale atteignable est de 20 niveaux.  
Afin d’augmenter le nombre des niveaux, il a fallu : 

• Augmenter l’épaisseur des voiles en CLT jusqu’à 280 mm. 
• Ajouter des linteaux CLT au-dessous des portes palières des logements. Cette 

modification permet de joindre deux groupes de panneaux de mur 
consécutifs augmentant ainsi sensiblement l’inertie globale du système. 

Avec cette nouvelle configuration la hauteur maximale potentiellement atteignable 
est de 32 niveaux. 

 

1.8.2.2. Critères de design 
 

Étude 1 : De 16 à 22 étages 
Au fur et à mesure que la hauteur de l’immeuble augmente, les contraintes, le 
déplacement en tête ainsi que l’accélération au dernier étage augmentent. Le 
critère dimensionnant est alors le déplacement en tête de l’immeuble, inférieur à 
H/500 pour un immeuble R+22, quand les autres critères sont respectés.  
 
Pour un immeuble R+20, les critères les plus contraignants sont le déplacement en 
tête de tour (93 % de la limite) et le confort en tête de tour (environ 85-90% de la 
valeur limite). Le déplacement inter-étages n’est pas dimensionnant pour cette 
configuration. Les contraintes dans les panneaux CLT (compression et cisaillement) 
ainsi que dans les assemblages (traction) sont inférieures aux 80 % de la valeur limite. 
 
Dans le cas de la configuration R+16, les efforts sismiques sont plus importants que les 
efforts en pied de l’immeuble dus au vent (Vseisme = 118 %Vvent). En revanche, pour un 
immeuble R+20, ce sont les efforts du vent qui sont plus importants (Vseisme = 96% 
Vvent). Avec l’augmentation de la hauteur de la tour, la fréquence propre diminue, 
réduisant ainsi les efforts sismiques face aux efforts de vent. 
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Étude 2 : De 24 à 32 étages 
Avec la nouvelle configuration renforcée, il est possible d’augmenter la hauteur de 
l’immeuble jusqu’à 32 étages. Le critère dimensionnant pour ce cas reste le 
déplacement en tête de tour (Ratio = H/530), lequel n’est plus respecté pour un 
immeuble R+34 (Ratio = H/465). Pour l’immeuble de 32 étages, l’accélération en tête 
est d’environ 19 milli g, restant inférieure à 20 milli g. Le déplacement inter-étage 
pour cette configuration (6,6 mm) n’est pas un critère dimensionnant. Les contraintes 
dans les panneaux CLT sont respectées (cisaillement et compression 55 % de la 
valeur limite), ainsi que dans les assemblages (contrainte de traction 90 % de la 
valeur limite). 
 
Les résultats obtenus confirment que le paramètre le plus contraignant pour un 
immeuble avec des refends reste la raideur de la tour. 
 

1.8.2.3. Dispositions constructives recommandées 
 

Pour les immeubles contreventés par des refends en CLT il est recommandé de : 
• Réduire le nombre global d’assemblages en proposant des panneaux de 

mur CLT double hauteur. Cette disposition peut avoir des conséquences sur 
les méthodes traditionnellement utilisées dans la construction bois. 

• Limiter le nombre d’organes à mettre en œuvre dans le panneau de CLT 
(une solution où les organes travaillent en traction plutôt qu’en cisaillement 
est à privilégier). 

• Éviter d’appuyer les refends sur des éléments de plancher CLT 
(compression perpendiculaire aux fibres). 

Les efforts de soulèvement, très importants en pied de panneau, doivent être repris 
par des systèmes d’assemblage non-courant, en dehors des domaines d’emplois 
classiques.  

 

1.8.3. Exosquelette 
 

1.8.3.1. Hauteur maximale 
 
L’étude de cas n° 3 (Elioth - voir en fin d’ouvrage)  pour une structure type 
exosquelette est basée sur la même géométrie de tour que les cas précédents avec 
une hauteur initiale de 15 étages. La structure considérée est une ossature poteaux-
poutres articulée, contreventée par un exosquelette constitué de diagonales en bois 
assurant un fonctionnement de type treillis en façade. Ce système de 
contreventement est aidé par le noyau, qui est également constitué d’une ossature 
poteaux-poutres-diagonales. Le noyau est considéré encapsulé. 
 
Avec cette configuration, l’étude a été menée pour des immeubles R+15, R+20, 
R+25, R+30 et R+35. L’immeuble R+35 respecte tous les critères de dimensionnement. 
Le critère le plus critique pour cette configuration est le confort en tête de tour (≈19 
milli g). La hauteur maximale a été fixée en suivant l’évolution de la quantité de bois. 
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Entre 30 et 35 étages la quantité de bois mise en place augmente plus rapidement 
que précédemment. En conséquence, et même si les critères de design étaient 
respectés, il n’est pas réaliste d’augmenter encore plus la hauteur de l’immeuble.  
 

1.8.3.2. Critères de design 
 

De même que pour l’immeuble avec des refends en CLT, le critère le plus 
contraignant évolue selon la hauteur du bâtiment. Pour les cas de plus faible 
hauteur (R+15, R+20), le critère dimensionnant est la résistance des éléments vis-à-vis 
des charges gravitaires (pour les poteaux) et du vent (pour les diagonales).  
 
Le soulèvement dans les poteaux a été spécifiquement analysé. Les résultats 
obtenus montrent que pour les bâtiments jusqu’à R+25, les poteaux sont toujours 
comprimés, ce qui permet de mobiliser le contact bois-bois pour transmettre les 
efforts en compression. En revanche, à partir de 30 étages l’effort peut s’inverser 
dans les quatre poteaux de coin des 5 premiers étages. Il faudra donc prévoir des 
dispositions constructives particulières pour éviter une perte de raideur des poteaux 
au niveau de ces connexions.  
 
Les assemblages sont aussi un point critique pour la configuration exosquelette : 

• Jeu d’assemblage : L’étude de cas exosquelette a mis en évidence 
l’influence des jeux sur les déplacements inter-étages et en tête de la tour. 
La prise en compte du jeu peut augmenter le déplacement en tête de tour 
d’environ 30 % pour un immeuble de 25 étages. Il en est de même pour 
l’accélération en tête de tour qui atteint les 20 milli g pour cette 
configuration. En revanche la prise en compte du jeu est favorable vis-à-vis 
des efforts en situation sismique. 

• Protection au feu : Les assemblages ont un rôle central dans le calcul et 
doivent être fonctionnels en situation d’incendie. Le comportement au feu 
des assemblages est donc un point critique. 

Le critère de déplacement inter-étages peut être critique pour le dimensionnement 
de la structure. Prendre en compte un critère h/400 au lieu de h/300 n’a pas 
d’impact sur le design de la structure jusqu’à R+25. En revanche à partir de ce 
niveau, ce critère devient critique et oblige à augmenter la quantité de bois mise en 
place. En conséquence, le déplacement inter-étage peut contraindre le 
dimensionnement selon la limite choisie pour les bâtiments de grande hauteur. 

 

1.8.3.3. Dispositions constructives recommandées 
 

Pour les immeubles avec une structure type exosquelette, les points suivants sont 
recommandés : 
 

• Nombre d’assemblages dans les diagonales : les déplacements dus aux jeux 
sont d’autant plus importants que le nombre d’assemblages est grand. Dans 
un système en exosquelette, les jeux critiques sont les jeux des diagonales. En 
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conséquence, il est recommandé de réduire le plus possible le nombre 
d’assemblages dans les diagonales. L’enjeu de conception repose donc 
dans le choix d’éléments continus entre étages. 

 
• Conception de l’exosquelette : le choix de la disposition des diagonales et de 

leur nombre sont des variables importantes du projet. Le nombre de 
diagonales peut être augmenté pour diminuer la contrainte sur le jeu 
fonctionnel, ou pour prendre en compte les besoins du programme. 

• Réduction ou suppression du jeu dans les assemblages : les assemblages 
réalisés en atelier permettront de diminuer le jeu fonctionnel par rapport à des 
assemblages réalisés sur site. La conception d’un phasage de construction, 
favorisant la préfabrication et la rapidité de construction doit être prise en 
compte et favorisée. 

• Valeur du jeu d’assemblage : Le choix de la valeur du jeu est une contrainte 
importante sur la faisabilité et le coût du projet. Afin de ne pas pénaliser le 
projet, il convient de fixer des jeux d’assemblages les plus faibles réalisables 
au regard des dispositions constructives et contraintes de réalisation. 
Actuellement, il existe des technologies qui réduisent la valeur du jeu, comme 
le démontrent les performances intéressantes des broches dans le projet de la 
Fondation Louis Vuitton. 
 

• Développer l’industrie bois : Afin d’augmenter l’efficience de la structure bois, 
il est nécessaire d’améliorer le principal point faible du bois : la souplesse du 
« système constructif bois ». La souplesse de la structure possède trois causes 
principales : 

a. Le module d’élasticité du matériau bois, lorsqu’on parle de résineux, 
est globalement trois fois plus faible que celui du béton. En 
conséquence, il faudrait développer d’autres essences (telles que le 
hêtre et le chêne), ce qui pourrait augmenter de 30 % la résistance du 
bois, ou utiliser les matériaux transformés à base de bois aux 
caractéristiques mécaniques élevées tels que le LVL (Lamibois). Le 
choix de telles essences implique également la maîtrise et la validation 
d’assemblages associés, pour garantir la bonne transmission de 
contraintes plus importantes. 

b. La raideur non infinie et la multiplicité des assemblages sont 
problématiques. D’une part l’augmentation des raideurs des 
assemblages est une piste de développement, notamment en utilisant 
des assemblages collés avec des tôles en âme. D’autre part, il sera 
nécessaire de disposer des outils qui permettront de déterminer de 
façon précise cette raideur. 

c. La diminution des jeux et le travail visant leur disparition est une tâche 
majeure, car elle permettra de simplifier les démarches de calcul 
(temps) afin d’améliorer significativement la raideur globale de 
l’ouvrage. Ce travail de limitation des jeux doit s’effectuer en usine lors 
du pré-montage et sur chantier lors du réassemblage. 
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1.9. AUTRES DISPOSITIONS AFFECTANT LA STRUCTURE 
 

1.9.1. Traitement des réservations dans les ouvrages en bois 
 
Le traitement des réservations dans les ouvrages en bois dépend du type d’élément 
concerné. Le traitement des réservations au niveau des poutres et des panneaux 
CLT (voiles ou plancher) est étudié ci-après. 

 

1.9.1.1. Réservations dans les poutres 
 

La réservation dans les poutres en bois est un sujet qui mérite une analyse détaillée 
par le concepteur. À ce jour, l’Eurocode 5 ne propose aucun moyen de justification.  
 
On peut néanmoins signaler que la norme allemande (DIN) propose une justification, 
laquelle, à ce jour, n’est pas applicable en France. De même il existe des fabricants 
de connecteurs qui proposent des renforcements ponctuels, couramment 
métalliques, suivant la norme allemande. Également, certains fabricants de LVL 
proposent des règles de percement de poutres, validées par le VTT (équivalent du 
CSTB en Finlande) et donc applicables dans les projets d’IGH en bois. 
 
Il existe des guides, comme STEP vol.1, qui fournissent des conseils pour une 
estimation préliminaire de l’effet d’une réservation. 
 
Dans tous les cas, les réservations devront être traitées au cas par cas, projet par 
projet. Il ne peut y avoir de généralisation dans ce domaine très sensible. En 
conséquence, il est recommandé de favoriser une conception structurale qui 
permet la circulation des réseaux sans percer les poutres. 

 

1.9.1.2. Réservations dans les panneaux CLT 
 

Certains DTAs de panneaux CLT proposent des méthodes pour justifier les trémies 
dans les panneaux de plancher ou de voile.  

 

1.9.2. Monolithisme des planchers, résistance au vent 
 
Le plancher doit être suffisamment monolithique pour fonctionner en plaque dans 
son plan et transférer les efforts du vent. 
 

Reprise des efforts horizontaux 
La conception du plancher du BGH doit tenir compte de cette contrainte. Deux 
solutions sont envisageables pour assurer la transmission des efforts de cisaillement 
depuis les rives de plancher vers les éléments de contreventement : 

• Des clés de cisaillement à l’interface des panneaux de CLT. 
• Une continuité assurée par une dalle en béton armé coulée sur les panneaux 

de CLT. 
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Diaphragme horizontal 
Les règles Eurocode 5 introduisent une approche simplifiée pour la justification des 
planchers traditionnels en bois formant un diaphragme horizontal. Cette approche 
simplifiée est associée à quelques exigences de mise en œuvre données dans le 
chapitre 10, et conditionnée à un domaine d’application et des conditions limites. 
Ainsi donc, et selon les choix du concepteur, cette approche risque de ne pas être 
adaptée aux types de planchers envisagés tels que les planchers type CLT, poutres 
mixtes bois/béton,… Dans ce cas, on se reportera par exemple aux ATec Ad-Hoc.  
 
À défaut, et notamment lors de la présence d’ouvertures importantes, il est possible 
de faire référence à la méthode dite de la superposition des cisaillements, qui 
consiste à « découper » le plancher en plaques sans ouverture et à procéder au 
calcul des flux de cisaillement cumulés de proche en proche. Cette méthode a été 
retenue dans le cadre de la révision en cours de l’Eurocode 5.  

 

1.10.  INSTRUMENTATION DES DEMONSTRATEURS 
 

1.10.1. Contexte 
 
Comme pour tout matériau, la conception des bâtiments se base sur l'analyse des 
résultats d'essais en laboratoire, souvent à l'échelle du matériau, des éléments 
constructifs isolés ou des assemblages, qui se traduisent par l’application de 
coefficients dans les calculs (γM, kh, kmod, kdef, Kser, Ku les plus significatifs pour le bois). 
Le suivi du comportement et des performances à travers des mesures in-situ sur 
quelques bâtiments représentatifs en service reste aujourd’hui la solution la plus 
pertinente pour faire avancer la connaissance et avoir un retour d’expérience fiable 
à valoriser pour les projets à venir. L’instrumentation des démonstrateurs a comme 
objectif de collecter des données qui puissent permettre d’optimiser l’utilisation du 
matériau bois dans la construction. Le suivi des performances, périodique ou tout au 
long de la durée de vie des démonstrateurs, peut aussi permettre de rassurer les 
maîtres d’ouvrage et les assureurs et favoriser l’acceptation de l’utilisation du bois 
dans les immeubles grande hauteur de la part du marché. L’objectif de ce chapitre 
est d’inciter le promoteur/constructeur à l’instrumentation des bâtiments 
démonstrateurs, et de lui fournir des bases pour pouvoir concevoir cette procédure. 
 
Le suivi du comportement et des performances à travers des mesures sur quelques 
bâtiments représentatifs en service reste aujourd’hui la solution la plus pertinente 
pour valider les hypothèses de calcul et avoir un retour d’expérience fiable à 
valoriser pour les projets à venir. L’instrumentation des démonstrateurs a comme 
objectif de collecter des données qui puissent permettre d’optimiser l’utilisation du 
matériau bois dans les bâtiments de grande hauteur à venir. Le suivi des 
performances, périodique ou tout au long de la durée de vie des démonstrateurs, 
peut aussi permettre de rassurer les maîtres d’ouvrage et les assureurs et favoriser 
l’acceptation de l’utilisation du bois dans les bâtiments grande hauteur de la part du 
marché. 
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L’objectif de ce chapitre est d’inciter le promoteur/constructeur à l’instrumentation 
des bâtiments démonstrateurs, et de lui fournir des indications de nature à faciliter sa 
propre conception d’une telle procédure. 

 

1.10.2. Références et objectifs 
 
Il existe plusieurs bâtiments de grande hauteur en bois instrumentés pour le suivi de 
leur comportement qui pourront  être utilisés comme références principales : 

 

Projet Emplacement Etages 
Système 

constructif 
Date de 
livraison 

Monitoring 

Limnologen 
[1] 

Vaxjo, Suède 8 CLT 2009 
Tassement vertical 

Température/humidité 
Acoustique/Vibrations 

Forté [2] 
Melbourne, 

Australie 
10 CLT 2012 

Humidité dans le CLT 
Consommations 

LifeCycle 
Tower One 
(LCT One) 

[3] 

Dornbirn, 
Autriche 

8 
CLT – 

poteau/poutre 
– bois/béton 

2012 
Température/humidité 

Vibrations 

Wood 
Innovation 
and Design 

Centre 
(WIDC) [4] 

Prince 
George, BC 

7 CLT 2014 
Tassement vertical 

Humidité dans le CLT 
Acoustique/Vibrations 

UBC Brock 
Commons 
Tall Wood 
Building [4] 

Vancouver, 
BC 

18 CLT 2017 
Tassement vertical 

Humidité dans le CLT 

 

Les expériences en cours sur d’autres bâtiments et/ou structures en bois pourront 
être aussi utilisées comme références. D’autres références pertinentes avec d’autres 
matériaux de construction pourront être également utilisées pour la proposition de 
solutions appropriées. 
 
Ce document identifie pour les bâtiments de grande hauteur les besoins de mesurer 
certains paramètres structuraux sur les démonstrateurs à construire. De nombreux 
paramètres peuvent être suivis : mécaniques, thermiques, environnementaux, 
acoustiques, de confort des usagers… Cette liste est non exhaustive et est à adapter 
en fonction du système constructif utilisé pour la construction des démonstrateurs, 
des performances attendues, des conditions environnementales et des particularités 
de chaque proposition. 
 



 

98 

© ADIVbois-Codifab 

Certains systèmes de mesures pourront être installés de manière permanente sur les 
démonstrateurs pour une acquisition en continu, d'autres mesures pourront être 
prises de manière périodique, pour suivre dans le temps l'évolution des paramètres 
mesurés. 

 

1.10.3. Mesures globales 
 

Tassement vertical  
Le déplacement vertical (tassement), qui résulte à la fois de l'élasticité du matériau à 
court terme et du fluage, pourra être mesuré sur un certain nombre d'éléments 
comprimés, idéalement tout au long de la hauteur du bâtiment, et comparé aux 
valeurs de calculs. Ces mesures seront à prévoir au moins sur les 5 premières années 
de vie du bâtiment, les plus importantes en ce qui concerne le fluage. Des mesures 
de l'hygrométrie du bois seront aussi à prévoir sur ces mêmes éléments, comme 
paramètre influençant le fluage. 
 

Comportement dynamique bâtiment 
Ces mesures permettront d’analyser le comportement dynamique du bâtiment dans 
sa globalité (modes propres de vibration et amortissement), en particulier sous l’effet 
des actions horizontales type vent et séisme. Des mesures dynamiques sous variations 
environnementales (non forcées) sont plus pertinentes pour les bâtiments grande 
hauteur en bois. L’amplitude maximale de vibration sera mesurée au niveau de la 
toiture du bâtiment (idéalement) et comparée avec celle prévue en phase de 
conception. Des mesures périodiques sont à prévoir. 
 

Performance thermique 
Ces mesures permettront d’analyser le comportement dynamique du bâtiment dans 
sa globalité (modes propres de vibration et amortissement). Deux approches 
pourront être utilisées : des mesures dynamiques forcées pour caractériser le 
comportement dynamique, et des mesures dynamiques sous variations 
environnementales (non forcées) pour une mesure du confort des utilisateurs en 
conditions de service. L’amplitude maximale de vibration sera mesurée au niveau 
de la toiture du bâtiment (idéalement) et comparée avec celle prévue en phase de 
conception. Des mesures périodiques sont à prévoir. 
 

Performance acoustique 
Les performances acoustiques (affaiblissement acoustique) du bâtiment et du 
système constructif seront à mesurer in-situ, avec la prise en compte de la disposition 
des éléments constructifs et des matériaux. Une étude en fonction des différents 
niveaux du bâtiment permettra d’évaluer les différences éventuelles entre étages. 
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1.10.4. Mesures locales 
 

Déformations 
Les déformations seront à mesurer sur les éléments les plus critiques de la structure 
(par exemple, les plus chargés, les plus exposés), de manière à comparer la mesure 
avec les résultats de la modélisation faite en phase de projet. Ces informations 
peuvent être locales ou globales et peuvent concerner les éléments en bois, mais 
aussi les assemblages métalliques ou les parties en béton, en fonction du système 
constructif choisi. Les mesures seront prises de manière permanente et continue. 
 

Forces/pressions 
Des mesures locales de force/pression peuvent être envisagées et préconisées sur 
des détails, par exemple les points d’ancrage des murs sur la structure porteuse, en 
fonction de la hauteur et de l’exposition, du système constructif, etc. 
 

Variations d’humidité du bois 
En certains points précis du bâtiment, des mesures permanentes et continues 
d'humidité (bois, paroi, air...) sont préconisées, avec les objectifs suivants : valider des 
calculs d'hygrométrie réalisés par informatique, par exemple en termes de variation 
d’humidité à l’intérieur d’une section ; corréler ces mesures à d'autres résultats, tels 
que le fluage et le comportement mécanique ; vérifier les différences prévues entre 
deux types différents d’exposition ; valider une solution spécifiquement innovante... 
Ces mesures pourront être recoupées avec des mesures de ressenti des occupants. 
 

Comportement dynamique planchers  
L’objectif de ce suivi est de comprendre le comportement dynamique des 
bâtiments de grande hauteur (BGH), mais aussi grandes portées, en comparant la 
réponse vibratoire de différents systèmes constructifs. Les critères de comparaison 
seront focalisés sur le confort des usagers. La réponse dynamique des différents types 
de planchers sur les démonstrateurs devra être mesurée et comparée avec les 
résultats des méthodes analytiques (proposées par les règlementations et la 
littérature) et des modélisations numériques.  
 

Assemblages  
Dans certains cas particuliers, le comportement des assemblages, et notamment les 
valeurs de raideur et leur cohérence avec les hypothèses de calcul, pourra être 
vérifié avec des mesures in-situ. Les paramètres les plus pertinents à mesurer seront à 
définir en fonction du système constructif. 
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2.  INCENDIE 

 
Réglementation en sécurité incendie 
 

En matière de sécurité incendie,  différentes réglementations sont applicables selon 
le type de bâtiment à construire. Il existe, principalement, une réglementation 
spécifique pour les bâtiments d'habitation (arrêté du 31 janvier 1986, modifié), les 
établissements recevant du public (ERP) (arrêté du 25 juin 1980, modifié), les 
établissements soumis aux prescriptions du code du travail (articles R4216-1 à R4216-
34 et arrêté du 5 août 1992), les immeubles de grande hauteur (IGH) (arrêté du 30 
décembre 2011) et les installations classées pour la protection de l'environnement 
(ICPE) (articles L511-1 à L517-10 du code de l'environnement et arrêtés-types par 
rubrique concernée). Les principes de sécurité, selon les stratégies sous-jacentes à 
ces réglementations en matière d'incendie, sont globalement de : 

- Éviter l'éclosion d'un incendie 
- Limiter la propagation du feu, à l'intérieur et à l'extérieur de la construction 
- Assurer la sécurité des occupants 
- Faciliter l'intervention des secours 

 
Pour cela, deux approches sont généralement possibles,  soit de mettre en œuvre 
les exigences descriptives contenues dans ces réglementations, en matière de 
conception, comportement au feu des matériaux et éléments de construction 
utilisés, désenfumage, condition d'évacuation des occupants et d'intervention des 
services de secours …, soit de recourir à une approche d'évaluation des risques en 
faisant appel à l'ingénierie de la sécurité incendie afin de montrer, pour une 
construction projetée, que le risque en situation d'incendie est d'un niveau 
équivalent à celui de constructions courantes conformes aux exigences descriptives.   

 

2.1. APPLICATION DE LA REGLEMENTATION DESCRIPTIVE ET 
SOLUTIONS TECHNIQUES 

 
Les exigences sont hiérarchisées selon différents paramètres spécifiques à chaque 
réglementation incendie.  
 
Pour la réglementation des bâtiments d'habitation, les constructions sont classées en 
4 familles : 

- La 1ère famille concerne les habitations individuelles isolées ou jumelées à un 
étage sur rez-de-chaussée, au plus et les habitations à simple rez-de-chaussée 
groupées en bande, 

- La 2ème famille concerne les autres habitations individuelles et les habitations 
collectives comportant au plus trois étages sur rez-de-chaussée, 

- La 3ème famille A concerne les habitations ayant au plus 7 étages sur rez-de-
chaussée présentant des circulations horizontales telles que la distance entre 
la porte palière de logement la plus éloignée et l’accès à l’escalier soit au 
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plus égale à dix mètres, et dont les accès aux escaliers soient atteignables 
par une voie échelle, 

- La 3ème famille B concerne habitations ne satisfaisant pas à l’une des 
conditions précédentes et ayant moins de 28 m de hauteur, 

- La 4ème famille concerne les habitations dont le plancher bas du logement le 
plus haut est situé à plus de vingt-huit mètres et à cinquante mètres au plus 
au-dessus du niveau du sol. 

 
Pour la réglementation des ERP, les établissements sont classés en deux groupes, le 
premier groupe comprenant les bâtiments des quatre premières catégories et le 
deuxième les établissements de la cinquième catégorie. Les catégories se 
caractérisent par le nombre de personnes potentiellement admises dans 
l’établissement, elles se répartissent comme suit : 

- 1ère catégorie : au-dessus de 1 500 personnes  
- 2ème catégorie : de 701 à 1 500 personnes 
- 3ème catégorie : de 301 à 700 personnes; 
- 4ème catégorie : moins de 300 personnes, à l’exception des établissements 

compris dans la 5ème catégorie. 
- 5ème catégorie : seuil limite fonction du type de bâtiments, défini dans l'arrêté 

du 22 juin 1990. 
 
Les différents types d'ERP sont :  

- J : structures d’accueil pour personnes âgées et personnes handicapées ; 
- L : salles d’auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage 

multiple ; 
- M : magasins de vente, centres commerciaux ; 
- N : restaurants et débits de boissons ; 
- O : hôtels et pensions de famille ; 
- P : salles de danse et salles de jeux ; 
- R : établissements d’éveil, d’enseignement, de formation, centres de 

vacances, centres de loisirs sans hébergement ; 
- S : bibliothèques, centres de documentation et de consultation d’archives ; 
- T : salles d’expositions ; 
- U : établissements de soins ; 
- V : établissements de culte ; 
- W : administrations, banques, bureaux ; 
- X : établissements sportifs couverts ; 
- Y : musées. 

ainsi que les types spéciaux : établissements de plein air, gares, parcs de 
stationnement couverts, refuges de montagne, hôtels-restaurants d’altitude, 
établissements gonflables, … 
 
En outre pour la formulation de certaines exigences il est pris en compte la hauteur 
du plancher bas du niveau le plus haut, cette hauteur ne devant pas excéder 28 m.   
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Pour la réglementation du code du travail, les exigences sont modulées selon que le 
plancher bas du dernier niveau est à plus de 8 m du sol, ou non. 
Pour la réglementation concernant les IGH, un immeuble de grande hauteur est tout 
corps de bâtiment dont le plancher bas du dernier niveau est situé, par rapport au 
niveau du sol le plus haut utilisable pour les engins des services publics de secours et 
de lutte contre l'incendie : 

- à plus de 50 mètres pour les immeubles à usage d'habitation 
- à plus de 28 mètres pour tous les autres immeubles. 

 
En outre  un ITGH (immeuble de très grande hauteur) est un IGH de plus de 200 m. 
Les immeubles de grande hauteur (IGH) sont classés en fonction de leur activité :  

- habitation (IGH A)  
- hôtels (IGH O)  
- enseignement (IGH R)  
- dépôts d'archives (IGH S)  
- sanitaires (IGH U)  
- bureaux (IGH W) 
- immeubles abritant plusieurs classes d'activités (IGH Z) 
- tours de contrôle des aérogares (IGH TC) 

 
Dans le cas de bâtiments à usage mixte : 
Les établissements recevant du public, auxquels sont assimilés les locaux collectifs 
résidentiels de plus de cinquante mètres carrés, établis dans les bâtiments 
d'habitation collectifs de 3ème famille, doivent respecter les conditions fixées par le 
règlement de sécurité ERP. 
 
Lorsqu’un bâtiment d’habitation de la 4ème famille comporte des locaux autres que 
des logements ou foyers, il n'est pas considéré comme un IGH Z dans les cas suivants 
: 

- les locaux sont affectés à une activité professionnelle et font partie du même 
ensemble de pièces que celles où se déroule la vie familiale ; 

- les locaux sont affectés à des activités professionnelles de bureaux, ou 
constituent un établissement recevant du public dépendant d’une même 
personne physique ou morale, sous conditions définies dans l'arrêté du 
31/1/1986, 

- les locaux sont affectés à des activités professionnelles de bureaux, ou 
constituent des établissements recevant du public de 5ème catégorie, sous 
conditions définies dans l'arrêté du 31/1/1986, 

- un établissement recevant du public du type N est aménagé sur les deux 
niveaux les plus élevés à condition qu’il ne communique pas directement 
avec le reste de l’immeuble, qu’il est desservi par au moins deux escaliers 
protégés de deux unités de passage et qu’il ne peut recevoir plus de 500 
personnes. 
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Pour ce qui concerne les matériaux et éléments de construction, deux notions 
doivent être prises en compte : 

- La réaction au feu, qui caractérise la propension d'un matériau à participer 
au développement du feu, à propager les flammes, ainsi qu'à la production 
de fumée et de gouttelettes enflammées. Elle donne lieu, suite à des essais 
normalisés, aux classes (européennes) A1, A2, B, C, D et E, avec les indication 
s1 à s3 pour les fumées et d0 à d2 pour les gouttelettes, classes qui font suite 
aux classements (français) M0 à M4 encore en vigueur pour les éléments non 
intégrés à la construction, 

- La résistance au feu, qui caractérise le comportement des éléments de 
structure et de compartimentage en situation d'incendie. Pour cette 
caractérisation, l'incendie de référence est la courbe température-temps 
normalisée (norme ISO 834) ; elle s'exprime en durée pendant laquelle 
l'élément de construction peut continuer à assurer la fonction qui lui est 
dévolue. Les classes (européennes) sont du type R 30, EI 60, RE 90, selon que 
l'élément est stable au feu pendant 30 min, limite la transmission de la 
température et bloque des fumées chaudes pendant 60 min, ou est stable au 
feu et bloque la transmission des fumées chaudes pendant 90 min. Ces 
classes remplacent les classements (français) précédents : SF 1/2h, CF 1h, 
PF/SF 1h30. 

 
Le cas des façades et des toitures, qui doivent présenter des qualités d'isolation 
thermiques, d'étanchéité aux gaz chauds et de propagation limitée des flammes, 
est traité de façon spécifique, selon des méthodes d'essais appropriées (arrêtés du 
10 septembre 1970). Un guide spécifique publié par Synerbois donne des règles de 
conception à respecter pour la conception de façades avec bardage bois, en 
complément de détails constructifs sur la jonction entre façade et nez-de-dalle vis-à-
vis de l'étanchéité et les performances de la partie "C" donnés dans l'instruction 
Technique 249 du 24/5/2010. 
 
La justification des classes de performance fait référence, via deux arrêtés du 
Ministère de l'Intérieur (arrêté du 21 novembre 2002 pour la réaction au feu et arrêté 
du 22 mars 2004 pour la résistance au feu), à des normes d'essais ou de calcul (pour 
le comportement au feu des éléments structuraux – Eurocodes) développées au 
niveau européen. 
 
En règle générale, pour les bâtiments d'habitation de moins de 50 m, les ERP de 
moins de 28 m et les bureaux de moins de 28 m de hauteur, l'emploi du matériau 
bois pour la construction est généralement possible puisque les exigences formulées 
en matière de comportement au feu sont indépendantes des matériaux de 
construction employés. Il y a toutefois quelques restrictions liées à l'emploi de 
matériaux combustibles, selon l'activité qui sera exercée dans le bâtiment à 
construire. C'est le cas, par exemple de : 
Pour les bâtiments d'habitation  
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- Les marches volées et paliers d'escalier doivent être construits en matériaux 
incombustibles (A1) (art 22), 

- Les revêtements des parois verticales, du rampant et des plafonds des cages 
d'escalier dans les habitations collectives, dont le plancher haut est à plus de 
8 m de hauteur, doivent être classés M0 (A2-s1,d0) (art 23), 

- Les conduits d'amenée d'air et d'évacuation pour le désenfumage doivent 
être construits en matériaux M0 (A1) (art 34), 

- Les revêtements de façade doivent satisfaire à un classement de réaction au 
feu M2 s'il y a risque d’exposition au rayonnement thermique d’un autre 
bâtiment. 

Pour les ERP du 1er groupe 
- Les parois verticales des locaux doivent être de classe C-s3,d0 et les plafonds 

de classe B-s3,d0 (art AM4 et AM5) 
- Les gaines enfermant certains conduits doivent être en matériaux 

incombustibles (Art CO 31 - § 4), 
- Les gaines enfermant des conduites de gaz doivent être en matériaux de 

catégorie M0 ou en classe A2, s2-d0 (art GZ 16 § 4), 
- Les parois des cages d'escalier encloisonné doivent être en matériaux 

incombustibles (art C0 52 § 2). Il y a toutefois un avis de la Commission 
Centrale de Sécurité de juin 2007 permettant l’utilisation de plaques de plâtre 
cartonnées (sur support bois) pour l’encloisonnement d’escaliers, 

- Les parois des gaines d'ascenseurs doivent être réalisées en matériaux 
incombustibles (art AS 1 § 4), 

Pour les constructions soumises au code du travail, avec plancher haut à plus de 8 m 
du sol   

- Les gaines, protégeant des conduits, et leur recoupement tous les 2 niveaux 
doivent être en matériaux incombustibles (art 7), 

- les parois verticales et plafonds des locaux et dégagements, nécessiteront 
généralement l'utilisation, en tout ou partie, de bois ignifugé (art 9), 

- Certaines restrictions pour les papiers collés et peintures appliquées sur des 
supports combustibles (art 9). 

 
Pour les IGH, d'une part, la limitation relative à la charge calorifique immobilière (art 
GH 16) et, d'autre part, l'imposition de l'utilisation de matériaux classés A2-s1,d0 pour 
les cages d'ascenseurs (art GH17), les plafonds (art GH 21), les parois support de 
revêtements de sol et de parois latérales (art GH 22), ne permettent pas le recours à 
la construction en bois massif sans une démarche en ingénierie de la sécurité 
incendie (voir chapitre 2.2 ci-après).  
 
Le bois étant un matériau combustible, sa réaction au feu varie selon l'essence, 
l'humidité et l'épaisseur de l'élément, entre D-s2,d0 et C-s1,d0, soit M3 ou M2 selon 
l'ancienne classification française. Des informations détaillées sur les performances 
de réaction au feu du bois sont disponibles dans la publication Synerbois  "Réaction 
au feu des bois massifs en parements extérieurs et intérieurs". Le classement D-s2,d0 
est obtenu pour les conditions suivantes : 



 

107 

© ADIVbois-Codifab 

 
 

aspect de 
surface du bois 

masse 
volumique 

kg/m3 

épaisseur 
nominale (1) mini 

(2) en  mm 

montage lame 
d'air ouverte 

paroi support 

nature / finition 
saturateur, lasure 
, opaque; traité 
classe 2 - 3 ou  4 

> 450 25 /18 oui 
D-s2,d0 (avec ou 
sans pare-pluie) 

 
Et le classement C-s2,d0 pour les conditions suivantes : 

essence 
masse 

volumique 
kg/m3 

épaisseur 
nominale( 1) mini 

( 2) en  mm 

montage lame 
d'air ouverte 

paroi support 

méléze -
angélique-
amarante 
aspect de 

surface nature 
ou avec 

saturateur 

> 600 21 /13 oui 
D-s2,d0 (avec ou 
sans pare-pluie) 

 
Pour obtenir une meilleure réaction au feu il est possible d'utiliser un produit 
d'ignifugation qui peut être appliqué soit en surface, soit par trempage ou soit par 
un traitement sous vide pression (autoclave). Ces différents traitements 
d’ignifugation permettent d’atteindre des niveaux de performance B-s1,d0. Des 
informations sont disponibles dans la publication Synerbois "Durabilité des traitements 
ignifuges des bois pour des emplois en extérieur ou en ambiance humide".   
 
En matière de résistance au feu des éléments de compartimentage en bois  les 
classes EI30 et EI 60 peuvent être atteintes pour des parois verticales et des classes 
allant jusqu'à REI 90 peuvent être atteintes pour les planchers. Le rapport Synerbois 
sur "Étude du comportement au feu de parois et planchers constitués de structures 
bois", comprend des tableaux de résultats expérimentaux ainsi qu'une variante 
permettant d'optimiser par le calcul la conception de ces parois.   
 
La détermination de la durée de résistance sous incendie normalisé (ISO 834) des 
éléments structuraux peut être effectuée par utilisation de la norme NF-EN 1995-1.2 
(Eurocode Structural relatif au comportement au feu des structures en bois). Cette 
norme ne comporte toutefois pas les méthodes de calcul nécessaires pour certains 
types d'éléments. Pour le CLT, aucune information n'est donnée dans la version 
actuelle de cette partie d'Eurocode ; il est donc nécessaire d'avoir un avis de 
laboratoire en s'appuyant par exemple sur le rapport "Fire safety in timber building" 
de 2010 (qui peut être acheté sur le site www.sp.se/FSITB) et qui présente, au § 
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6.6.2.4 une méthode de calcul. Pour les assemblages devant présenter des durées 
de résistance au feu supérieure à R60, compte tenu du manque actuel de 
connaissances scientifiques Il faudra privilégier l'encapsulage, de manière telle que 
l'absence de combustion de la zone d'assemblage soit assurée pendant toute la 
période de résistance au feu requise, validée par un avis de laboratoire agréé. (voir 
chapitres 5 à 7 accessibles sur le site 
eurocodes.jrc.ec.europa.eu/doc/Fire_Timber_Ch_5-7.pdf). Pour toute autre solution 
technique qui permettrait d'atteindre des performances REI 90 voire REI 120, le 
recours à l'essai (arrêté du 22 mars 2004) est nécessaire. 
 
Pour les fermetures/rebouchages dans les parois qui doivent justifier de classes de 
résistance au feu, telles que des blocs-portes, volets, clapets, calfeutrement de 
pénétrations, il est nécessaire de n'utiliser que des éléments ou procédés de 
construction dont les performances en situation d'incendie sont parfaitement 
justifiées pour des conditions aux limites représentatives d'éléments de 
compartimentage en bois.  
 
Le comportement global, en situation d'incendie, d'une construction, dont les 
constructions en bois, est également conditionné par le soin apporté, tant au stade 
de la conception qu'à celui de sa mise en œuvre, aux jonctions entre éléments 
constitutifs, le rapport " Fire safety in timber building " donne au § 8 de nombreux 
conseils à suivre en ce domaine. 

 

2.2. APPLICATION DE L'INGENIERIE DE LA SECURITE INCENDIE 
 

En alternative à l'application des exigences réglementaires descriptives mentionnées 
au § précédent, plusieurs réglementations permettent de proposer des solutions 
constructives et architecturales alternatives lorsque leur bienfondé est validé par une 
démarche ISI. Les principales ouvertures réglementaires à une approche de sécurité 
fondée sur la démonstration de l'atteinte d'objectifs, et non pas sur la mise en œuvre 
de moyens, sont : 
 
Pour les bâtiments d'habitation, l'article 105 de l'arrêté du 31/1/1986 modifié " Les 
dispositifs ou les dispositions constructives non décrits dans les articles ci-avant mais 
qui permettent de satisfaire aux exigences du présent arrêté doivent être agréés 
conjointement par le ministre en charge de la construction et par le ministre de 
l’intérieur. […]  Le dossier nécessaire à la délivrance de l’agrément interministériel 
présente les mesures et les éléments techniques permettant d’assurer le respect des 
objectifs de sécurité du présent arrêté.  Le dossier comporte […], selon le cas, une 
étude d’ingénierie de sécurité incendie en résistance au feu réalisée par un bureau 
d’étude et validée par un avis sur étude d’un laboratoire agréé, ou une étude 
d’ingénierie de sécurité incendie en réaction au feu réalisée par un laboratoire 
agréé et validée par un avis sur étude d’un laboratoire agréé, ou une étude 
d’ingénierie de sécurité incendie en désenfumage, réalisée par un organisme 
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reconnu compétent. Avant la réalisation de l’étude d‘ingénierie, les objectifs à 
atteindre doivent être validés par les ministères chargés de délivrer l’agrément". 
En outre, dans le cas de surélévations d'immeubles existant, les dispositions de 
l’article L 111-4-1 du CCH permettent au préfet d’accorder des dérogations à 
l’application des dispositions réglementaires exigibles après avis des services 
d’incendie et de secours compétents (art R 111-1-2). 
 
Pour les ERP il est possible de recourir, à l'ingénierie du comportement au feu des 
structures (selon les dispositions de l'arrêté du 22 mars 2004 modifié, art 6, 15 et 16) et 
à l'ingénierie du désenfumage (art DF4, § 2 de l'arrêté du 25 juin 1980 modifié). De 
plus, les dispositions de l’article R123-13 du CCH précisent que certains 
établissements peuvent en raison de leur conception particulière donner lieu à des 
prescriptions exceptionnelles, après un avis conforme de la commission de sécurité 
compétente. 
 
Pour les bâtiments soumis au code du travail, l'article R 4216-2 mentionne que  " Les 
bâtiments et les locaux sont conçus et réalisés de manière à permettre en cas de 
sinistre : 

- 1° L'évacuation rapide de la totalité des occupants ou leur évacuation 
différée, lorsque celle-ci est rendue nécessaire, dans des conditions de 
sécurité maximale ; 

- 2° L'accès de l'extérieur et l'intervention des services de secours et de lutte 
contre l'incendie ; 

- 3° La limitation de la propagation de l'incendie à l'intérieur et à l'extérieur des 
bâtiments. Il est donc possible de justifier des conceptions alternatives en 
démontrant que ces objectifs sont atteints, après accord de la direction 
régionale en charge du travail, suite à l'avis du CHSCT et de la CCDSA 
(Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ). 

 
Pour les IGH, outre l'application de l'arrêté du 22 mars 2004 sur l'ingénierie du 
comportement au feu, une Note d'information du Ministère de l'Intérieur sur les 
Immeubles de Grande Hauteur en bois (du 18 décembre 2015) autorise le recours à 
l'ingénierie de la réaction au feu dans le cadre de l'alinéa 3 de l'article R122-11-1 du 
CCH qui permet à l’autorité délivrant l’autorisation de travaux d’émettre des 
prescriptions spéciales ou exceptionnelles en raison des caractéristiques particulières 
des bâtiments.  
 
Selon l'approche alternative devant être mise en œuvre, la démarche suivante est 
conseillée (voir également "Action 01 – Formulation de la méthodologie générale - 
http://www.pn-isi.fr/Default.aspx " et norme NF-ISO 23932) : 
Identification des objectifs de sécurité à atteindre et proposition des critères de 
performance à utiliser, 

- Sélection des scénarios d'étude (scénario d'incendie et, le cas échéant, 
scénario de comportement humain), 
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- Proposition de solutions alternatives aux exigences descriptives concernées. 
Bien souvent ces propositions devront prévoir des mesures de protection 
incendie complémentaires pour compenser le risque accru dû à l'emploi de 
matériaux combustibles, 

- Analyse, avec les outils de l'ingénierie de la sécurité incendie, de la possibilité 
(ou non) d'atteindre les critères de performances retenus, pour chacun des 
scénarios d'étude sélectionnés. 

 
Une telle approche, dans la mesure où elle concerne des objectifs réglementaires 
de sécurité des personnes et du voisinage, doit être présentée aux autorités 
compétentes dès les études de conception et doit faire l'objet d'un accord final de 
ces mêmes autorités. 

 

2.3. AUTRES CONSIDERATIONS  
 

Bien que la réglementation descriptive permette d'utiliser des éléments de 
constructions en bois apparent dans tous les locaux autres que les dégagements et 
circulations, pour les bâtiments d'habitation de grande hauteur (dont les habitations 
de la 4ème famille – hauteur comprise entre 28 et 50 m), compte tenu de la stratégie 
de sécurité incendie qui conduit généralement à ce que les habitants, autres que 
ceux de l'appartement incendié, restent dans leur logement, il est nécessaire de 
prendre toutes les mesures possibles pour éviter une propagation rapide de 
l'incendie. Une manière de limiter la contribution du bois structural au 
développement de l'incendie est de mettre en place un encapsulage partiel ou 
total, en particulier pour les plafonds.  
 
Lorsqu'elle est protégée de façon adéquate, les leçons que l'on peut tirer de sinistres 
à l'étranger montrent que l'incendie dans une construction en bois massif est 
généralement limité au local d'origine du feu. Par contre c'est en phase de 
construction, lorsque ces mesures de protection ne sont pas encore mises en place, 
que le bâtiment peut être vulnérable ; quelques sinistres ont montré que le bâtiment 
pouvait alors être détruit dans son ensemble. Des mesures appropriées doivent donc 
être mises en œuvre dans cette phase de construction pour limiter le risque 
d'incendie. Ce pourrait être, par exemple, de séparer les sources de chaleur des 
matériaux combustibles, la gestion des déchets et des débris, la mise en œuvre dès 
que possible des traitements ignifuges ou de protection prévus pour la 
construction… 
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3. ACOUSTIQUE 

 
3.1. REGLEMENTATIONS 

 
3.1.1. Textes en vigueur 

 

Il existe des règlementations acoustiques spécifiques fixant des objectifs 
performanciels pour les bâtiments de logements, les hôtels, les établissements 
d’enseignement et de santé. Les autres bâtiments sont uniquement concernés par 
des normes, labels, et référentiels liés à des certifications. 
 
En France, pour les cas objets du présent vade-mecum, les réglementations et textes 
à prendre en compte, on relèvera notamment : 

� Pour les bâtiments d’habitation, l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux 
caractéristiques acoustiques des bâtiments d’habitation, l’arrêté du 30 juin 
1999 relatif aux modalités d’application de la réglementation acoustique ainsi 
que la circulaire d’application et l’obligation de délivrer une attestation 
acoustique à l’achèvement des travaux (définie par le décret 2011-604 du 30 
mai 2011 et par l’arrêté du 27 novembre 2012 relatif à l’attestation de prise en 
compte de la réglementation acoustique applicable en France 
métropolitaine aux bâtiments d’habitation neufs) ; 

� Pour les bâtiments d’hôtellerie, l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du 
bruit pour les hôtels, accompagné de la circulaire du 25 avril 2003 relative à 
l’application de la réglementation acoustique des bâtiments autres que 
d’habitation ; 

� Pour les bâtiments de bureaux, la norme NF S 31-080 intitulée « Acoustique – 
Bureaux et espaces associés » et le référentiel pour la Qualité 
Environnementale des Bâtiments « Bureaux / Enseignement » de septembre 
2011 - révision millésime 2015.  
 

À noter que le niveau de « base » de ces textes ne permet pas de garantir le confort 
des usagers. 
 
De plus, les règlementations relatives à l’isolement acoustique vis-à-vis des 
infrastructures de transports (arrêté du 30 mai 1996, arrêté du 23 juillet 2013 modifiant 
l’arrêté du 30 mai 1996 et arrêté du 3 septembre 2013), ainsi que vis-à-vis du bruit de 
voisinage (décret 2006-1099 du 31 août 2006), concernent les trois types de bâtiment 
notamment du point de vu des équipements techniques vis-à-vis du voisinage. 

 

3.1.2. Pistes d’amélioration 
 

Les résultats de l’étude française Acoubois sur les bâtiments d’habitation en bois 
montrent que l’atteinte des niveaux règlementaires en vigueur ne permet pas 
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d’obtenir 80% d’occupants satisfaits notamment vis-à-vis de la problématique des 
bruits d’impact. 
 
Très récemment, l’étude menée par l’association Qualitel sur les basses fréquences 
dans les logements collectifs conclut de la façon suivante : 
« Le développement des constructions légères à ossatures bois, les bruits causés par 
des enfants qui courent ou sautent tout comme l’équipement de plus en plus de 
foyers en systèmes audio, posent la question des basses fréquences dans les 
logements collectifs. En effet, les exigences en termes d’acoustique dans la 
réglementation relative aux bâtiments d’habitation ne considèrent pas cette 
gamme de fréquences. 
[…] dans les réponses aux enquêtes, les nuisances liées aux bruits aériens basses 
fréquences (musique, films) ne ressortent pas particulièrement, et ce, quel que soit le 
type de construction. Il ne semble donc pas prioritaire d’utiliser des critères 
acoustiques étendus aux basses fréquences. En revanche, les enquêtes ont révélé 
que les bruits de pas constituent la gêne principale dans les logements neufs, bien 
qu’il s’agisse de constructions avec des performances supérieures à la 
réglementation.  
Il ressort de cette étude « Basses fréquences » que la réduction des niveaux de bruits 
de chocs est prioritaire si l’on souhaite améliorer la satisfaction des occupants. Et 
puisque les bruits de pas comportent des basses fréquences dans les constructions à 
ossatures bois, les niveaux de bruits d’impacts devraient donc prendre en compte 
les basses fréquences. » 
 
Les objectifs des différents textes réglementaires, rappelés en tête de paragraphe, 
devront donc être réévalués en visant des objectifs plus contraignants et en prenant 
en compte les spécificités des structures bois. 
 
Il conviendra notamment de prendre en compte : 
 

� Les basses fréquences (50-80 Hz) : L’nT,w et L’nT,w+CI50-2500 < 55 dB, voire L’nT,w et 
L’nT,w+CI50-2500 < 52 dB en fonction du type de projet (logements, bureaux, 
hôtel). Le confort à la marche et la vibration des planchers : sur ce point, les 
critères restent à définir. L’étude de parangonnage canadien réalisée par FP 
Innovations donne des suggestions aux concepteurs pour améliorer la 
réponse aux vibrations du plancher. 

� Le bruit des équipements techniques et électroménagers (lave-linge, 
chaudière à gaz,…) fixés sur le bois, des gaines techniques en bois et des 
gaines d’ascenseurs en bois : critères identiques aux réglementations et 
normes actuelles  

� .. Sur le point des équipements ménagers, en plus du renforcement des 
dispositions de conception via leur prise en compte, des recommandations 
d’exploitation destinées à l’occupant, remises lors de la livraison, pourraient 
également être rédigées. 
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3.2. OUTILS DE JUSTIFICATION 
 

L’acoustique sur les projets bois est une thématique prépondérante. Les principes 
détaillés ci-après sont des précautions à appliquer afin de justifier de la bonne prise 
en compte de cette thématique. 
 
Le 1er janvier 2013 est entré en vigueur l’Arrêté du 27 novembre 2012 issu du Décret 
n° 2011-604 du 30 mai 2011 relatif à l’attestation de prise en compte de la 
réglementation acoustique. Le principe de cette attestation est à reprendre et à 
généraliser pour tous les types de projets. Ainsi, la compétence technique 
acoustique et la supervision d’un expert en acoustique est requise aux 3 moments 
clés des projets : 

• La conception dès la phase concours ; 
• L’exécution ; 
• La réception de l’ouvrage via des mesures acoustiques par échantillonnage. 

 
Les calculs et prescriptions acoustiques réalisés en phase de conception devront 
suivre les textes et normes de calculs/mesures ainsi que les DTU en vigueur. 
 
L’état de l’art acoustique n’étant pas aussi avancé qu’en structure béton, il est 
nécessaire que les performances des planchers, séparatifs, façades etc., fassent 
l’objet de mesures en laboratoire (ou in-situ) afin de justifier de leurs performances. 
Dans le cas des planchers, ces mesures devront inclure les basses fréquences 50-80 
Hz suivant la série de normes ISO 10140. La simulation des performances des 
éléments par calculs n’est envisageable que si les complexes calculés présentent 
une similarité forte avec des complexes déjà testés en laboratoire. 
Les performances des éléments non testés en laboratoire (ou in-situ) devront faire 
l’objet de mesures sur cellules témoins ou prototypes totalement représentatifs du 
principe constructif. 
 
L’ensemble des mesures in-situ devra intégrer les basses fréquences 50-80 Hz, et être 
réalisé suivant la méthode d’expertise des normes NF EN ISO 16283-1, 2 et 3. 
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3.3. SOLUTIONS CONSTRUCTIVES GENERIQUES 
 

3.3.1. Atouts de la préfabrication 
 

Un des atouts de la construction bois est la préfabrication des composants et un 
assemblage sur site des différentes parois. 
 
Du point de vue acoustique, la préfabrication peut être un élément positif dans le 
sens où la composition des parois est mieux contrôlée et donc plus homogène. 
 
De plus, elle impose la mise à disposition en amont des carnets et plans de détails. 
Ainsi, un certain nombre de problèmes peut être réglé avant le démarrage de la 
construction. Cela permet ainsi d’éviter des corrections tardives généralement 
coûteuses, voire impossibles. Ces détails et carnets de plans doivent être analysés au 
plus tôt par l’acousticien de l’opération. 
En outre, la préfabrication permet de gérer les problématiques de fuites liées aux 
passages des réseaux : 

 
 

Projet Résidence Les Héliades à St Dié des Vosges – En blanc calorifuge 
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3.3.1.1. Problématique des basses fréquences 
 

Le projet Acoubois, mené en France entre 2009 et 2014 par le FCBA, le CSTB et 
Qualitel, a permis de mieux comprendre l’acoustique des constructions en bois. Ce 
projet a également permis d’avoir un retour d’expérience concret sur le confort 
acoustique des occupants. 
En particulier, les mesures en laboratoire et les mesures sur site ont intégrées les 
basses fréquences en couvrant une bande élargie de 50 à 5000 Hz. 
Les composants à ossatures bois sont très complexes car ils comportent de multiples 
cavités. Leurs performances acoustiques sont généralement faibles dans les basses 
fréquences (fréquence de résonance masse-ressort-masse). 
 
Le retour d’expérience Acoubois a révélé que les problématiques de confort 
soulevées par les occupants sont régulièrement relevées au niveau des planchers sur 
ossature avec des systèmes de chape sèche. Les gênes sont identifiées d’une part 
au niveau des bruits d’impacts dans les basses fréquences et d’autre part au niveau 
des vibrations du plancher transmises à l’intérieur d’un même logement. 
Afin de pallier à cette problématique, il est nécessaire d’alourdir les planchers, 
notamment via la mise en œuvre de chape flottante standard (mortier,...). 
Cependant d’autres solutions pour ajouter de la masse existent comme par exemple 
une couche de type sable ou gravier. 
 
Les composants à base de panneaux de bois massif (ou CLT pour Cross Laminated 
Timber) ont été moins étudiés dans le cadre du projet Acoubois. À l’heure actuelle il 
semble que cette technique se généralise en France et à l’étranger pour les 
immeubles de grande hauteur. Les planchers en bois massif sont généralement 
associés à une chape flottante humide ce qui les rend plus performants que les 
planchers solivés. Les solutions de type chape sèche sur CLT sont encore à 
caractériser, mais l’ajout d’un doublage et/ou d’une masse rapportée sur le CLT est 
alors nécessaire. 
Des systèmes de type plancher technique ou sur lambourdes intégrant des éléments 
ponctuels élastiques constituent un autre type de solution mais semblent peu utilisés 
en France dans les logements. 
Des planchers non répertoriés dans ce guide pourraient également répondre à la 
problématique. Ils devront alors faire l’objet de justification, cf. paragraphe « outil de 
justification ». 
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3.3.1.2. Problématique des transmissions latérales 
 

L’isolement au bruit aérien et les niveaux de bruit de choc entre locaux dépendent 
de la qualité acoustique du séparatif direct, mais également de l’ensemble des 
chemins de transmissions latérales. 

 

 
Illustration des chemins de transmissions – Documentation Getzner 

 

Le type et la composition des assemblages va jouer sur les jonctions entre éléments 
et donc sur les transmissions latérales. Dans la grande majorité des cas, la 
problématique des transmissions latérales est moins prépondérante que dans les 
bâtiments en béton puisque les éléments bois sont généralement doublés (présence 
de chape et doublage). Cependant, il est absolument nécessaire de faire attention 
aux transmissions latérales lorsque les supports en bois massif doivent rester visibles 
pour des raisons architecturales. En effet, la présence de ces éléments bois 
apparents peut engendrer des transmissions latérales importantes pouvant entrainer 
des non-conformités. 
 
Ce sujet est également abordé dans l’étude de parangonnage canadien qui fait 
référence au projet multi-résidentiel de construction hybride CLT-Acier de 6 étages à 
Québec : « Actuellement, nous retrouvons quelques projets dont des composants de 
murs, poutres ou plafond sont apparents. Malgré tous les efforts déployés par 
l’architecte, l’acoustique des séparations entre les unités est parfois problématique. Il 
y a eu souvent des plaintes des occupants. » 
 
La mise en œuvre de doublages désolidarisés des éléments filants (murs, planchers, 
façades…) est recommandée pour gérer cette problématique dans les logements 
et les hôtels. Dans certains cas, il peut être envisagé un panneau bois massif visible 
dans les circulations. 
Dans le cas des bureaux, cette problématique est moins importante car les 
isolements visés sont moins élevés. 
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L’absence de doublage est ponctuellement acceptable dans les cas de poteaux 
ou poutres filantes car les surfaces de transmission sont moins grandes. Ce cas 
spécifique sera à étudier et à justifier par l’acousticien du projet. 
 

  
 
Exemple d’encapsulation : projet Stradhaus, 24 Murray Grove, London et Arbora de Montréal 

 

 
 

Coupe projet de construction de 140 logements - Quai de la Borde à Ris Orangis 
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Dans les gammes de solutions permettant de laisser des éléments bois apparents, il 
faut prévoir l’utilisation d’éléments résilients au niveau des jonctions entre panneaux 
verticaux et horizontaux en bois massif. Ce résilient permet alors de créer une 
coupure acoustique. Si cette solution semble correcte sur le principe, elle reste 
néanmoins délicate et doit s’accompagner des précautions suivantes : 
 

� Le type de résilient ne doit pas être identique en fonction de l’étage (charge 
différente) ; 

� Le choix du résilient doit être fait de façon à respecter une fréquence propre 
inférieure à 15Hz en prenant en compte les charges statiques et dynamiques ; 

� Une note de calcul doit être produite (de préférence par le fournisseur) ; 
� La performance du résilient ne doit pas être réduite par la mise en œuvre de 

fixations rigides (vis…) nécessaires à la tenue mécanique des jonctions. 
 

Il est à noter que le coût de ces solutions est assez élevé. 
 

   

 

 
 

Exemples de résilient Getzner - Projet Meickl à Saint Johann en Tirol 
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Exemples d’utilisation d’éléments résilients au niveau des jonctions 

 

Dans le cas de planchers bois apparents, ces derniers doivent être indépendants 
entre deux logements (un plancher par logement). Ce principe vient a priori en 
opposition avec la problématique des BGH imposant des planchers monolithiques 
(effet diaphragme) permettant de transmettre les efforts de la façade à l’ensemble 
des éléments porteurs. Les structures avec planchers continus nécessitent la mise en 
œuvre d’un plafond suspendu type plaques de plâtre ou plaques de bois associé à 
une laine minérale en plénum. 
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Exemple de plancher indépendant avec double refend CLT + résilient sur le projet toit Vosgien 
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3.3.1.3. Problématique des bruits d’équipement et éléments 
rapportés 

 

Le bruit des équipements et éléments rapportés est un point de vigilance à étudier 
en particulier dans les bâtiments bois. En effet, les équipements techniques et 
ménagers ou les balcons et escaliers peuvent générer des vibrations et doivent 
donc être traités spécifiquement. 
 
Voici quelques exemples de points de vigilance : 
 

� le problème associé aux machines à laver n’est pas identifié au sens de la 
règlementation acoustique française mais est associé à une gêne 
importante. Il doit être traité notamment pour les planchers avec chape 
sèche. Les études en cours devraient permettre de proposer des solutions 
d’adaptation. 

� Les conduites de chutes d’eau (passages au travers de parois, attaches au 
niveau des parois, gaines techniques) doivent aussi être examinées en détails. 

� Le mode de fixation d’éléments légers tels que les balcons, les coursives 
extérieures, les escaliers intérieurs, dans les parois en bois doit être aussi étudié 
pour limiter la transmission de vibrations. 

 
La légèreté des bâtiments bois ne permet pas nécessairement la bonne efficacité 
des systèmes de désolidarisation. Les solutions à étudier en priorité consistent à 
rigidifier les supports localement ou à ajouter ponctuellement des socles en béton 
pour assurer la bonne efficacité des systèmes. 
De plus, les éléments de désolidarisation doivent être pris en compte sur l’ensemble 
des points de contact entre les éléments rapportés et la structure (exemple : 
l’escalier d’un duplex doit être désolidarisé en tête et en pied mais également sur la 
périphérie). 

 

3.3.1.4. Qualité in-fine 
 

La bonne prise en compte des précautions détaillées ci-avant est nécessaire pour 
rendre les constructions bois performantes du point de vue acoustique et permettre 
aux occupants de bénéficier d’un bon niveau de confort. Il est à noter que le bruit 
est la première source de nuisances pour les Français selon un sondage Ifop réalisé 
en septembre 2014 pour le Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et 
de l’Énergie et le Conseil National du Bruit. 
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3.4. INTERFACES 
 

3.4.1. Interface avec la thématique « Enveloppe » 
 

La mise en œuvre d’un doublage thermique intérieur sur ossature indépendante est 
favorable à l’acoustique en limitant les transmissions latérales par la façade et en 
améliorant la performance acoustique de la façade (partie opaque). 

 

3.4.2. Interface avec la thématique « Sécurité Incendie » 
 

La mise en œuvre de plaques de plâtre en plafond, doublage, contre-cloison est 
bénéfique à l’acoustique. 

 

3.4.3. Interface avec la thématique « Structure » 
 

La présence de poteaux traversant la structure ne semble pas problématique du 
point de vue acoustique (faible rayonnement). 
Attention, lorsque les panneaux bois sont apparents dans les logements et hôtels, ils 
doivent être indépendants pour chaque unité. Ni les planchers, ni les façades ne 
pourront être filants. Il conviendra de vérifier la tenue de la structure 
(contreventement). 
Structurellement, la présence de noyaux en bois massif peut être envisagée sous 
réserve de la mise en œuvre d’un doublage sur ossature indépendante. 
D’une manière générale, l’interface entre l’acoustique et la structure est 
particulièrement dimensionnante. De ce fait, toutes les liaisons (contreventement, 
présence de résilient…) doivent être étudiées conjointement entre le BET 
structure/bois et le BET acoustique. 

 

3.5. EXEMPLES DE SOLUTIONS : CAS LOGEMENTS/HOTEL 
 

Il est intéressant de suivre les performances minimales de la certification QUALITEL 
H&E à savoir : 

� pour les parois horizontales séparatives (planchers) : Rw+C ≥ 61 dB et 
Ln,w ≤ 50 dB 

� pour les parois verticales séparatives : Rw+C ≥ 57 dB pour les parois en 
ossature bois et Rw+C ≥ 59 dB pour les parois en bois massif 

 
De plus, il est présenté ci-dessous des exemples de solutions issus du guide QUALITEL . 

� Plancher - Construction à partir de double ossature indépendante : 
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� Plancher - Construction à partir d’une simple ossature avec chape flottante 

humide (ou chape sèche sous condition de validation en laboratoire ou avec 
un prototype) et plafond suspendu  

 

 

Solution proposée par IBC : 
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NB : pour ce type de solution, une attention particulière doit être apportée au 
niveau des transmissions latérales. 

 

 

 

Isolant acoustique sous chape (80 kg/m3) ép. 40 mm
1

2

3

4

Revêtement de sol (hors lot)A

A

1

Chape 50 mm (2400 kg/m3)

2

3

Panneau Bois Massif contre-collé ép. mini 140 mm

4

0.10 kN/m2

1.20 kN/m2

0.05 kN/m2

0.20 kN/m2

2.30 kN/m2

Divers

Total complexe de plancher sur panneau porteur :

---------------
Lit de sable (1500 kg/m3) ép. 50 mm + protection 0.75 kN/m2

Complexe de plancher entre logements sur CLT apparent

N

14
0

50
40

50
10

29
0

N+1
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� Mur séparatif - Construction à partir de double ossature indépendante : 
 

 

 
 

� Mur séparatif - Construction à partir de bois massif : 
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� Façade et plancher - Construction à partir de bois massif : 

 

 

NB : pour ce type de solution, une attention particulière doit être apportée au 
niveau des transmissions latérales. 
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4. ENVIRONNEMENT 

 

4.1. EXIGENCES REGLEMENTAIRES ET LABELS FRANÇAIS 
 

Les lois de Grenelle 1 (2009) et  2 (2010) ont permis la mise en place effective de 
réglementations, labels et certifications permettant de définir des niveaux de 
performances énergie, carbone et environnement de la construction et de 
l’aménagement du cadre bâti. Ce document rappelle les principales 
réglementations, labels et certifications existantes. 

 

4.1.1. La RT 2012 et ses labels énergétiques 
 

La réglementation thermique RT 2012 s’applique depuis le 1er janvier 2013 à toutes les 
constructions neuves ; elle fixe l’objectif d’une consommation maximale (modulée) 
de 50 kW hep/m².an. 
 
Effinergie 
L’association Effinergie délivre en accord avec les organismes certificateurs, trois 
labels : 

- Bepos Effinergie 2013, 
- Effinergie + neuf ; 
- Effinergie Rénovation, 

 

4.1.2. Le référentiel Energie Carbone 
 

L’expérimentation « France Énergie Carbone » préfigure la réglementation 2018 qui 
portera sur les bâtiments neufs.  
L’évaluation du bâtiment porte à la fois sur : 

• l’évaluation de son bilan énergétique sur l’ensemble des usages, appelé bilan 
énergétique BEPOS (BEPOS Bilan) (en  kWhep/m² sdp). 

• l’évaluation de ses émissions de gaz à effet de serre sur l’ensemble de son 
cycle de vie  et l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre des produits 
de constructions et des équipements utilisés (en kgeqCO2/m² sdp). 

 
Un label « France Énergie carbone » définit quatre niveaux de performance 
énergétique pour le bâtiment à énergie positive et deux niveaux de performance 
environnementale relative aux émissions de gaz à effet de serre. 
Une période d’expérimentation est lancée sur 2 ans dès novembre 2016. Ce socle 
énergie-carbone est préfigurateur de la future règlementation 2018-2020.  
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4.1.3. Labels et certifications incitatifs. 
 

Évolution de la certification démarche HQE : RBD 
Depuis le 27 octobre 2016, le référentiel de certification des bâtiments tertiaires porté 
par l’association HQE  et Certivéa est le Référentiel Bâtiment Durable (RBD). Il est 
basé sur les 4 principes suivants : 

- Développement durable au sens large 
- Évaluation performancielle 
- À toutes les étapes de vie du bâtiment (neuf, rénové et existant) 
- Soutenu par la maquette numérique et des outils informatiques en ligne. 

 
Le référentiel comprend 4 engagements et 12 objectifs: 

 
 
Cette certification permet une évaluation globale identique en construction, 
rénovation et exploitation avec une notation globale de A à E. La classe A est la 
performance supérieure, les classes C et D correspondent à la règlementation des 
bâtiments neufs ou équivalents. Cette notation globale permet ainsi de noter 
l’ensemble d’un parc immobilier du neuf à  l’existant en passant par la rénovation.  
 
Logements : Habitat et Environnement 
Pour l’évaluation environnementale des logements neufs, en rénovation et existants, 
la démarche de certification NF habitat HQE TM construction, portée par 
l’organisme Cerqual,  se décline aussi autour des 4 mêmes engagements et 12 
objectifs que le référentiel RBD de Certivéa. 
 
Maison Individuelle : 
Le référentiel NF Maison Individuelle, porté par Cequami, est le référentiel 
d’évaluation environnementale du secteur de la maison individuelle. 
 
Label BBCA 2016 
Le référentiel BBCA permet de valoriser le CO2 évité (en kg.éq.CO2/m²SdP) sur 
l’ensemble de son cycle de vie. Il prend en compte les émissions évitées de la 
construction, de l’exploitation, du stockage carbone et de l’économie circulaire mis 
en œuvre. Ce label comprend trois niveaux de performance. 
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Ce label est en cohérence avec le référentiel Énergie Carbone. La référence du 
label BBCA est le niveau Carbone 2 du label « France Energie Carbone » 
 
 
Label biosourcé 
Entré en vigueur le 24 décembre 2012 et instauré par le décret no 2012-518 du 19 
Avril 2012, le label bâtiment biosourcé est destiné aux « bâtiments nouveaux 
intégrant un taux minimal de matériaux biosourcés et répondant aux 
caractéristiques associées à ces matériaux » et a vu son contenu  précisé et ses 
conditions d’attributions fixées par l’arrêté du 19 décembre 2012 publié au Journal 
officiel du 23 décembre. 
 
Cet arrêté définit d'abord trois niveaux (1er ; 2ème et 3ème) de label « bâtiment 
biosourcé » ainsi que les exigences complémentaires auxquelles doivent satisfaire 
ces bâtiments. Chaque niveau du label requiert un taux minimal d'incorporation de 
matière biosourcée. Celui-ci dépend de l'usage principal auquel le bâtiment est 
destiné. Ce taux est exprimé en kilogramme par mètre carré de surface de plancher 
: 
 

 
 
Évolution réglementaire européenne de la qualité de l’air intérieur. 
La nouvelle réglementation qui entrera en vigueur le 1er janvier 2018, nécessitera 
pour les maîtres d’ouvrages : 

• la réalisation d’une évaluation des moyens d’aération et de ventilation 
• Une mise en œuvre d’un programme d’actions de prévention dans 

l’établissement 
• La mesure de la qualité de l'air intérieur. 

 
La surveillance de la qualité de l'air intérieur comporte toujours une évaluation des 
moyens d'aération des bâtiments et une campagne de mesures des polluants. Les 
polluants concernés sont le monoxyde de carbone (CO), le formaldéhyde et le 
benzène. 
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4.1.4. Traçabilité bois : certifications PEFC et FSC 
 

Certification FSC 

Les « Principes et critères » de la certification FSC décrivent des règles de gestion à 
suivre afin que les forêts répondent aux besoins sociaux, économiques, écologiques, 
culturels et spirituels des générations actuelles et futures. Ils incluent à la fois des 
contraintes de gestion et des exigences sociales et environnementales. Il comprend 
dix principes de bonne gestion.    
Avec plus de 66 millions d’hectares certifiés, l’Europe possède plus de 44% des forêts 
certifiées FSC dans le monde. 

 

Certification PEFC 

Créé à l’initiative des propriétaires forestiers privés français, PEFC, le Programme de 
reconnaissance des certifications forestières, a développé un système de 
certification de la gestion forestière durable adapté aux spécificités de la forêt 
française marquée par la prédominance de la forêt privée. 
À ce jour  61 000 propriétaires forestiers  sont certifiés PEFC en France.  

 

4.2. EXIGENCES REGLEMENTAIRES ET LABELS INTERNATIONAUX 
 

Les trois principales certifications sont les référentiels Breeam, Leed et DGNB 

 

4.2.1. Le référentiel BREEAM (Building Research Establishment 
Environmental Assessment Method) 

 

Le référentiel de certification BREEAM, porté par le BRE (Building Research 
Establishment) est le référentiel de la démarche environnementale anglaise. Il donne 
des points pour les différents crédits environnementaux. Ce nombre de points est 
alors pondéré par rubrique et donne un niveau de certification BREEAM qui est 
fonction du score global obtenu (donné en %). 

 

4.2.2. Les référentiels Leed (Leadership in Energy and 
Environmental Design) et WELL 

 

L’association américaine GBC (US Green Building Council) porte cette certification 
environnementale globale. Elle est basée sur le même principe que le référentiel 
BREEAM. Le label Well est un référentiel porté par USGBC se focalisant sur le confort, 
la santé et le bien-être des occupants. 

 

4.2.3. Les référentiels DGNB 
 

La certification allemande DGNB (Deutsche Gesellschaft für Nachhaltiges Bauen) 
qui s’inspire du référentiel technique de certification «Neubau Büro- und 
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Verwaltungsgebäude » version de 2015 est le référentiel de certification 
environnementale globale allemand. 

 

4.2.4. Label Minergie 
 

C’est un label énergie et environnement portée par l’association suisse Minergie. Il 
s’applique aux bâtiments neufs et rénovés sur des critères de confort, d’économie, 
de performance énergétique, de qualité de construction et de préservation de 
l’environnement. 

 

 

 

4.2.5. Label Passivhaus 
 

C’est un label énergie et environnement allemand dont l’Institut de la Maison 
Passive assure la certification en France. Il est accordé aux logements neufs dont les 
besoins de chauffage sont inférieurs à 15kWh/m² par an. Sont aussi limités la 
consommation totale (Chauffage, ventilation, eau chaude sanitaire, auxiliaires, 
éclairage et équipements électrodomestiques) à 120kWh/m² par an et une 
étanchéité (n50<0,6vol/h). 
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5. ENVELOPPE 
 

5.1. INTRODUCTION 
 

Les chapitres qui suivent proposent de parcourir l’environnement technique de la 
conception et de la réalisation des enveloppes des immeubles en bois de grande 
hauteur : réglementation, outils de justification, critères de performances, facteurs 
associés aux immeubles de grande hauteur, facteurs liés aux immeubles en bois, 
interactions entre enveloppe et structure porteuse, systèmes de façades génériques, 
systèmes expérimentaux. 
 
L’attention du lecteur est ici particulièrement attirée sur le fait que cet 
environnement réglementaire et normatif ainsi que l’état de l’art concernant les 
enveloppes en bois pour des bâtiments de grande hauteur, c’est-à-dire dépassant 
les 6 à 8 niveaux réalisés récemment, sont en cours d’élaboration, pour partie 
incomplets, et pour partie à l’état d’expérimentation ; ils font l’objet de débats dont 
l’objet est de les faire évoluer mais qui ne sont pas encore conclusifs. 
 
Cette situation, qui montre que le sujet est à l’ordre du jour, doit inciter les 
concepteurs à être particulièrement vigilants lors de la mise au point de tels 
ouvrages quant à la nature des référentiels sur lesquels ils s’appuieront et sur 
l’étendue des démarches de validation à mener pour combler les lacunes de ces 
référentiels et des retours d’expérience. 
 
Il est par ailleurs fait remarquer ici que la notion de grande hauteur est une notion 
progressive, que l’on peut faire débuter à partir des réalisations actuelles de 6 à 8 
niveaux, les contraintes augmentant avec la hauteur en réduisant progressivement 
le nombre de solutions capables de satisfaire aux exigences. Enfin, la catégorie IGH 
représente un cap supplémentaire important, les règles de sécurité incendie 
durcissant notablement les critères, jusqu’à être potentiellement rédhibitoires. Ce 
cap devrait être abordé ultérieurement et après des expérimentations intermédiaires 
en ce qui concerne les parois de façade en bois. 
 
Les chapitres suivants ont pour objet de décrire cet environnement dans son état 
actuel. 

 

5.2. REGLEMENTATION 

 
5.2.1. Performances des produits de construction et des ouvrages 

 
La réglementation en vigueur applicable aux enveloppes d’immeubles de grande 
hauteur ne présente pas de spécificités particulières en ce qui concerne les 
performances des matériaux, produits, ouvrages d’enveloppes en bois. En outre : 
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- Le règlement Produits de Construction (règlement UE 26n°305/2011) du 4 avril 
2011 ne présente pas de spécificité liée aux immeubles de grande hauteur. 

- Les exigences thermiques, énergétiques, et d’étanchéité à l’air, prescrites 
dans l’Arrêté du 26 octobre 2010 (RT2012) ne présentent pas de spécificité 
liée aux immeubles de grande hauteur. 
 

5.2.2. Sécurité Incendie : 

 
En ce qui concerne la sécurité contre le risque d’incendie, les prescriptions 
réglementaires ont un impact plus ou moins important sur les façades en bois, selon 
le type de bâtiment visé, (voir également le chapitre sur l’Incendie) :  
 

- Le code du travail n’apporte pas de contraintes spécifiques. 
 

- Les réglementations relatives aux habitations et aux ERP limitent la réaction au 
feu des matériaux de façade, sans que cela interdise l’utilisation du bois. Elles 
ne limitent pas la masse combustible des façades, mais indexent la valeur du 
C+D imposables sur la masse combustible. Pour des bâtiments non IGH, des 
solutions testées par un laboratoire agréé permettent de respecter l’IT249 sans 
avoir à passer par la validation par un essai. 

 
- La réglementation IGH interdit l’utilisation du bois dans les façades, par la 

limitation de la masse combustible et de la réaction au feu des matériaux et 
produits constituant la façade. Il est cependant envisageable d’obtenir la 
validation de systèmes dérogeant à la réglementation, par des essais au feu 
LEPIR2 et par des études d’ingénierie spécifique. Cette démarche est rendue 
possible dans le principe par une note ministérielle (voir § 2.2). Elle est 
néanmoins potentiellement lourde en termes de moyens et de délais. 

 

5.2.3. Acoustique 
 

Le cadre réglementaire pour l’acoustique est présenté dans les chapitres dédiés à 
l’acoustique. Sont rappelés ci-après les textes principaux applicables : 
 

• Pour les bâtiments d’habitation, l’arrêté du 30 juin 1999 relatif aux 
caractéristiques acoustiques des bâtiments d’habitation et l’obligation de 
délivrer une attestation acoustique (décret 2011-604 du 30 mai 2011 et arrêté 
du 27 novembre 2012) à l’achèvement des travaux ; 

• Pour les bâtiments d’hôtellerie, arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du 
bruit pour les hôtels, accompagné de la circulaire du 25 avril 2003 relative à 
l’application de la réglementation acoustique des bâtiments autres que 
d’habitation ; 

• Pour les bâtiments de bureaux, la norme NF S 31-080 intitulée acoustique – 
Bureaux et espaces associés et le référentiel pour la Qualité 
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Environnementale des Bâtiments « Bureau / Enseignements » de septembre 
2011. 

 
De plus, les règlementations relatives à l’isolement acoustique vis-à-vis des 
infrastructures de transports sur la base de l’arrêté du 30 mai 1996, de l’arrêté du 23 
juillet 2013 modifiant l’arrêté du 30 mai 1996 et de l’arrêté du 3 septembre 2013, ainsi 
que vis-à-vis du bruit de voisinage sur la base du décret 2006-1099 du 31 août 2006, 
concernent les trois types de bâtiment. 

 

5.3. OUTILS DE JUSTIFICATION 
 

L’essentiel des référentiels normatifs existants relatifs aux façades bois et aux toitures 
en bois, y compris autres produits à intégrer dans de tels ouvrages, est listé ci-après : 
Documents référentiels relatifs aux façades : 
 
Normes DTU : 

- NF DTU 31-2 – Janvier 2011 - Travaux de bâtiment - Construction de maisons et 
bâtiments à ossature en bois 

- NF DTU 41.2 – Août 2015 - Travaux de bâtiment - Revêtements extérieurs en 
bois 

- NF DTU 36.5 - Travaux de bâtiment - Mise en œuvre des fenêtres et portes 
extérieures. 

- NF DTU 44.1 – Étanchéité des joints de façade par mise en œuvre de mastics 
- NF DTU 25.41 – Ouvrages en plaques de plâtre 

 
Normes : 

- NF EN 13830 – juillet 2015 – Norme produit sur les façades rideaux 
- NF P 08-302 - Murs extérieurs des bâtiments - Résistance aux chocs - Méthodes 

d'essais et critères 
 
Cahiers du CSTB : 

- Cahier du CSTB 3316_V2 - Décembre 2010 - Ossature bois et isolation 
thermique des bardages rapportés faisant l’objet d’un Avis Technique ou 
d’un constat de traditionnalité - Règles générales de conception et de mise 
en œuvre.  

- Cahier du CSTB 3517 - Note d'information n° 8 - Révision n° 1 - Modalités des 
essais de résistance à la charge due au vent sur les systèmes de bardages 
rapportés, vêtures et vêtages. 

- Cahier du CSTB 3729_V2 - Décembre 2014 - Systèmes d’isolation thermique 
extérieure par enduit sur isolant appliqués sur parois de constructions à 
ossature en bois. 
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Documents RAGE : 
- Recommandations Professionnelles RAGE – Façades Ossature Bois non 

porteuses 
- Recommandations Professionnelles RAGE – Maîtrise des performances 

thermiques des constructions à ossature bois 
 
Règles : 
 
Règles Th-Bât 
 
Documents référentiels relatifs aux toitures et couvertures : 

- Normes DTU : 
- NF DTU 31.1 - Charpente bois 
- NF DTU 31-2 - Construction de maisons et bâtiments à ossature en bois 
- NF DTU 31.3 - Charpentes en bois assemblées par connecteurs métalliques ou 

goussets 
- NF DTU 43.4 - Toitures en éléments porteurs en bois et panneaux dérivés du 

bois avec revêtements d'étanchéité 
- Couvertures en petits éléments : 
- DTU 40.11  Couverture en ardoises 
- DTU 40.14  Couverture en bardeaux bitumés 
- NF DTU 40.21  Couvertures en tuiles de terre cuite à emboîtement ou à 

glissement à relief 
- NF DTU 40.211  Couvertures en tuiles de terre cuite à emboîtement à pureau 

plat 
- DTU 40.22  Couverture en tuiles canal de terre cuite 
- DTU 40.23  Couvertures en tuiles plates de terre cuite 
- DTU 40.24  Couverture en tuiles en béton à glissement et à emboîtement 

longitudinal 
- DTU 40.241  Couvertures en tuiles planes en béton à glissement et à 

emboîtement longitudinal 
- DTU 40.25  Couverture en tuiles plates en béton 
- Couvertures en grands éléments : 
- DTU 40.35  Couverture en plaques nervurées issues de tôles d'acier 

revêtues 
- DTU 40.36  Couverture en plaques nervurées d'aluminium prélaqué ou non 
- DTU 40.41  Couvertures par éléments métalliques en feuilles et longues 

feuilles en zinc 
- DTU 40.42  Travaux de couverture par grands éléments métalliques en 

feuilles et bandes –aluminium 
- DTU 40.43  Travaux de couverture par grands éléments métalliques en 

feuilles et bandes - acier galvanisé 
- DTU 40.44  Couvertures par éléments métalliques en feuilles et longues 

feuilles en acier inoxydable 
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- DTU 40.45  Couvertures par éléments métalliques en feuilles et longues 
feuilles en cuivre 

- DTU 40.5  Couverture - Travaux d'évacuation des eaux pluviales 
 
Cahiers du CSTB : 

- Cahier du CSTB 3563 - juin 2006 - Résistance au vent des systèmes 
d’étanchéité de toitures fixés mécaniquement Cahier des Prescriptions 
Techniques concernant la délivrance et l’application des Documents 
Techniques d’Application approuvé par le Groupe Spécialisé n° 5.  

- Cahier du CSTB 3564 - juin 2006 - Résistance au vent des isolants, supports de 
systèmes d’étanchéité de toitures Commission chargée de formuler des Avis 
Techniques Groupe spécialisé n° 5 Toitures, couvertures, étanchéités Cahier 
des Prescriptions Techniques concernant la délivrance et l’application des 
Documents Techniques d’Application approuvé par le Groupe Spécialisé n° 
5.  

- Cahier du CSTB 3408 - Guide ETAG 006 - Systèmes de feuilles souples 
d'étanchéités de toitures fixés mécaniquement 

 
Les référentiels normatifs existants sont généralement insuffisants pour encadrer la 
réalisation de façades de bâtiments de grande hauteur. Dans le meilleur des cas, ils 
ne permettent pas d’aller au-delà de 28m, et les limites d’utilisation en hauteur sont 
variables et souvent inférieures. 
 
La validation de systèmes de façades, tout ou partiellement constituées de bois, 
pour des immeubles de grande hauteur, nécessitera des développements et des 
essais spécifiques, que les systèmes envisagés soient traditionnels et éprouvés, ou 
qu’ils soient innovateurs. Il est très probable que des procédures d’ATEx devront 
encadrer cette validation, dès que les conditions d’utilisation des systèmes proposés 
sortiront des limites fixées par les référentiels.  
 
Ces démarches de validation spécifiques viseront notamment : 

- Les performances, et en particulier l’étanchéité à d’eau et à l’air, la 
résistance au vent, l’acoustique, 

- La capacité à reprendre les mouvements et les jeux à la fois de la structure 
support et du système de façade proprement dit, 

- La durabilité des produits, 
- La fiabilité des procédés d’assemblage et de mise en œuvre, 
- Les moyens d’entretien et la maintenabilité des façades. 

 
5.4. CRITERES DE PERFORMANCES 

 

Ce chapitre analyse les principaux critères de performance du point de vue de leur 
influence sur la conception de systèmes de façades, et en particulier leur influence 
sur des systèmes en bois. 
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5.4.1. Incendie 

 
5.4.1.1. Réglementations applicables aux façades 

 

Les performances et les fonctionnalités des façades vis-à-vis du feu sont imposées 
par les réglementations suivantes, selon les cas : 
 

- Le code du travail, 
- La réglementation sur les bâtiments d’habitation, 
- La réglementation ERP, 
- La réglementation IGH. Pour mémoire, les immeubles d’habitation sont classés 

IGH pour une hauteur supérieure à 50m. Ils sont classés en 4ème famille  pour 
une hauteur entre 28 et 50m. Toutes les autres catégories de bâtiments sont 
classées IGH à partir d’une hauteur de 28m (hauteur du plancher bas du 
dernier niveau par rapport au niveau du sol accessible aux engins de 
secours). 

 
En complément à ces règlements, l’instruction technique IT249 précise les conditions 
de réalisation du C+D (visant à limiter le passage du feu d’un étage à l’autre par les 
façades), l’évaluation de la masse combustible mobilisable, le calfeutrement des 
jonctions planchers/façades. En outre, pour les façades en bois, un guide (Bois 
construction et propagation du feu par les façades) établi par le CSTB et le FCBA 
ayant valeur d’appréciation de laboratoire, complète les solutions décrites par 
l’IT249 en fournissant des solutions testées par des essais LEPIR2 pour satisfaire aux 
exigences de cette instruction. 
 
Ces solutions sont des façades porteuses ou non porteuses, à ossature bois 
conformes au DTU 31.2, ou constituées de panneaux en bois massif. Les façades 
proposées devront faire la preuve de leur analogie avec les solutions du guide, sans 
quoi elles devront être validées vis-à-vis de la réglementation par essai ou avis de 
laboratoire. Par ailleurs, l’utilisation de telles solutions testées pour leurs performances 
de résistance au feu ne préjuge en rien de leur aptitude à répondre aux autres 
performances exigibles et des modes de validation de ces performances. 
 
 
Enfin, le Ministère de l’Intérieur a émis le 18 décembre 2015 une note d’information, 
relative aux immeubles en bois de grande hauteur (voir § 3.2.3), visant à ouvrir la 
porte à des solutions dérogatoires à condition qu’elles soient validées par des études 
spécifiques d’ingénierie de sécurité incendie en ce qui concerne la durée de 
résistance au feu, la réaction au feu et la masse combustible mobilisable, et par des 
essais en ce qui concerne la transmission du feu par les façades. Il est précisé que 
ces études et justifications devront avoir été menées et être conclusives dès le dépôt 
du dossier de permis de construire. 

 

 



 

138 

© ADIVbois-Codifab 

5.4.1.2.  Masse combustible mobilisable M 
 

- Le code du travail n’impose aucune limitation de la masse combustible des 
façades. En dessous de la limite de 28m de hauteur, l’utilisation du bois en 
façade est possible. 

- La réglementation sur les bâtiments d’habitation n’impose pas de limitation 
de la masse combustible des façades, mais la valeur du C+D imposée aux 
habitations de 3ème et 4ème famille est indexée sur la masse combustible (voir 
article 14 de la règlementation incendie des habitations). Le C+D maximum 
de 1,3m est imposé en 4ème famille pour M>80MJ/m². La masse combustible 
mobilisable à considérer est celle située à l’extérieur du bouclier thermique 
mis en œuvre dans le C+D. la valeur de 80MJ/m² exclut quasiment le bois à 
l’extérieur du bouclier (bois massif de 1cm d’épaisseur équivaut à plus de 
100MJ/m²) 

- La règlementation ERP n’impose pas de limitation de la masse combustible M 
des façades. En revanche celle-ci influence la hauteur du C+D quand celui-ci 
est applicable : C+D = 1m si M<130MJ/m², C+D = 1, 3m si M>130MJ/m². 

- La réglementation IGH limite la masse combustible mobilisable de l’ensemble 
des constituants de la façade à 130MJ/m². Ceci exclut a priori l’utilisation du 
bois dans les façades d’IGH, à moins de valider un système des essais réels 
(LEPIR2, tel que prévu dans l’IT249) et sous réserve de l’avis favorable des 
autorités compétentes. Cette démarche est  mentionnée dans la note 
d’information du Ministère de l’Intérieur du 18 décembre 2015 relative aux 
immeubles de grande hauteur en bois. 

 

5.4.1.3. Réaction au feu (voir § 2.2): 
 
Le bois massif est généralement classé M3. Le classement M2 est possible par un 
traitement d’ignifugation par imprégnation. En l’absence d’une évaluation, le 
traitement sera considéré comme fragile aux intempéries, et donc inapproprié. Il est 
à noter qu’il existe un traitement autoclave à base de résines stables pour utilisation 
en extérieur. 

- Le code du travail n’impose aucun classement de réaction au feu des 
façades. 

- La réglementation sur les bâtiments d’habitation impose un classement de 
réaction au feu des parements extérieurs des façades : pour les habitations 
de 3ème et 4ème famille, M3 au minimum, et M2 au RdC et pour les façades 
d’immeubles en vis-à-vis distants de moins de 0,8 fois la hauteur du bâtiment 
le plus élevé. 

- La règlementation ERP impose le classement M3 de réaction au feu des 
parements et tous équipements extérieurs des façades des immeubles avec 
C+D, et M2 pour les immeubles exempts de C+D. 

- La réglementation IGH impose aux composants et équipements des façades 
le classement M0 ou A2-s3-d0 de réaction au feu, à l’exception notable des 
cadres de menuiserie en bois, et de certains composants, non en bois, qui ont 
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des classements moins sévères (voir article GH13). Cette règle interdit a priori 
l’utilisation du bois dans la composition des façades des IGH, sauf études, 
essais et validations exceptionnelles mentionnées plus haut. 
 

5.4.1.4. C+D : 
 

- Le code du travail n’impose pas de C+D. 
- Le C+D et la masse combustible mobilisable M prescrits pour les habitations 

de 3ème et 4ème famille sont liées par une formule, le C+D variant de 0,6m à 
1,3m. 

- La réglementation ERP impose la mise en place de C+D en présence de 
locaux réservés au sommeil, de locaux à risque important, en l’absence de 
système d’extinction automatique généralisé ou de système de détection 
incendie de catégorie A. La hauteur du C+D quand celui-ci est applicable 
est fonction de la masse combustible mobilisable : C+D = 1m si M<130MJ/m², 
C+D = 1, 3m si M>130MJ/m². 

- La réglementation IGH impose la mise en place de C+D dont la hauteur est 
fonction de la masse combustible mobilisable : C+D = 1,2m si M<80MJm², C+D 
= 1,5m si M<130MJ/m². Elle impose également des performances de 
résistance pare-flamme selon les configurations de dièdres rentrants et de 
position des cloisons intérieures de compartimentage (se référer à l’article 
GH13). 

 

5.4.1.5. Ouvertures dans les façades 
 

Les façades doivent en outre satisfaire, les cas échéants, aux fonctions de : 
- Désenfumage naturel (IT246 – instruction technique sur le désenfumage dans 

les ERP,  
- Accessibilité aux pompiers depuis les voies échelles (articles CO1 à CO5 de la 

réglementation ERP), 
- Désenfumage de secours dans le cas des IGH (article GH29). 

 

5.4.1.6. Ébauche de conclusion relative à la sécurité 
incendie 

 

L’application de la règlementation incendie aux façades en bois passe pour tous les 
bâtiments non classés IGH par le respect de l’IT249 et en suivant les solutions 
techniques déjà testées et proposées dans le guide Bois construction et propagation 
du feu par les façades. Les autres solutions devront être validées par un essai LEPIR2. 
Dans le cas des IGH, toute solution de façade en bois nécessitera une validation par 
essai LEPIR2 ou être couvert par un avis de laboratoire. Au minimum, les principes 
généraux d’une telle façade devront être établis dès le dossier de Permis de 
Construire, ainsi que la stratégie de justification, notamment par essais, et 
éventuellement avec l’appui de l’ingénierie incendie. Ces principes et cette 
stratégie devront être approuvés par les autorités compétentes. 
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5.4.2. Performances air-eau-vent (AEV) 

 
5.4.2.1. Référentiel normatif 

 

Les prescriptions relatives aux performances AEV des façades à ossature bois 
(DTU31.2 – bâtiments à ossature bois), établies pour des constructions de faible 
hauteur, sont insuffisantes pour des constructions plus hautes ou de grande hauteur, 
pour lesquelles la combinaison du vent et de la pluie sont beaucoup plus sévères. En 
particulier les matériaux de calfeutrement généralement utilisés pour ces 
constructions ne sont pas garantis pour des pressions supérieures à 600Pa, ce qui 
limite très fortement les configurations d’utilisations possibles. En outre, l’accessibilité 
réduite des façades de grande hauteur impose une grande exigence de pérennité 
et de fiabilité, les défaillances étant beaucoup plus lourdes de conséquences. Ces 
contraintes plus sévères imposées aux façades de grande hauteur imposent que les 
solutions proposées et les produits qui les composent soient testées sous des 
conditions représentatives. 
 
Dans tous les cas, en l’absence de référentiels et d’avis techniques applicables, la 
conception de façades en bois de grande hauteur devra passer par des essais de 
validation, et généralement par des procédures d’ATEx. La notion de grande 
hauteur est ici à comprendre pour des immeubles dont la hauteur, variable selon la 
situation, la géométrie, l’exposition, exposeraient les façades à des pressions 
supérieures à l’ordre de grandeur de 600Pa, valeur qui sera très certainement 
dépassée dans tous les cas au-delà de 28m. 
 
Les référentiels qui permettront de valider des façades en bois d’immeubles de 
grande hauteur devront être établis en s’inspirant des référentiels appliqués dans les 
mêmes conditions à d’autres types de façades, telles que les murs rideaux (norme 
EN 13830, DTU 33.1 correspondant, et normes d’essais associées). Les référentiels ainsi 
déterminés devront tenir compte des spécificités du bois, en particulier de la 
sensibilité du matériau à l’eau et à l’humidité. Ils devront permettre de s’assurer de la 
protection des composants en bois sous l’action répétée et prolongée du vent et de 
la pluie. De ce point de vue, le protocole d’essai de comportement à l’eau sous 
pression d’air pourra s’inspirer de la norme EN 12865 qui prévoit des conditions 
d’essais simulant les rafales, et qui permet d’évaluer la quantité d’eau absorbée par 
le système. Des investigations dans le complexe de façade après essais devront être 
prescrites pour localiser les éventuels points d’infiltration et d’absorption, et y 
remédier. 

 

5.4.2.2. Conception du système d’étanchéité 
 

La conception des systèmes de façade d’immeubles de grande hauteur, et en 
particulier des systèmes de joints entre panneaux, devra s’efforcer de respecter les 
principes suivants : 



 

141 

© ADIVbois-Codifab 

- Généralisation de la double barrière, la barrière arrière assurant l’étanchéité à 
l’air et étant connectée au pare-vapeur, 

- Drainage et ventilation des volumes situés entre les deux barrières, équilibrage 
de pression de ces volumes avec l’ambiance extérieure, et rejet des eaux de 
drainage à chaque niveau du bâtiment, 

- Systèmes de joints entre panneaux de façade compatibles avec les 
mouvements attendus, dépendant à la fois des mouvements et déformations 
de la structure support, du système constructif et du mode d’accrochage de 
la façade, 

- Durabilité des systèmes de joints et d’assemblage entre panneaux de façade 
compatibles avec les mouvements attendus et la durée de vie du bâtiment. 

- Robustesse et durabilité des produits assurant les fonctions de pare-pluie et de 
pare-vapeur. 

 
Le développement de principes constructifs concernera notamment les points 
suivants : 

- Composition et fonctionnement, de l’extérieur vers l’intérieur, des parties 
courantes opaques. 

- Détails de jonction entre les parties opaques courantes et les menuiseries. 
- Joints d’assemblage entre les panneaux. 
- Réalisation des angles et des rives. 
- Traitement des éléments traversants, tels que fixations de balcons, d’éléments 

tels que les brise-soleils, enseignes, ... 
 
Le maintien des performances devra être garanti pour chacun de ces détails et de 
tous les détails spécifiques du projet. 

 

5.4.2.3. Protection des composants des façades en bois et 
durabilité 

 

La constitution de la façade doit garantir la protection à long terme des éléments 
en bois vis-à-vis de l’exposition à l’eau et à l’humidité. Les composants et modes 
d’assemblage utilisés traditionnellement dans beaucoup des systèmes de façade en 
bois avec bardage en bois sont probablement insuffisamment robustes de ce point 
de vue pour les constructions de grande hauteur. 
 
Les systèmes de bardages retenus devront être étanches à l’eau, ventilés et drainés. 
 
Les membranes à usage de pare-pluie devront faire la preuve de leur durabilité, et 
leur mise en œuvre la preuve de leur continuité. 
 
L’utilisation du bois pour des éléments exposés aux intempéries sur des bâtiments 
dépassant quelques étages est a priori à proscrire, à plus forte raison s’ils sont 
difficilement accessibles à l’entretien. En ce qui concerne l’utilisation de bois à 
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l’intérieur des complexes de façades, leur protection à long terme vis-à-vis de l’eau 
devra être assurée 

 

5.4.2.4. Ébauche de conclusion relative aux performances 
AEV 

 

La nouveauté de l’utilisation du bois dans le système constructif de façades de 
bâtiments de grande hauteur, et l’absence de référentiels adaptés, nécessitera la 
validation des systèmes envisagés par la définition de référentiels ad hoc et par 
l’expérimentation, L’utilisation du bois pour des éléments exposés aux intempéries sur 
des bâtiments dépassant quelques étages est a priori à proscrire, à plus forte raison 
s’ils sont difficilement accessibles à l’entretien. En ce qui concerne l’utilisation de bois 
à l’intérieur des complexes de façades, leur protection à long terme vis-à-vis de 
l’eau devra être assurée dans le cadre de protocoles établis et validés par le 
Contrôleur Technique et le ou les laboratoires spécialisés compétents. 
Cette démarche devra être décrite et estimée, des points de vue de la faisabilité, 
du coût et du délai, dès la phase d’avant-projet, afin d’éviter d’engager le projet 
dans des impasses. 

 

5.4.2.5. Performances acoustiques 
 
Les systèmes de façades en bois qui satisfont par ailleurs aux autres performances 
attendues seront généralement insuffisantes du point de vue acoustique. 
 
Pour assurer les performances acoustiques des façades à ossature bois ou à base de 
panneaux de bois massif, il sera généralement nécessaire de prévoir un doublage 
intérieur désolidarisé de la façade, à la fois pour permettre l’affaiblissement vis-à-vis 
des bruits extérieurs, et pour éviter la transmission d’un étage à l’autre par les nez de 
plancher. 
 
Des performances de 35 ou 38 dB (Dn,T,A,tr) sont facilement atteintes grâce à une 
ou deux plaques BA13 et cela traite la plupart des cas courants. 
Des performances de 42dB sont possibles, pour les façades proches de réseaux plus 
bruyants, moyennant une densification des éléments de parement intérieur et de 
façade bois. 
 
Il est en revanche plus difficile d'atteindre 45dB sans dispositifs particuliers et étude 
poussée. 

 

5.4.2.6. Autres performances 
 
Les autres performances attendues pour les façades ne nécessitent pas a priori 
d’attention particulière du fait d’une réalisation en bois, ou du fait d’une mise en 
œuvre sur une structure en bois, et doivent être traitées de la même façon et avec 
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le même soin que pour des façades réalisées avec d’autres matériaux. Les 
performances à considérer sont notamment : 

• Isolation thermique et fonctionnement hygrothermique, 
• Fonction de ventilation de confort, 
• Participation à la perméabilité à l’air globale du bâtiment, 
• Transmission lumineuse, réflexivité et facteur solaire, 
• Sécurité des personnes et des biens. 

 
La continuité de toutes les performances est bien entendu à assurer au travers des 
joints de mouvements entre éléments de façade et entre façade et structure, tels 
que ceux-ci sont abordés plus loin dans le chapitre sur l’interaction entre structure et 
façade. 
 
Une attention particulière est à porter aux performances et à la durabilité des 
systèmes qui n’ont pas été éprouvées dans les conditions plus sévères induites par la 
hauteur 

 

5.5. FACTEURS SPECIFIQUES INFLUENÇANT LA CONCEPTION DES 
FAÇADES 

 
Ce chapitre expose les principaux facteurs influençant le développement du 
système constructif des façades d’immeubles de grande hauteur, et en particulier, 
leur influence dans le cas de systèmes constructifs en bois. 

 
5.5.1. Facteurs généraux associés aux bâtiments de grande 

hauteur 
 

Les systèmes de façades d’immeubles de grande hauteur sont particulièrement 
influencés par une série de facteurs généraux : 

- Durabilité et fiabilité des systèmes. 
- Accessibilité en hauteur : 

o L’efficacité des systèmes de levage est primordiale, 
o L’accessibilité aux ouvrages depuis l’extérieur est difficile. 

- Rapidité de construction : 
o L’installation des façades suit généralement la progression du gros-

œuvre avec un décalage d’un nombre réduit d’étages. 
o Le cycle d’avancement est généralement d’une à deux semaines 

par niveau. 
- Site de construction contraint : 

o Les immeubles de grande hauteur, généralement en centre-ville, 
sont souvent construits sur des sites exigus avec des zones de 
stockage limitées. 

o L’exiguïté du site limite également les possibilités de mise en place 
de moyens d’accès extérieurs. 
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5.5.1.1. Durabilité et fiabilité des systèmes 
 

La durabilité des matériaux doit faire l’objet d’une attention toute particulière du fait 
de la vulnérabilité du bois vis-à-vis de l’eau, de l’humidité, des parasites. Cet aspect 
est à considérer en parallèle avec la définition des moyens et des coûts d’entretien, 
de maintenance et de réparation. 
 
Les points suivants sont à cet égard particulièrement importants : 

- Dans le cas des bâtiments de grande hauteur, cette vulnérabilité exclut 
l’utilisation de parements extérieurs en bois exposés aux intempéries, ailleurs 
que dans des zones immédiatement et aisément accessibles. 

- Les membranes pare-pluie et les systèmes de calfeutrement généralement 
utilisés dans les façades en bois ne sont pas testées pour les conditions 
d’utilisation des bâtiments de grande hauteur, en termes d’étanchéité, 
d’absorption des mouvements et de durée de vie. 

- Le risque de condensation interne et le maintien d’une hygrométrie 
acceptable pour les matériaux doivent être maîtrisés et faire l’objet d’une 
évaluation. Ce risque, lié à la dégradation des propriétés mécaniques du 
bois, est particulièrement élevé pour un bâtiment IGH et a fortiori en 
l’absence de possibilité de contrôle visuel. 

 

5.5.1.2. Accessibilité et rapidité de construction 
 

Les contraintes spécifiques d’accessibilité et les impératifs de rapidité de 
construction ont conduit au développement de technologies, techniques et 
méthodes pour les façades, en particulier avec les systèmes de murs rideaux : 

- Les systèmes modulaires (ou façade bloc, ou façade cadre) constitués de 
panneaux préfabriqués nécessitant un minimum d’intervention sur le chantier, 
sont beaucoup plus utilisés que des systèmes de type mur rideau grille, ou 
fenêtres sur maçonnerie accompagnées de systèmes de bardage, ou tout 
autre système assemblé sur site. 

- Les systèmes de joints secs et à emboitements limitent ou suppriment les 
calfeutrements et finitions à réaliser sur site, et en particulier par des 
interventions depuis l’extérieur. 

- Le stockage des panneaux de façade à chaque étage et la pose depuis les 
planchers d’étage avec des moyens de levage de petites dimensions, 
mobiles et adaptés au cas par cas, n’utilisant ni ne mobilisant les moyens de 
levage principaux du chantier. 

- Dans certains cas cependant, le choix de nacelles de grandes dimensions sur 
mâts (« nacelles bi-mâts ») permet certaines interventions externes et peut 
fournir une protection de chantier permettant le recouvrement des tâches. 

 
Ces techniques de production et de mise en œuvre ont été développées, testées et 
éprouvées massivement pour les murs rideaux en aluminium et en acier. De tels 
savoir-faire devraient pouvoir être transposés pour les façades d’immeubles en bois. 
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Jusqu’à maintenant, les façades en bois, à ossature bois ou en panneaux de bois 
massif, ont été principalement appliquées à des bâtiments de faible hauteur. Le 
passage à l’utilisation pour des immeubles de grande hauteur, et l’intégration des 
problématiques spécifiques de ces bâtiments, nécessiteront de développer les 
techniques correspondantes, adaptées aux particularités du bois, par exemple : 

• Développement de joints d’emboitement, ou d’assemblage, permettant la 
rapidité de pose, et limitant ou supprimant les interventions de calfeutrement 
sur site. 

• Développement de panneaux préfabriqués de grandes dimensions et 
adaptation des dimensions et des systèmes de levage et d’ancrage 
compatibles avec la pose en hauteur. 

• Développement de systèmes préfabriqués tout ou partiellement intégrés aux 
éléments de structure. 

 

5.5.2. Facteurs particuliers associés aux immeubles à structure en 
bois 

 

L’adoption du bois pour la structure d’immeubles de grande hauteur impacte la 
conception du système de façade : 

- Interaction structure/façade (sujet développé plus bas). 
- Protection de la structure en bois contre les intempéries pendant les phases 

de construction. Association avec la thématique de la protection des 
façades en bois en phase provisoire. 

- Rapidité accrue de la construction avec une structure en bois, par rapport un 
immeuble de grande hauteur « classique ». 

- Avantages d’un chantier sec. 
 
Une réponse appropriée aux trois derniers points ci-dessus permet en outre 
d’envisager un clos-couvert provisoire et une intervention des autres corps d’états 
plus rapide. Par ailleurs, la recherche de solutions à ces problématiques, en 
association avec les problématiques de levage et d’accessibilité, a débouché sur 
certains chantiers à des solutions originales de systèmes de 
protection/manutention/levage auto-grimpants intégrés. 

 

5.5.3. Ébauche de conclusion relative à l’utilisation des façades en 
bois pour les immeubles de grande hauteur 

 
Les systèmes de façades en bois sont très adaptés à un haut niveau de 
préfabrication, dont les avantages sont : 

- La grande rapidité de pose sur site. 
- Le haut niveau de contrôle de la qualité et des performances permis par la 

réalisation en atelier. 
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- Et conséquemment, la limitation importante des interventions sur chantier 
dans des conditions d’accès, de confort, de sécurité et de maîtrise de la 
qualité souvent plus difficiles à garantir. 

 
Les avantages de la préfabrication peuvent être poussés dans le cas du bois : 

- Les caractéristiques du matériau bois et les moyens de transformation 
disponibles permettent de préfabriquer des éléments de plus grandes 
dimensions qu’avec d’autres matériaux, permettant l’accélération de la 
pose, et la limitation des joints d’assemblage. 

- La possibilité d’intégrer dans les éléments préfabriqués plus de systèmes 
(façade / structure / parements extérieurs et intérieurs…) 

 
Les avantages de la préfabrication, notamment le raccourcissement des délais 
globaux, la maîtrise de la qualité, la propreté du chantier, sont particulièrement 
déterminants pour le choix du bois dans la construction des bâtiments. La 
conception des systèmes de façade est évidemment fortement influencée par le 
choix des modes de fabrication. 
 
Il en est de même pour la méthodologie de pose et en particulier du point de vue 
de la relation des façades avec la structure. Cette méthodologie est à développer 
en considérant de nouveau les solutions raccourcissant les délais globaux de 
réalisation, et également en favorisant la protection contre les intempéries à la fois 
de la structure et des façades, l’obtention rapide du clos et couvert et la mise à 
disposition des niveaux de bâtiment aux autres corps d’état. 
 
Pour bénéficier de ces avantages, les systèmes préfabriqués de façade en bois sont 
à développer, en particulier sur les axes suivants : 

- Complexes de parois et technologies d’assemblage des composants de ces 
parois permettant des performances et une pérennité compatibles avec 
l’environnement lié à la grande hauteur. 

- Systèmes de joints d’emboitement et d’assemblage entre panneaux, 
permettant la rapidité de pose, sans interventions de calfeutrement sur site. 

- Réponses aux contraintes et performances de comportement au feu 
imposées par la réglementation. 

- Panneaux préfabriqués de grandes dimensions, systèmes de levage et 
d’ancrage compatibles avec la pose en hauteur. 

- Systèmes préfabriqués de façade intégrés pour tout ou partie aux éléments 
de structure. 
 

5.6. INTERACTION ENTRE FAÇADE ET STRUCTURE 
 
Ce chapitre expose les principaux facteurs associés à l’interaction entre les façades 
et la structure d’un immeuble en bois de grande hauteur, et comment ces facteurs 
peuvent influencer la conception du système de façade. Même si les thèmes 
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abordés concernent tous les types de façades, ils ont été abordés avec une 
attention particulière pour les systèmes de façade en bois. 

 

5.6.1. Systèmes de façades du point de vue de la structure 
 
Les façades peuvent être considérées selon deux familles : 

- Les façades structurelles, qui constituent une partie de la structure primaire du 
bâtiment, transfèrent des efforts et contribuent à la stabilité et à la raideur 
globale de la structure. 

- Les façades non-structurelles, qui sont considérées comme des éléments de 
construction secondaires, et ne participent aucunement à la stabilité de la 
structure, et doivent absorber les mouvements et déformations de la structure 
sans contrainte significative associée. 

 
Les bâtiments de grande hauteur à structure en panneaux de bois massif, de type 
CLT, utilisent généralement des façades structurelles. 
En ce qui concerne l’interaction structurelle, ces éléments de façade doivent être 
intégrés dans la conception du système de structure primaire et dimensionnés en 
conséquence. Cette typologie est traitée par ailleurs dans ce guide, et les chapitres 
qui suivent traitent principalement des façades non structurelles. 

 

5.6.2.  Limites de déformation selon l’Eurocode 
 
L’Eurocode 0, NF EN 1990, indique que les limites de déformation de la structure 
doivent être déterminées en fonction des caractéristiques particulières de chaque 
projet et fixées en accord avec le client. 
 
Pour les structures en bois, l’Eurocode 5, incluant l’Annexe Nationale, fournit des 
recommandations pour les valeurs limites de flèche. Il faut remarquer que ces 
recommandations ne parlent pas spécifiquement de la capacité de la façade à 
absorber les mouvements, cette capacité étant souvent plus contraignante que les 
limites indiquées. 

 

5.6.3. Déformations verticales de la structure absorbées par la 
façade 

 
Les mouvements verticaux de la structure comprennent : 

- La déformation des rives de planchers, 
- Le tassement ou l’élongation des poteaux, 
- Les tassements différentiels entre poteaux. 

 
5.6.3.1. Déformation des rives de planchers 

 

L’Eurocode 5, NF EN 1995-1-1 NA Clause 7.2 (2) donne les limites de déformation 
pour les éléments structurels horizontaux. Il est indiqué : 
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« La déformation due aux charges variables, Winst, Q, doit être inférieure à L/300. 
La déformation totale après installation de la façade, W2, qui combine Winst, Q et le 
fluage sous charges permanentes, est imposé par les référentiels concernés (DTU, 
avis techniques, etc.) ». 
 
La capacité de la façade à absorber les mouvements verticaux dépend du système 
utilisé, par exemple : 

- Les systèmes de murs rideaux grille sont relativement intolérants aux 
mouvements verticaux différentiels. Le DTU façade indique une capacité 
typique de déplacement différentiel vertical de 2mm entre les supports, sauf 
conception spécifique permettant des déplacements plus importants. 

- Les systèmes modulaires sont généralement plus tolérants. Le DTU 33.1 relatif 
aux façades donne la valeur indicative de déplacement différentiel vertical 
de 5mm entre les supports, sauf conception spécifique permettant des 
déplacements plus importants. 

 
Les deux types de façade ont selon le DTU un impact important sur la raideur 
imposée à la rive des planchers. Par exemple, la limite de déformation d’une poutre 
de 5,4m de portée pour un déplacement différentiel de de 2mm entre deux appuis 
de façade espacés de 1,35m est de L/2000, et pour un déplacement différentiel de 
de 5mm, de L/750. 
 
Donc, la tolérance des façades aux mouvements verticaux selon le DTU façades 
peut imposer des limites bien plus sévères que les valeurs générales données par 
l’Eurocode NF EN 1995-1-1 NA Tableau 7.2 - Valeurs limites pour les flèches. 
 
Il est possible de développer des systèmes de façade qui acceptent des valeurs de 
déplacement plus importants, ou une plus grande souplesse de la structure que ce 
qui est indiqué par le DTU. Par exemple, les fixations de panneaux de grandes 
dimensions peuvent être localisées à proximité des poteaux. Ou bien le système de 
façade et de ses joints d’assemblage peut être conçu pour accepter des 
mouvements plus importants. 
 
Des limites typiques de déformation adoptées pour les projets sont généralement 
entre L/500 et L/1000, avec un maximum de 10mm pour les flèches nuisibles (après 
installation de la façade). 

 

5.6.3.2. Tassement ou allongement des poteaux 
 

Le tassement ou l’allongement vertical des poteaux provient généralement : 
- De la compression sous charges : généralement de 1 à 3mm par niveau, 

instantané, et de 0,5 à 1,5mm par niveau sous fluage.  
- Des variations de température : généralement moins de 0,5mm par niveau. 
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- Des variations hygrométriques : cela dépend fortement de l’humidité des 
éléments verticaux de structure lors de la pose des façades, et peut être de 
l’ordre de 2 à 3mm par niveau. 

 
Normalement, ces déformations sont absorbées facilement par les systèmes de 
façades, mais elles doivent être combinées avec les autres déformations verticales, 
en particulier au regard des joints horizontaux entre panneaux de façade. 

 

5.6.3.3. Tassement différentiel entre poteaux 
 
Le tassement différentiel entre poteaux, dû soit au tassement différentiel des 
fondations, soit aux charges de compressions différentes, peuvent conduire à la 
« mise en parallélogramme » des éléments de façade. 
 
Bien que cela dépende fortement de la conception générale et des dimensions, on 
peut dire que le tassement différentiel doit être inférieur à L/1000 et 5mm. 
 
Dans tous les cas, l’ensemble des déformations et des capacités de reprise doivent 
être considérées ensemble. 

 

5.6.4. Déformations horizontales de la structure absorbées par les 
façades. 

 
Les mouvements horizontaux de la structure incluent : 

- Les déformations latérales sous charges de vent. 
- Les déformations latérales sous charges sismiques. 

 

5.6.4.1. Déformations latérales sous charges de vent 
 
L’Eurocode 5, NF EN 1995-1-1 et l’Annexe Nationale ne fournissent pas de limite 
particulière de déformation sous charge de vent. 
Les déformations horizontales de la structure sous charges de vent sont assujetties 
aux limites suivantes : 

- Les limites imposées sont d’une part le déplacement horizontal maximal en 
tête de la construction, d’autre part le déplacement différentiel horizontal 
maximal entre deux planchers consécutifs. 

- Les façades sont essentiellement impactées par les déplacements relatifs 
entre planchers. 

 
Comme dans le cas des déformations verticales, la capacité des différents systèmes 
de façades varie notablement. Les systèmes de façades courants acceptent des 
déplacements relatifs situés entre H/300 et H/500 et une valeur absolue autour de 
10mm. 
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Il est très probable que la limite de déplacement horizontal imposé par les façades 
sera critique pour le dimensionnement de la raideur latérale de la structure. En 
conséquence, l’économie des deux systèmes, façade et structure, sera impactée 
significativement par le choix des limites de déformations. Il est donc important de 
définir les deux systèmes en étroite collaboration. 
 

5.6.4.2. Déformations latérales sous charges sismiques 
 
L’Eurocode 8, NF EN 1998-1, définit les limites de déformations sous charges sismiques 
pour la structure primaire, afin de garantir que l'exigence de " limitation des 
dommages " est considérée comme satisfaite. 
 
Une clarification complémentaire sur ces limites est apportée par l’Arrêté du 15 
septembre 2014 modifiant l'arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux 
règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à 
risque normal », et par le guide associé « Dimensionnement parasismique des 
éléments non structuraux du cadre bâti ; Justifications parasismiques pour le 
bâtiment à risque normal ». 
 
Pour limiter des dommages aux éléments non structurels, ces documents limitent le 
déplacement entre étages de l’ossature primaire à H/200 pour un évènement du 
séisme avec une période de retour de 10 ans, c’est à dire avec une sollicitation 
sismique pondérée du coefficient 0,4. 
 
Des prescriptions complémentaires sont données pour éviter la chute des éléments 
dans les cas où une telle chute compromettrait la sécurité des personnes. Dans un 
tel cas, la façade doit supporter les efforts et déformations estimées en cas de 
séisme selon la période de retour de référence. Cela imposera probablement des 
limitations plus sévères aux déformations de la structure que celles imposées pour la 
« limitation des dommages ». 
 
Les particularités des façades préfabriquées en bois pourront être le cas échéant 
exploitées pour fournir une réponse plus adaptée à ces contraintes que des façades 
préfabriquées en métal : 

- Panneaux de plus grandes dimensions permettant des points d’ancrages 
placés pour supporter des mouvements plus importants. 

- Systèmes en bois moins fragiles du point de vue du séisme. 

 

5.6.4.3. Descente de charges de la façade 
 

Les façades, qu’elles soient réalisées en bois ou en métal, ont généralement un 
poids situé entre 50 et 100kg/m², avec un probable léger surpoids pour les façades 
en bois. 
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Dans le cas des structures de bâtiment en béton armé, la façade représente 
généralement moins de 10% de la descente de charges totale de la construction. 
Dans le cas d’une structure en bois, cela représentera moins de 20%. 
Il est de ce fait peu probable que le choix du système de façade, et la descente de 
charge associée, ait un impact significatif sur le dimensionnement de la structure. 

 

5.6.4.4. Ebauche de conclusion relative à l’interaction 
structure/façade 

 

L’économie de chaque système est fortement influencée par le niveau de 
déformation autorisé ou toléré. 
 
Les systèmes de façade et les systèmes structurels doivent être développés en étroite 
coordination, à un stade précoce du projet, afin de maitriser la faisabilité et 
d’optimiser le coût global des deux systèmes. 
 
Comme il a déjà été exposé précédemment, des systèmes de façades en bois 
compatibles avec les niveaux de contraintes de tous types liés à la mise en œuvre 
sur des constructions de grande hauteur reste largement à développer, en 
l’absence d’expérience et de référentiels adaptés, en s’appuyant autant que 
possible sur les quelques expériences existantes, et sur les technologies et les 
référentiels qui répondent à ces contraintes pour d’autres systèmes de façades. 

 

5.7. SOLUTIONS CONSTRUCTIVES GENERIQUES 

 
En préambule, il est très important de souligner que les systèmes de façades en bois 
sont majoritairement des systèmes préfabriqués en atelier. Leur utilisation dans des 
immeubles de grande hauteur rend ce mode constructif encore plus évident, 
incontournable et avantageux. Les avantages les plus flagrants de la préfabrication 
sont le raccourcissement du délai global, la maitrise de la qualité et des 
performances, la facilité et la rapidité de mise en œuvre. Ces avantages sont 
renforcés par la taille importante des composants préfabriqués permise par le 
matériau bois. 
 
Il est important également de préciser que les façades à ossature bois ne peuvent 
être évaluées qu’avec leurs revêtements extérieurs associés, de la même façon 
qu’une façade rideau constitue une partie d’ouvrage complète et finie. 
 
Les solutions génériques de façades en bois, au sens de systèmes existants utilisés 
aujourd’hui dans la construction en bois, et considérées comme des systèmes de 
parois complets assurant l’ensemble des performances attendues pour des parois 
extérieures, sont principalement de deux types : 

- Les façades à ossature bois. Elles sont encadrées par les référentiels cités dans 
le chapitre précédent, et par le DTU 31.4 – Façades à ossature bois, dont la 
rédaction en cours de finalisation. Il convient de porter la plus grande 
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attention et prudence dans l’utilisation des dits systèmes génériques pour des 
situations pour lesquelles ils n’ont pas encore été éprouvés. Comme déjà 
indiqué à plusieurs reprises, le choix des systèmes de façade devra faire la 
preuve de leur capacité vis-à-vis des contraintes liées à la grande hauteur, 
dans ce contexte nouveau qui les rend non traditionnels. 

- Les façades à panneaux massifs en bois contrecollés. Ces façades non 
traditionnelles doivent être visées par un avis technique. Elles sont en outre 
encadrées par le guide RAGE de décembre 2014 : panneaux massifs bois 
contrecollés. 

 
Ces systèmes peuvent être structurels (participer à la stabilité du bâtiment) ou non 
structurels. 
 
Ils peuvent reposer sur un seul appui, ou sur appuis multiples, à chaque niveau du 
bâtiment. 
 
Les systèmes d’isolation sont : 

- Pour les façades à ossature bois, une isolation dans l’épaisseur de la structure, 
- Pour les façades à panneaux massifs contrecollés, une isolation en applique à 

l’extérieur. 
Les systèmes d’isolation peuvent être complétés par une isolation complémentaire 
extérieure, ou intérieure, ou les deux. Le doublage isolant intérieur peut être solidaire 
ou désolidarisé du panneau de façade. 
 
Le parement extérieur peut être constitué par une très grande variété de produits et 
matériaux, en bois, dérivés du bois, ou tout autre matériau, en fonction de leur 
aptitude vis-à-vis des conditions d’exposition. 
 
L’intégration des menuiseries extérieures dans les façades en bois, qui représente un 
des enjeux majeurs en termes d’étanchéité à l’eau et à l’air et de pérennité, est 
encadrée à la fois par le guide RAGE d’octobre 2015 – Intégration des menuiseries 
dans les parois à ossature bois, et par le DTU 31.4 en préparation. 
 
Quand l’Instruction Technique IT249 sur les façades est applicable, des solutions 
génériques testées par l’essai LEPIR2 sont décrites dans le guide Synerbois, ayant 
valeur d’appréciation de laboratoire, « Bois construction et propagation du feu par 
les façades » de juin 2016. 

 

5.7.1. Synthèse des principales orientations pour les solutions 
génériques 

 
5.7.1.1. Parois types – définition 

 
Selon les types d’ouvrage, les performances visées et compte tenu de la nécessaire 
préfabrication des éléments de façade, les systèmes constructifs seront : 
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- Façades à ossature bois non porteuses, de type « filantes » ou « semi-filantes » : 

 
Façade filante   Façade semi-filante 

(nota : la protection des parois (horizontales et verticales) par plaque de plâtre ou 
laine de roche doit permettre d'éviter la combustion de la paroi bois pendant 
l'incendie) 
 
Selon la méthodologie de mise en œuvre et du phasage choisis, les façades filantes 
seront préférées lorsque les façades sont rapportées sur une structure porteuse 
plancher / porteurs verticaux complétement terminée, alors que les façades semi-
filantes seront réservées au cas de la pose à l’avancement. 
 
Les façades sont composées de montants et de traverses en bois et d’un voile de 
stabilité. Elles contiennent des isolants et des systèmes d’étanchéité à l’eau, à l’air et 
à la vapeur d’eau. Elles nécessitent la mise en œuvre d’un revêtement extérieur et 
d’un parement intérieur pour répondre aux différentes exigences de performance. 
 

- Façades à structure en panneaux de bois massif, porteuses ou non porteuses, 
de type CLT : 

De la même façon, les façades peuvent être filantes ou interrompues par le 
plancher : 
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(nota : la protection des parois (horizontales et verticales) par plaque de plâtre ou laine de roche doit 
permettre d'éviter la combustion de la paroi bois pendant l'incendie) 

 
5.7.1.2. Types de revêtements extérieurs compatibles 

 

Le revêtement extérieur n’assure pas seul l’étanchéité à l’eau de la façade. Ce 
n’est qu’en association avec le pare-pluie que la performance « étanchéité à l’eau 
– résistance à la pluie battante » de la façade est assurée. 
Toutefois, pour des bâtiments en élévation le revêtement extérieur doit jouer le rôle 
principal de protection à l’eau de la façade. Ainsi, il conviendra de préconiser 
uniquement des revêtements étanches à l’eau, en partie courante comme au 
niveau des points singuliers. 
 
Dans le tableau ci-dessous, figure un consensus trouvé lors des débats au sein de la 
commission DTU 31.2, précisant le référentiel, la nécessité ou non de pare-pluie, et la 
hauteur maximale de mise en œuvre : 
 
 
 
 
 
 

Type de revêtement extérieur (1) 
Obligation 
d’un pare-

pluie 

NF DTU 
concerné 

Hauteur 
maxi 
Paroi 

opaque 

Hauteur 
maxi 

paroi avec 
baies 
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Type de revêtement extérieur (1) 
Obligation 
d’un pare-

pluie 

NF DTU 
concerné 

Hauteur 
maxi 
Paroi 

opaque 

Hauteur 
maxi 

paroi avec 
baies 

Murs de 
doublage en 

maçonnerie avec 
lame d’air 

Cas des murs 
à support 
continu 

Oui NF DTU 31.2 10m 10m 

Cas des murs 
à support 
discontinu 

Oui 
 

NF DTU 31.2 10m 10m 

Bardage rapporté en lames de 
bois (sans joint ouvert) 

Oui NF DTU 41.2 28m 28m 

Bardage rapporté en lames de 
bois (avec joint ouvert) 

Oui NF DTU 41.2 28m 10m 

Bardage rapporté en lames à 
claire voie 

Oui (Pare 
pluie 

spécial) 

NF DTU 41.2 
Annexe A 

6m + pignon 6m + pignon 

Bardage en 
panneaux de 
contreplaqué 
avec finition 

Pose à joints 
creux 

verticaux 
Oui NF DTU 41.2 10m 10m 

Pose à joints 
verticaux 
garnis ou 

revêtus d’un 
couvre joint 

Facultatif, 
selon DPM 

NF DTU 41.2 28m 28m 

Bardage rapporté en bardeaux 
de bois 

Oui NF DTU 41.2 28m 10m 

Bardage rapporté en bardeaux 
bitumés 

Facultatif, 
selon DPM 

NF DTU 40.14 28m 

28m 
*raccords 

selon 
technique 

de 
couverture 

Bardage rapporté en ardoises 
naturelles 

Oui NF DTU 40.11 28m 28m 

Bardage rapporté en ardoises de 
fibres-ciment 

Facultatif, 
selon DPM 

NF DTU 40.13 28m 28m 

Bardage rapporté en feuilles de 
zinc supportées 

Facultatif, 
selon DPM 

NF DTU 40.41 28m 28m 

Bardage rapporté en feuilles 
d’acier inoxydable supportées 

Facultatif, 
selon DPM 

NF DTU 40.44 28m 28m 
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Type de revêtement extérieur (1) 
Obligation 
d’un pare-

pluie 

NF DTU 
concerné 

Hauteur 
maxi 
Paroi 

opaque 

Hauteur 
maxi 

paroi avec 
baies 

Bardage rapporté en plaques 
métalliques à nervures verticales 

Facultatif, 
selon DPM 

NF DTU 40.35 
et règles 

professionne
lles 

« bardage 
métallique » 

du SNPPA 
(janvier 
1981) 

28m 10m 

Bardages rapportés selon 
d’autres techniques que celles 
détaillées ci-dessus 

Selon les 
prescriptions 
de l’Avis 
Technique 

ou du 
Document 
Technique 
d’Applicatio
n du 
procédé de 
bardage 
rapporté 

/ 

Selon les 
prescriptions 
de l’Avis 
Technique 

Selon les 
prescriptions 
de l’Avis 
Technique 

 
Pour des hauteurs supérieures, des essais devront confirmer la capacité des 
bardages à protéger efficacement la façade bois, notamment au niveau des points 
singuliers. 
 
Par exemple, les bardages en bois conformes au NF DTU 41.2, pourront être utilisés 
jusqu’à 28m de hauteur. Pourront également être utilisés, pour des hauteurs jusqu’à 
28m et même au-delà, les revêtements extérieurs issus des techniques de 
couverture. On peut citer par exemple : 

- Bardages en petits éléments (ardoise). 
- Bardages d’éléments en feuilles, bandes et longues feuilles métalliques (tôles 

d’acier, d’aluminium, zinc). 
Ces bardages devront être à joints fermés, en partie courante comme au niveau 
des points singuliers. 

5.7.1.3. Intégration des fenêtres extérieures dans les 
façades bois : 

 
Au vu des essais réalisés par la filière, des orientations prises lors des débats des 
différents travaux de normalisation, les solutions à privilégier sont basées sur des 



 

157 

© ADIVbois-Codifab 

encadrements de baies (intégrés en usine à la menuiserie extérieure ou préfabriqués 
4 côtés) calfeutrés en applique extérieure sur la façade. 
 
Schémas de principe : 

      
Encadrement de baie intégré en usine  Encadrement de baie rapporté 
à la menuiserie extérieure 

Attention : ces schémas sont des schémas de principe, le capitonnage des tableaux 
(écran) et des encadrements (acier) devront le cas échéant être réalisés 
conformément au Guide Synerbois, ayant valeur d’appréciation de laboratoire,  
« Bois construction et propagation du feu par les façades en application de l’IT 249 ». 

 

5.7.1.4. Liaisons entre éléments préfabriqués et gestion des 
points singuliers 

 

Comme indiqué ci-dessus, les façades au niveau des points singuliers (y compris en 
périphérie des éléments de façade préfabriqués) doivent être étanches à l’eau, à 
l’air et à la vapeur d’eau. 
De manière générale : 

- Les calfeutrements doivent être protégés de l’exposition directe aux 
intempéries 

- La résistance à la pluie battante doit être évaluée par essai pour les projets 
au-delà de 28m. 

- La résistance au vent des différents systèmes d’étanchéité doit être évaluée 
en fonction des sollicitations du projet. 

- La robustesse du traitement des points singuliers devra être liée à la mise en 
œuvre des façades. 

 

5.7.1.5. Cas particulier des balcons : 
 

Les balcons constituent une problématique technique multiple dont les points 
principaux et récurrents sont les suivants : 

- Connexion avec le système structurel du bâtiment. 
- Interruption de l’étanchéité de la façade, en particulier au droit des points 

d’ancrages, interruption éventuelle du parement extérieur ; traitement de ces 
discontinuités. 

- Gestion des ponts thermiques et de la position du point de rosée dans la paroi 
de façade au droit des discontinuités et/ou des traversées. 
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- Intégration dans les dispositifs contre le risque de propagation du feu par les 
façades, conformément à l’IT249. 

 
Pour ces raisons, les balcons doivent être de préférence désolidarisés. Ils ne peuvent 
être constitués par le prolongement direct de la structure interne du bâtiment. Des 
points de fixation ponctuels permettant leur ancrage au bâtiment doivent être 
conçus de manière à répondre à chacune de ces problématiques. La continuité de 
l’ensemble des performances de l’enveloppe doit être assurée en tout point. Les 
dispositions relatives à la protection contre le feu pourront faire l’objet d’essais de 
validation. 

 

5.7.2. Interface avec la thématique « Sécurité Incendie » 
 

En juin 2016 a été publié le Guide Synerbois, ayant valeur d’appréciation de 
laboratoire,  « Bois construction et propagation du feu par les façades en 
application de l’IT 249 ». Ce Guide présente des solutions constructives qui ont été 
vérifiées par le biais d’essai LEPIR 2 et de type SBI et donne des indications sur la 
conception des façades et la gestion des points singuliers avec notamment : 

- Des dispositions constructives pour les façades participant à l’indice C+D 
(écrans thermiques, isolation, traitement de la jonction façade / plancher, 
traitement des embrasures) 

- Des dispositions constructives permettant de limiter la propagation du feu par 
les façades (prescriptions pour les bardages en lame ou en panneaux, 
dispositifs d’obturation de la lame d’air, déflecteurs de flamme…) 

 

5.7.3. Interface avec la thématique « Acoustique » : 
 

Les exigences règlementaires d’isolement acoustique aux bruits aériens extérieurs 
des logements et la performance d’affaiblissement acoustique des façades à 
ossature bois peuvent conduire à prévoir une contre-cloison intérieure 
complètement désolidarisée de la façade. 
 
Cette disposition permettra également de satisfaire plus facilement à la 
réglementation au vu des exigences pour les planchers séparatifs entre logements. 
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Exemple de contre-cloison désolidarisée (les éventuelles exigences de la « sécurité incendie » ne sont pas prises en 
compte sur ce schéma de principe). 

 

5.7.4. Interface avec la thématique « Structure » : 
 

Il faut citer notamment les points de vigilance particuliers suivants : 
- Limitation à 10mm du déplacement de niveau à niveau (pour éviter des 

désordres liés au cisaillement horizontal entre panneaux). 
- Adéquation entre les systèmes de fixation des façades et les flèches en tête 

des planchers. 
- Adéquation entre les systèmes d’étanchéité (air/ eau / vapeur d’eau) des 

façades et des flèches en tête des plancher. 

 

5.7.5. Vers des solutions expérimentales 
 

La mise en œuvre des solutions évoquées ci-dessus, dans le respect des limitations 
spécifiées pour chacune d’entre elles, en particulier de hauteur, devrait permettre la 
validation des systèmes, dans les meilleurs des cas jusqu’à 28m. Les solutions utilisant 
des parements métalliques seront parmi les plus robustes. Et au-delà, les complexes 
devront dans tous les cas être éprouvés selon des procédures expérimentales. 
 
Par ailleurs, au-delà de ces solutions génériques, issues des savoirs faire et des 
pratiques traditionnelles de la filière bois et décrites par les différents documents 
référentiels cités précédemment, un nombre réduit d’expériences tentant d’allier 
l’utilisation du bois et des solutions éprouvées des murs rideaux en usage dans les 
constructions de grande hauteur, ont été menées à bien, dans le cadre d’ATEx 
(Appréciation Technique d’Expérimentation conduites par le CSTB et le Contrôleur 
Technique de l’opération). Ces expériences visent notamment à intégrer dans des 
conceptions de façades à structure en bois les techniques d’assemblages entre 
panneaux qui permettent l’accommodation des mouvements de la structure 
support, la mise en place de systèmes de doubles barrières d’étanchéité ventilées, le 
drainage et le rejet des eaux de drainage et d’infiltration vers l’extérieur à chaque 
étage. Ces systèmes d’assemblage sont par ailleurs conçus pour permettre la mise 
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en œuvre des panneaux de façade sans intervention complémentaire de 
calfeutrement depuis l’extérieur. 

 

 

 

5.8. CONCLUSIONS RELATIVES A L’ENVIRONNEMENT TECHNIQUE DES 
ENVELOPPES 

 
En guise de conclusion, seront rappelés défis principaux que constitue le choix de la 
conception et de la réalisation d’une enveloppe en bois, pour tout ou partie, pour 
une construction de grande hauteur : 

- Le respect de la réglementation incendie plus ou moins contraignante selon 
la destination de la construction et selon sa hauteur, respect à la lettre ou 
bien dans l’esprit, dans ce cas au travers de procédures de validation 
dérogatoire de nature exceptionnelle mais prévue par les autorités. 

- L’obtention de performances d’étanchéité à l’eau, à l’air, et de résistance au 
vent, dans des conditions d’exposition aux charges climatiques très 
contraignantes. Cela alors que les systèmes traditionnels existants et bien 
maitrisés ne permettent pas a priori d’aller au-delà de 28m, dans le meilleur 
des cas. 

- La prise en compte des mouvements de la structure absorbés par les 
éléments de façades, les joints d’assemblage et les systèmes de fixation. La 
nature et l’ampleur des interactions entre structure et façade doivent être 
anticipées dès le début du projet par une conception coordonnée. Les 
enjeux de cette coordination sont à la fois techniques et économiques. 

- La préfabrication, enjeu majeur de l’ensemble de la construction en bois, 
influençant fortement le planning, la qualité des ouvrages et du chantier, 
l’organisation des méthodes de pose. 

- La fiabilité et la pérennité des matériaux et de leurs modes d’assemblage, à 
la fois à court terme pendant la réalisation, et à long terme pendant la durée 
de vie de la construction. Et au-delà du choix des matériaux et des 
techniques appropriés pour répondre à ces objectifs, une réflexion et des 
stratégies sont à développer sur les risques de désordres accidentels (eau, 
feu…) et sur les moyens de leur réparation. 

- Les stratégies d’entretien et de maintenance, nécessitant dans le cas des 
immeubles de grande hauteur des équipements et des procédures 
spécifiques couteuses, à développer dès le début du projet. 
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6. DURABILITE ENTRETIEN 

Les questions de durabilité et d’entretien ont un impact tout a long du cycle de vie 
des bâtiments. Elles sont à intégrer dès la phase de conception, dans une logique 
d’analyse en coût global. Dès lors, les points suivants sont à prendre en compte tout 
particulièrement. 

 

6.1. DURABILITE BIOLOGIQUE ET DUREE DE VIE DES PARTIES 
D’OUVRAGES BOIS 

 
La maîtrise de la durabilité des ouvrages en bois repose sur l’identification : 

• des conditions de sollicitations réelles dans la vie en œuvre (affectation de la 
classe d’emploi)  

• de la performance de la solution proposée (durabilité naturelle ou conférée) 
• de la durée de vie d’objectif visée. 

Ce troisième critère est primordial pour la structure porteuse des BGH Bois.  
Il paraît cohérent de viser une longévité L2 au sens du FDP 20 651 (supérieur à 50 
ans). En effet les ACV sur tous les ouvrages structuraux sont réalisés sur cette 
hypothèse et les eurocodes prescrivent des dimensionnements pour des durées de 
vie minimales de 50 ans.  
 
Du point de vue outils normatif dans ce domaine, les principaux outils sont NF EN 335 
pour la détermination des classes d’emplois, NF EN 599 et NF B 105-3 pour la 
durabilité conférée « traditionnelle », NF EN 350 pour la détermination de la durabilité 
naturelle et le FDP 20651 précité qui constitue un outil pratique facilitant cette 
maîtrise de la durabilité. 
 
A noter qu’il existe en France une loi qui concerne la gestion du risque 
entomologique avec des exigences termites spécifiques en zones termitées et des 
exigences sur tout le territoire concernant les insectes à larves xylophages 
(capricornes, vrillettes, lyctus…). Ces exigences portent sur tous les éléments de 
structure et est à appréhender quelle que soit la classe d’emploi requise.  
 
Les concepteurs doivent être sensibilisé sur le fait qu’il existe peu, voire pas de 
solutions (avec des bois usuellement utilisés en structure actuellement) permettant 
d’atteindre une longévité L2 en situation de classe d’emploi 3.2 et étant « avalisées » 
par voie normative. L’analyse des tableaux du chapitre 8  du FD P 20651 le 
démontre.   
 
Aussi est-il recommandé de prioriser des conceptions permettant de positionner les 
éléments de structures en classe d’emploi 2.  
Dans le cas de structures émergeantes côté extérieur, on travaillera sur l’apport de 
« capitonnages ventilés » opaques (bardages ou autre) ou translucides (verres) 
assurant l’écoulement de l’eau en parties courantes et en tous points singuliers. 
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6.2. TRAITEMENT DES PIECES HUMIDES ET RESEAUX 
 

Le dégât des eaux dans la vie en œuvre d’un bâtiment est une problématique 
incontournable. Force est de constater que le vieillissement des réseaux n’est pas 
calibré sur la durée de vie de la structure. L’impact de dégâts des eaux en 
immeuble bois peut devenir un talon d’Achille dont il faut se prémunir au maximum 
au stade de la conception. Une grosse réflexion combinée entre fonctionnalité des 
pièces à vivre et contraintes techniques doit être menée pour réaliser des espaces 
de vie permettant d’adosser au maximum les points d’eau à des gaines verticales, 
limitant ainsi les alimentations horizontales qui pourront être positionnées en 
condition d’accessibilités facilitées.  
 
La conception de pièces humides sur plancher bois nécessite la mise en œuvre de 
systèmes d’étanchéité de type E3 (selon classement UPEC). La continuité de cette 
étanchéité est à assurer en parties courantes et sur tous les points singuliers (jonctions 
sols/murs, adossement d’éléments sanitaires, angles verticaux..). Le but est de 
réaliser des cuvelages étanches en cas de fuites d’eau dans des zones difficilement 
accessibles dans l’environnement direct d’éléments sanitaires et de faciliter 
l’écoulement de l’eau dans l’espace de vie afin de réagir vite. 

 

6.3.  TOITURE TERRASSE ET BGH BOIS 
 

Au même titre que le dégât des eaux sur planchers intermédiaires les défaillances 
de l’étanchéité de toiture terrasse peuvent avoir des impacts négatifs significatifs sur 
du BGH Bois. Une jurisprudence technique existe en  non traditionnalité en matière 
de prescription pour terrasses accessibles (cuvelage faisant office de pare vapeur 
dans le cas de toitures chaudes). Cette piste pourrait alimenter une réflexion 
tendant à apporter des solutions techniques robustes. 
 

6.4. BALCONS  
 

Du point de vue de la durabilité dans la durée, ce point singulier peut constituer une 
difficulté si la conception de départ n’est pas suffisamment « robuste ». Outre la 
durabilité intrinsèque du balcon, l’interface avec le corps du bâti est une zone 
névralgique tant au niveau de l’écoulement de l’eau en façade que du point de 
vue gestion des points de rosées dans certains cas défavorables.  

 

6.5. ENTRETIEN DES BOIS EN FAÇADES 

 
Une réflexion doit alimenter des propositions « raisonnées » en matière de 
prescription des bardages bois en façades de BGH Bois. Le coût d’interventions 
récurrentes d’entretiens ne peut être envisagée sur de la grande hauteur.  
A noter qu’actuellement, le champ d’application du DTU 41.2 est de 28 mètres.  
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L’utilisation de nacelles suspendues par les acrotères (solution économiquement 
intéressante pour l’entretien des façades en générale) nécessite d’anticiper au 
stade de la conception sur l’intégration de dispositifs de supports adaptés.  
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7. METHODOLOGIE DE CHANTIER 

 

7.1. INTRODUCTION 
 

Comme il est indiqué au paragraphe 1.2, un des principaux atouts de la construction 
en bois est l’important degré de préfabrication. 
 
Il est donc recommandé d’associer le constructeur le plus tôt possible dans la 
chaîne de construction également afin de prendre en compte ce qu’il envisage de 
mettre en place quant à la dimension des éléments préfabriqués, leur colisage et le 
mode d’approvisionnement du chantier 
 

7.2. PLANNING ET BIM 
 
La mise en œuvre de composants préfabriqués en filière sèche favorise une 
réduction du planning de chantier. Elle permet également d’envisager une 
intervention simultanée des corps d’états techniques en parallèle du levage du gros 
œuvre.  
 
Par exemple, l’intervention de l’électricien, du plaquiste en décalé d’un ou deux 
niveaux d’élévation du gros œuvre bois est tout à fait envisageable. Il sera 
demandé au constructeur la fourniture d’un planning d’intervention favorisant cette 
co-activité, dans le respect des conditions de sécurité. 
 
Les composants bois préfabriqués obligent une conception globale de l’ouvrage la 
plus aboutie possible, notamment pour les lots réseaux et fluides. Il convient de 
vérifier en amont qu’il n’y a pas de collision entre ces réseaux et la structure bois qui 
remettraient en cause sa conception et sa stabilité, car celle-ci ne peut pas être 
percée à postériori. 
 
En cela, le BIM est une démarche collaborative indispensable à mettre en place 
pour la réalisation des ouvrages Bois.  
 

7.3. PLAN D’INSTALLATION DE CHANTIER (PIC) 
 
Le constructeur devra prendre en compte les éléments suivants : 

• Accessibilité du chantier 
• Moyens de levages envisagés (et leurs positions sur le PIC) 
• Espaces de stockage envisageables 

En effet, de ces 3 critères vont découler le choix du niveau de préfabrication, la taille 
des éléments pré assemblés (incidence sur les coûts de transport – classiques ou 
exceptionnels), la possibilité du stockage sur site ou la livraison à flux tendu avec les 
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incidences sur le planning général. Cela lui permettra également d’établir une 
méthode de levage avec l’enclenchement successif des tâches. 

 

7.4. SECURITE 
 
Comme pour tout type de construction, la sécurité doit être pensée en amont et 
donc intégrée aux méthodes. C’est un impératif qui doit être demandé à tout 
constructeur intervenant sur ces ouvrages bois de grande hauteur. Ces informations 
devront être décrites dans les mémoires techniques. Voici quelques exemples 
illustrant l’intégration amont des méthodes pour une intervention en sécurité absolue 
des compagnons. 
 

• Déchargement des composants préfabriqués 
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• Levage de la structure 

 

 

Exemple : Intervention à la nacelle avec baudrier obligatoire pour chaque compagnon 

 

• Levage des planchers 

 

 

Exemple d’intégration des gardes corps sur les éléments de plancher 
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• Levage des façades 

 

 

Exemple d’intégration de garde-corps dans les composants de façade avant leur levage 

 

• Mesures d’évacuation des compagnons en cas d’incendie pendant le 
chantier 

Le bois étant un matériau combustible, le bâtiment demeure vulnérable aux 
incendies en cours de chantier tant qu’il n’est pas complété avec tous ses différents 
systèmes de protection. Il est donc important par exemple de se doter de règles de 
sécurité lors de l’exécution de travaux par points chauds ou lors d’utilisation 
d’équipements de chauffages temporaire. On pourra prendre en référence 
l’ouvrage « Les bonnes pratiques en matière de prévention incendie sur les chantiers 
du patrimoine ancien », édité par GMH et le ministère de la culture et 
communication. 
 
Il est nécessaire d’envisager également les mesures à prendre pour l’évacuation des 
compagnons travaillant sur le chantier en cas d’incendie. 
 
Pour cela, il sera demandé au constructeur la fourniture d’un plan de sécurité 

incendie avec un scénario d’évacuation des compagnons en cas d’incendie. 
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7.5. PROTECTIONS PROVISOIRES  
 

Le bois est un matériau plus « fragile » que le béton et peut subir des dégradations 
pendant sa mise en œuvre dans le cycle de gros œuvre et des corps d’état 
techniques : chocs, salissures, pluie. Afin de limiter les interventions ultérieures de 
reprise sur les bois, plus particulièrement pour ceux destinés à rester apparents, le 
constructeur devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de protéger ses 
ouvrages, et cela jusqu’à la livraison finale de la construction. Il sera demandé au 
constructeur retenu de décrire précisément dans son mémoire technique les 
solutions envisagées pour garantir ces protections. 
 
En cas de stockage provisoire sur le chantier, la préparation des sols dans ces zones 
afin d’éviter les boues et préparer une planéité propice à la qualité de ces 
stockages est à prévoir. D’une manière plus générale, la préparation de l’ensemble 
des abords du bâtiment est indispensable pour mener avec qualité un chantier en 
filière sèche, autant pour les aspects liés à l’humidité qu’à ceux liés à la sécurité 
(terrain stable et sec) 

 

 

               Abords à proscrire   Abords  préparés à prévoir 

 

• Chocs et salissures : 

Il est conseillé de prévoir une protection par film respirant autour des poteaux et 
poutres livrées et levées sur le chantier. Cette protection évite les salissures, mais 
également le changement de couleur des bois soumis à la fois aux UV et à la pluie. 
Pour les bois destinés à rester apparent, une protection complémentaire au choc 
des arrêtes est fortement conseillée 
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Exemple : Ecole à Issy les Moulineaux – protection des poteaux LC destinés à rester apparents 

 
• Humidité : 

Structure : Lors de la construction des immeubles en bois, il est essentiel de prévoir 
les techniques permettant de maîtriser les conditions hygrométriques du matériau 
bois. Sans quoi, il sera nécessaire de prendre en compte les possibles variations 
de l’humidité dans les éléments en bois et d’intégrer l’impact sur le 
dimensionnement de la structure. 
 
Planchers : En cas de pré stockage des composants bois constituant les 
planchers, il peut être envisagé un stockage vertical ou horizontal 
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Une mise hors d’eau sans délai est à privilégier après le montage des panneaux de 
plancher (CLT ou OSB). Il doit être mis en place à minima un traitement des raccords 
et réservations afin de limiter la reprise d’humidité et le ruissellement à tous les étages 
de l’eau de pluie. Une canalisation provisoire des eaux de pluie vers l’extérieur ou en 
bas de l’ouvrage est également à prévoir 
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Exemple Vancouver : bandes adhésives ponctuelles au raccord des plaques 

 

Si une exposition prolongée devait apparaitre en cours de chantier, ces panneaux 
devront être protégés par un écran imperméable, qui ne doit pas être une bâche 
posée hermétiquement.  

• Il est respirant avec un facteur Sd proche d’un pare pluie (0,18m) pour éviter 
tout confinement qui cause immanquablement des condensations 
importantes en sous face lors d’épisodes d’évaporation de l’eau ruisselante 
en surface de la plateforme ou incluse dans le matériau constitutif de celle-ci 

• Il est de couleur sombre pour permettre aux infiltrations éventuelles de sécher 
rapidement 
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• Il est solidement mis en œuvre avec des contre lattes pour résister au vent et 
avec des recouvrements adaptés aux conditions locales (privilégier un 
collage des jonctions) 

• Il est de type non glissant pour ne pas générer de risques pour le personnel de 
chantier 

 
 
Exemple : Maison de l’Inde, protection des planchers bois avec pare pluie et relevé en périphérie 
 
Exemple Ecole Issy les Moulineaux – canalisation des EP vers l’extérieur 

 

Si les conditions d’accès et le mode de levage peuvent le permettre, Il peut être 
envisagé une mise en place d’une protection permanente, au moins au niveau de 
l’étage en cours de réalisation. Elle se présente sous la forme d’un parapluie qui 
fonctionne sur le principe d’un coffrage glissant qui s’élève au fur et à mesure de 
l’érection de la superstructure sous-jacente  
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Façades : la préfabrication sans doute assez poussée des éléments constituant 
l’enveloppe du bâtiment amènera à intégrer l’isolant dans les caissons constituant 
cette enveloppe. Les films pare pluie et pare vapeur ne sont pas en soit suffisant 
pour prévenir toute infiltration d’eau à l’intérieur des caissons. L’entreprise devra 
décrire précisément comment elle assurera les protections provisoires, depuis la 
sortie de l’usine des composants de façade jusqu’à leur pose sur le chantier, ceci 
jusqu’à la mise hors d’eau définitive du bâtiment 

 

 

 
 
Exemple de stockage vertical dans des racks des éléments de façade bien protégés 

 

 
 
Exemple Vancouver : protection des têtes de murs au fur et à mesure de la pose des façades 

 
Il sera demandé à l’entreprise de prévoir une procédure d’autocontrôle des taux 
d’humidité dans les différentes parties d’ouvrage, avant l’intervention des plaquistes, 
ceci pour prévenir tout risque d’enfermer une humidité excessive contenue celles-ci. 
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7.6. ETANCHEITE A L’AIR 
 
L’étanchéité à l’air des bâtiments en bois est d’autant plus indispensable que toute 
fuite d’air au travers des éléments de façades entraine également un flux de vapeur 
d’eau qui peut dégrader les éléments de l’ossature par un développement 
fongique. 
Il est recommandé de réaliser un test d’étanchéité de l’enveloppe de la 
construction en phase chantier. L’objectif de cet essai sera de : 

• vérifier la mise en œuvre des ouvrages correspondant  
• localiser les points défaillants  
• corriger les fuites simultanément.  
• mesurer le débit de fuite pour connaître le niveau du bâtiment.  

Ce  test  a  aussi  pour  objectif  d’anticiper  le  résultat  qui  sera  donné  lors  de  la  
mesure  au  
stade « réception », et de l’améliorer si toutefois il n’était pas acceptable.  
Le chantier est planifié pour « aller vers le test » (ce n’est pas le test qui est intercalé 
dans un planning standard de travaux). En effet, il y a des prérequis pour que le cont
rôle en phase de chantier soit réalisé au bon moment.  
Une sensibilisation en amont de tous les corps d’états est indispensable.  
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CONCLUSION 
 
 

DEMAIN, LES IMMEUBLES À VIVRE BOIS 
 
 
ALLER PLUS LOIN 
 
Lorsque les Immeubles à Vivre Bois ont été définis, ADIVbois s’est orientée vers l’idée 
de « construire autrement ». Ce choix a été validé par les attentes exprimées dans 
les études, ce qui a permis d’imaginer différemment l’Immeuble à Vivre Bois.  
 
Il s’agit dès lors de se distinguer pour être à la hauteur des attentes de la ville et de 
l’ambition de toute une filière d’acteurs visionnaires qui veulent concrètement 
marier écologie et économie, rationalité et mieux-vivre. Ce n’est donc pas la voie 
de la facilité qui a été choisie. Mais bien celle de l’innovation.  
 
Le Vade-mecum s’adresse d’abord à vous, acteurs qui vous apprêtez à entrer en 
lice pour les concours. Misant sur une conception pluridisciplinaire et sur le dialogue 
entre professionnels de l’acte de construire, les Immeubles à Vivre Bois appellent à 
cette convergence entre les compétences.  
 
Le Vade-Mecum accompagnera vos réflexions et favorisera ces échanges. Il 
contient l’essentiel du concept et de l’état de l’art. Pistes d’expressions 
architecturales, voies de concrétisation d’un cadre de vie en cohérence avec les 
besoins des usagers, solutions structurelles, sécurité incendie, traitement de 
l’enveloppe... Vous allez vous emparer de cette somme de connaissances pour aller 
plus loin. Vous aurez conscience de ces interactions et de l’ambition qu’elles sous 
tendent : réconcilier et lier toutes les expertises nécessaires pour imaginer, concevoir 
et réaliser des Immeubles hors du commun.  
 
S’ATTACHER AUX REPERES 
 
La qualité de l’équipe et la complémentarité des compétences associées… la prise 
en compte du contexte et des attentes propres à chaque territoire et à sa 
situation… la qualité et le soin apportés au lien entre architecture et design… la 
fiabilité des solutions techniques développées… la performance énergétique et 
environnementale… et enfin la raison économique qui permettra de sortir du carcan 
de l’exception… constituent autant de balises qui jalonneront votre parcours, autant 
de repères pour se concentrer sur l’essentiel.  
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DÉPASSER LES BORNES 
 
Au-delà des bases, des pistes et des critères qui ont été établis, il s’agit avant tout de 
s’affranchir des habitudes. Le dialogue est ici, plus qu’un mot d’ordre, une 
philosophie. Les compétences et les expertises s’écoutent et s’entendent ; la 
construction, l’architecture et le design trouvent le point d’harmonie ; les 
concepteurs et les réalisateurs, fabricants, industriels travaillent de concert vers de 
nouvelles solutions. Réfléchir ensemble, en amont, pour un résultat riche et 
pragmatique, est le premier défi des Immeubles à Vivre Bois. 
 
En miroir, de l’autre côté du projet, il s’agit de gommer les barrières : la maîtrise 
d’ouvrage, les élus, les prescripteurs les plus précurseurs le savent bien : le 
développement de l’immobilier de demain repose sur la prise en compte d’un 
acteur central, trop souvent négligé : l’usager. La ville de demain ne se fera pas sans 
lui. Et aux côtés de la maîtrise d’ouvrage, sans doute sommes-nous en train d’assister 
à l’avènement de la maîtrise d’usage.  
 
PASSER LE RELAIS 
 
Aujourd’hui, le moment est arrivé de vous passer le relais. Il s’agit alors, pour vous qui 
venez prêter vos esprits, vos expériences et votre énergie, d’attraper ce relai, et de 
réaliser votre projet. Imaginez et construisez concrètement le meilleur. Ayez en tête 
que, plus qu’un immeuble et mieux qu’un geste, vous allez concevoir et réaliser un 
immeuble vivant, un immeuble qui va répondre aux attentes de ses occupants… Un 
immeuble qui a des choses à dire à ceux qui passeront devant. 
 
Soyez inédits, et toujours à l’écoute. Soyez audacieux, mais prudents. Soyez inventifs, 
mais demeurez modestes. Pour que les immeubles à Vivre Bois tiennent leur place 
dans le monde de demain. 
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